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" Laissez-nous gouverner le p^ys,

disaient depuis vingt ans les libé-

raux de noire province, laissez-

nous gouverner et vous verrez les

merveilles du libéi'ali?me. Vous
verr-iz votre prosp^iité centupler,

vous verrez II richtfge publique

augn)enter,la pauvre é disparaîue,

tous les Ga:iafliens pas-er mîllio

naires. G»; sera le retour de l'dge

d'oj
;
plus de taxe, plus de corrup-

tion, plus de mauvaifes récoltes
;

le ciel se déploiera loujours pur

sur nos tètes et il ne pleuvra que le

jour où nous serons ennuyés du
beau temps."

" La province de Q'iébeese défiai*

de ces pronnesses fallaciceusescom

me des boniments dns marchands
de drogues à guérir tous les maux
Il lui rèpuguait de remettre ses

destinées entre les mains d'indivi-

dus antipathiques à l'esprit uaf.io-

nal. Convenait il à U province de
Québpc, si patrioique, si attactiée

à s^-s traditions, de se confier aux
libéraux, les ennemis de tout ce qiii

peut nous consiituer une nationali-

té '"orte et puiasaute? Evidemment
non. Elle persistait à repousser

les prétendus sauveurs, lorsqu'une

crise politique vint donner libre

carrière aux convoitises, aux ani

bitious longtemps contenues, et

lea libéraux escamotèrent le pou-
voir. Ce fut une giande surprise

ddi'S le pays lorsqu'on vit à Otta-

wa, à la têie des alfdires, MM. Do-
rion, Letellier, Fournier et Gecf-
fiionqui ne représ ^niaient en rien

les idets dorainautes à Québec.

Il y a bientôt deux ansqn'ilsont
la puissance de tout transformer,
de tout réformer, en un mot, de
enir leurs promesses. Le moment
n'est-il pas venu de leur demander
concment ils ont fait honneur à
leurs engagements, comment ils

ont enrichi notre province, quelles
réformes ils ont opérées? Lepeuple,
au nom duquel ils parlent sans
cesse, n'a t-il pas le droit de se

tourner vers ses maîtres, par la

gr:!!ce de l'escamotage, et de leur
dire :

" Deux ans, c'est une lon-

gue époque dans la vie d'un gou-
vernement. En moins de temps,
il est possible de faire beaucoup
de bien ou beaucoup de mal.
EIi bien 1 voyons où nous en som-
uies ; allons, vos livres et rendez
vos comptes."
Qu'arnverait-il alors ? Suppo-

sons l'impossible : Supposons que
M. Geoffrion, ou M. Fournier, soit

pris d'un mouvement de sincérité

—vous voyez bien que nous suppo-
sons l'impossible — vienne faire

au peuple qui doit le condamner
01 l'absoudre une confession gé-
nérale inarticulo mortis, à l'article

de la mort politique.
, ,

Que d^ ait-il ?

Agetîouillô aui pieds du Juge,
se fiappant la poitrine avec une
pierre de Goaticooke,pierre fournie
par M. Lanciôt, sou protégé, ou M.
Da* id son serviteur, il dirait :

"• Hélas, la volonté est grande chez
moi et mes amis iotsquo nous
^ommes dans l'opposition. Mais la

chaire est faible au pouvoir, mal*
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gré noire bonne volonté d'autre-

fois, nous avons grandament poché

conlrs rinlérêt nal^ionu). Nouf
nous étions solennellement enga-

gésà reparer les injustices de nos

piédécosseurs envers les nialheu-

leux Métis; nous avions promis de

fctiic oublier la mise à prix de la

lôie (le M. Riel par notre maître
MicKenzio ; nous avons failli à

nos engagement?. Nous so.nmes
des banqueroutiers da l'honneur
national, et de la parole jurée.

Manitoba n'est pas satisfait M:d
€u'pa !

M.Fournierâ son tour levraitles

yeux au ciel, pour partager les re-

mords de M.Geoffrion en bon frère,

comme il partage avec lui les bien-

faits du pouvoir
;

puis de sa voiy

dolente, il s'arracherait de tristes

aveuxo '* J'ai péché, je l'avoue,

j'avais promis dans mes discours

et par mes voles en parlement, de
rendre justice aux catholiques du
Nouveau-Brunswick. 11 m'a été

impossible de tenir ma parole

MacKenzie ne voulait pas. J'étais

plarèdans l'alternative de résigner

et de perdre mon salaire de S7,000
par année ou de rester quand même
à mon poste. C'était un rude sacri

fîce. Saches que j'e n'avais plus de
clientèle à Qiébec, lorsque je sois

arrivé ministre, j'ai eu recours à

une petite ruse pour me sauver
mais c'est si peu de chose qu3 j'es

père en obtenir le pardon, cepen-

dant puisqu'il faut tout avouer,
ici, je dois vo'is djro que les ca-

tholiques du NouV'^au-îiruntwiob,
sont ioius délrd contents J^eà cul-

pà.
Nous avons, GeoiTrion, Letellier,

nos autres amis et moi promis
de réduire les taxe?, mais le parti

ebt si exigaant I vingt années de
jeûne lui ont tellement creusé l'es-

tomac, qu'il a fallu augmenter les

:
taie« de trois millioiis. Il est vrai

quo ces affreux conservateurs let.

avaient diminuées de ? millions
Que voulez-vous? Ils avaient des

mines d'or à leurs disposition. Je
m'accuse de celte ta^e

;
pardon de

cette faute. Me pardonnerez- vous,

hélas 1 Mcdy maximd calpd.

Puis, tous trois reprenaient en
chœur :

'' Notre confession n'esu

pas finie ; les plus gros péchés nous
pèsent encore sur la conscience po-

litique, et nous nous mettons trois

pour les soulever Nous avons sacri-

fié les intérêts matériels du Bas-

Canada, autant que .es intérêts

nationaux ; nous l'avons dépouillé

de ses biens autant c^ue froissé

dans ses sentiments Gui, c'est

triste à dire, nous avons laissé

MacKenzie donner $4,000,0*^0 au
Northern Railway ;

nous lui avons
permis de donner $4,000,000 au
chemin de la Baie Géorgienne, en-

treprise purement locale, dont On-
tario sera seul à profiler, et nous
l'avons soutenu lorsqu'il a refusé

ele donner un seul sou au chemin
de colonisation du Nord de Mont-
rtjal. Encore une fois, le Bas-Ga-
nala a été sacrifié d'une façon ou-

trageante, hélas ! Nostrd, maximd
cuipd !

Pour continuer notre supposi-

tion, nous S'ipposons qu'arrivé à
ce point, le peuple-juge, indigné,
arrêterait les pénitents pour leur
infliger une pénitence proportion-
née à tant de crime e» les

accablant de son dégoût et de
son mépris. 11 nous incom-
bî de continuer leur confession
pour eux ; il nous faut la complé-
ter. Il nous faut faire raraarquer
que ce même M. MacKenzie qui
refusait de tenir s- s promesses à
l'égard du Chemin de Colonisation
est ie même MacKenzie qui vou-
lait, il y a quatre ans, charger le

Ba->-GanaJa d'une dette de quatre
millions, pour pat alyser le mou-
vement progressif de notr« pro-

vince et donner le coup de grâce à

*r"



3 —

Tiog entïepri3<:3 de chemin de

fer. '
""<"':^ ''.']'' [' ':

Le compte-rendu est loin d'être

complet; il reste eicore à expli-

quer pourquoi les lil n-aux qù ont

toujours crié contie les salaires

trop élevés des employés, les ont

soudainement augmentés
;

pour-

quoi, eux qui trouvaient le nom-
bre de ces mômes employés tro[t

considérable, en ontiis nommé
plus de deux cents nouveaux ?

Voilà le fruit de deux ans de
pouvoir ; voilà les réformes ac
compiles par le gouvernement de

la réforme.

En résuroéj ce triste gouverne-
ment—le plus tiisle que nous

ayo!'s eu pour le Bis-Ganada,—

a

entrepris d'exploiter notre pro-

vincf3 au profil de nos voisins ; il

a entrepris de nous faire verser
dans le trésor public 12 p. 100 de
tous les revenus et dtî ne nous en
donner que 3 p. 100 en retour. .Jus-

qu'ici, au point de vue de notre
province, le pouvoir n'a proQté
qu'aux ministres Bas-Gf.nadien»,

à leurs ami?, à leurs cousins, jus-

qu'aux degré.s les plus éloignés.

A-vant de développer les -sujètg

que nous venons d'indiquer, som-
mairement, recherchons, les cau-
ses de not'-e faiblesse à Ottawa, le

motif qui a poussé nos ministres
d'Ottawa, à sacrifier, en toutes

choses, les intérêts du Baa-Canada

CAUSE DE LEUR FAIBLESSE.

En rentrant en France au retour

d'une de ses campagnes,Napoléon.
s'adressant au Directoire qui, pen-

dant son absence, avait abaissé,

humilié la France, s'écriait :

" Qu'avez-vous fait de ce pays que
je vous ai laissé si grand, si pros-

père?" Le peuple de la Province
de Québec n'est-il pas fondé à

adresser semblable reproche à ses

maîtres ? " Qu'avez-vous fait de
noire pays, que je vous avais con-

fié grand et respecté ? Vous l'a-

vez livré à nos ennemis, vous l'a-

vez sacrifié, ravalé ; vous avez
donné la main à ceux qui complo-
taient sa perte, son abaissement."
Que nous sommes loin du jour,

où le Haut-Canada, S3 soulevant à

la suite de M. MacKenzie, hur
laM no french domination \ On par-

le maintenant de ce temps comme
de l'histoire ancienne, et rabais-

sement de notre province est si

^rand aujourd'hui, qu'il semble
incroyable que ce cri ait jamais pu
étrs poussé.

C'est la faiblesse de nos repré-

sentants à Ottawa qui nous a valu
cette domination de la race supé-

rieure. C'est parce que MM. Four-
nier, Geoff iou et Letellier ne se

trouvent pas de taille à lutter con-
tre M. MacKenzie, que nous nous
voyons relégués, au point de vue
de l'intluence, au dernier rang des
provinces de la Confédération.
Avons-nous obtenu justice ou sa-

tisfaction sur un seul point, a-t-oa

accédé à un seul désir du Bas Ca-
nada ? Demandez-le aux Métis de
Manitoba,aax catholiques du Nou-
^eau-Brunswick: demandez-le aux
députés conservateurs qui ont es-

sayé d'arracher pour nous à M.
MacKenzie, quelques milliers de
piastres, pendant qu'il donnait
des millions à sa province ?

'* Savez - vous -poiirquoi nos
grands hommes sont si faibles,

nous disait, il n'y a pas longtemps,
un député qui se connaît en hom-
mes, et qui a jugé les ministres ;

savez-vous pourquoi il est impos-

f:
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ftiblft de trouver ch^z MM. Geof-

frion, Foumier, Letellier, aucun
élément de résistance ? C'est parce

que ces ministres ne sont pas Ca-

nadiens de cœur, -^'aspirations. Ils

n'ont aucune foi dans l'avenir de
notre nationaliié ; ils ne croient

pas en sa force, et persuadés qu'a-

vant longtemps nous serons absor-

bés par l'élément étranger, ils sont
d'avis que le plus tôt nous nous
gtrons fusionnés avec l'élément

étranger, le plus tôt nous nous se-

rons confondus avec lui, sera

mieux."
C'est absolument vrai, et qui-

conque a creusé un peu le fonda
des choses, étudié les agissements
du parti rouge depuis son origine,

a vu chez ses hommes ni amour
de la patrie, ni aitacnement à ses

traditions, ni ûertè national'», mais
une haîne féroce, autrefois mani
teste, aujourd'hui cachée, pour
nos croyances religiei^s^^s-

Où étaient les rougts, lorsque la

ni;tion concentrait son énergie, .sa

puissance de vitalité, soit pour ré

sister aui empiétements du Haut
('anada. soit peur tehir nauiev fer-

me le drapeau national ï Où ils

étaient ? Voua le sa''ez. Le pays

ne l'a pas oublié. Les rouges don-

naient alors la main à nos enne-

mis, et M. Dorion disait à M.

Brown :
" Je vous cède l'erapiTe

sur-ie Bas-Canada; je» vous cède
la représentation bascd sur la po-

pulation, pour que vous puissiez

faire de mes compatriotes les es-

claves des vôtres."

Où étaient il"», lorsque le B?s-
Cauada, s ailirmant comme natio*

naliie distincte, voulait être lui-

même français, catho ique, poui
repousser son absorption par les

naiionalités étrangères ; lorsqu'il

voulait créer un tsprit national,

puiser confiance dans sa force, et

inspirer par là même à nos voisins

une haute idée de notre intelli-

gence et dt» notre valeur ? Ces
sa iveurs d'aujoird'hui ne croy-
aient avoir rien de mieux à faire

que de dénigrer leur p-^ys, d'y
trouver tout mal, tout inférieur,

et d'eXi Iter sans cesse les Etats-

Unis.

Où étaient-ils, lorsque le Bas Ca-
nada se ralliait autour de ses

chefs dans l'oidre religieux, pour
défendre et conserver intact le

dépôt de nos croyances, partie de
l'héritage national ? Ces bons
apôtres de la libre-pensée, de la

raison pure, leurs journaux, leurs

coryphées politiques faisaient une
•jnerre ouverte à l'Eglis*». .L'Ins-

tilu*, l'Avenir, le Foys semaient
les principes du libéralisme dans
la province, et cultivaient une gé-

niràlion de jeunes rouqvâlrcs li-

bres-penseurs que nous avons le

plaisir d'entendre sur les hustings
pendant chaque campagne électo-

rale. La persécution traîiait le

clergé devant nos tribunaux, et un
beau ]Our, l'on vit les sommités li-

bérales de Montréal se cotiser pour
donner à l'Angleterre le spectacle

de leur guerre avec l'Eglise.

Le Bas Canada gouverné par
les rouges, c'est donc la plus gran-i'

de anomalie, le plus fort non- sens
que l'on puis^ imaginer.

Un parti est composé d'une réu-

nion d'hommes attachés à un ea.>>

semble de pnncipes et de doctri-

nes. Dans le pîarii se trouvent

quelques hommes qui sont comme
l'incarnation des principes de ce

parti. Où sont les hoii:;;aies qui,

dans notio province, jurent par le

cndo rouge ? Combien sont-ils ?

Ce crtdo n est-il pas profondément
antipathique à la grande majorité

de>. Canadiens, notre province a t-

ella quelque chose de commua
avec MM. Fonrnier, Geoffrion,

Doutée, Dessaulles, Laflamnie,tous
guibordistes, membres de llnsti*

tut Oe cœur ou de ror», ou ayaot



feint, pour les besoiiit' du moment,
d'y renoncer ? Ils sont tous les di-

gnes fils du père du rougisme ca-

nadien, M. l'apineau, eldesçUieu-
ttuian'g immédiats MM. Eric Do-
rion et Airré Dorion. Les des-

cendants actuels sont fier? ce l'iurs

père£. Jamaiî un des ieiirr ne leF

a rer.iéE et n'a failli aux traiitiont

de famille. L'héritase est encore
intact, Evec cette différence qu'on

y a Jijonté tout l'arsenal dss arn^es

de l'hypocrisie ; ce sont Ces Pfipi-

rieau etdef Dorion, avec le courage
et l'intelligence en œc'LS,

j

C'est cette hypocrisie, çui a fàU
croire à des n&ïis que les rouges
étaient venu, à récipiscence : ce

ne sont plus, pensait-on. les lit^.-

raux d'autrefois, leï mangeurï. dt
prêtres de 1854, Le rcugismb t'est

converti : il va à la messe, el î/i)

va également à l'institut cest. p^i

distraction,c'est refie»d'i.rfc vii5ii:t

habitude îl y a toujcura eu det
naïfs dans le monde ; ces tonnes
âmes ont eu beau lire ruistoirt,

elles n'y ont rien vu Elles ne se

sont p?.3 aperçu'-.Ê que tous les

rouges, qui ont porté bien d'au-

tres noms dans rbistoire. ont eu
recours à l'hypocrisie coi^mt
moyen de succès, lorsque tous ies

autres ne leur out çoint réussi.

Après avoir longtemps lutté, à vi-

sage découvert, les rouges ont ju-
QtS qu'ils ne gagneraient rien en
h "jur tant de front ce qu'ils appel
lent les préjugés nationaux, et l'an

de grâ'e 1872 vit leur fausse
conversion. M. Dorion qui, en
1S54., avait refusé d'entrer avec
Cartier dans le gouvernement et

de réunir tous les Canadiens par-

cequ'il voulait, disait-il, rester fi-

dèle aux principes du libéralisme,

M. Dorion c^nseitait, en 1872, à

passer qnelqjeb semaines à l'ar-

rière -plan; M. Laflimme sor-

t lit de rinslilut encore tout cou-
vert dts Iciuriers cueillis dans l'af-

fiire-Gulborc, et encore loul ému
d s sa profession de foi anti reli-

gieuse; M. Pessaulles consentait à
s'imposer le plu? grand supplice
possible po'.ir lui—celui de se taire

et de ne pas insulter le clergé pen-
dant quelques semaines, et le tour
était joué. M G«o£frion abattait

l'échaffdud destiné au clergé de
St. Hyacinthe, M. Lafîamme réci-

tait ses patenostres d'un air aris-

tocratique, et M. Doutre disait rira

bien qui se convertira le dernier.
M Jette et quelques rouges moins
viffi, consentaient à servir de para-
vents.

Uiîô fois arrivés au pouvoir, les

rouges ont jeté la moitié du mas-
que; Ï2 NaiionaleiV événement oni
délais dans l^ur encre un peu ùe
fiel anti-iehg'eu.'î, le Hotional pre-

nant l'»5 devants et devenant sou-
vent le Pjys pour de bon. iorscrue

M Deesaoïles met la main i la

cuisine ou que M. Aubin ne re
garde pas a la composilicn de sOii

audiloirt.

Iv3'at sommes donc représentés
à Ottawa par ûta hommes qui
nom lier; ds commun avec la ma-
jorité du ].;as Canada.
MM Geoiîrion, Fournie!.^ Lelel-

iiei veulent PaLsorplioù de la race
françîiise pai l'élément anglais.

Le Bas Canada désire se conser-
ver tran^ai!», «4 catholique et résiste

à toute tentative >i.e fusion.

Nos irlumv;rs désireut l'annex
ion, l'appellent de tous leurs vœu;î
el n'ont aucune contarjce dans la

Confédération
Le BasCinada regardant i'ail-

nexion comme le pir« des maux
qui pourraient nous arriver, y voit

mille dangers poui notre foi, notre
langue et notre existence tomme
nation.

Le rougisme est, pir sa nature,
l'éiiuemi du catholicisme, et ce
n'est que la crainte qui l'empêche
de recorrjiXif^ncer ouvertement la
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Î;nerre qu'il fait dans l'ombre à

'autorité religieuse. Il prétend
lui interdire le droit de par-

ler, dont les rouges font un si dé-

Îtlorable abus, et gouttent que
e peuple ne doit écouter en polai-

que que les conseils àeà élevés de
L'Institut de préférence au cleruré

' N'M Fournier, Geoffrion, Lelel-

lier, n'ayant aucune foi dans lave-

nir national, abandonnent la lutte

à OUawa pendant que 1< s représen

tanls des autres provinces s'tffor-

cenl d'obtenir la plus grande part

possib'e des deniers publics, p^'ii

dantqiie nous en sommes tout à
&iit privés par la faute de nos
cbefs.

Le bas-Canada voit [e& g'râiid«f

destinées auxquelles la Providence
l'appelle. Plein de confiance en
son avenir, il regarde comme des
trahisons toutes les faiblesses de
ses représentants à Ottawa, fai

blesses qui tendent à arrêter notre

marcho et à paralyser nos efforts.

Les ministres, MM. Fournier,
Gtioflrion, Letellier, sont dans la

position de généraux qui n'ont au-,

cuno confiance dans les soldats

qu'ils mènent au comb it. ou plu-^

tôt, ils sont vis-à-vis du peuple"

comme ces boutons, ces pustules

qui se montrent à la surface du
corps humain et qu'une médicla-

tion énergique fait disparaître ,i

La Question du Nord-Ouest,

C'est la que tijn de ^am^i^te
qui est venue porter le premier
coup aux illusions des naïfs qui
avaient cru aux promesses des li-

ber.ux Pour un premier coup, il

était dur. Puisque MM. les minis-
tres, qui s'étaient posé'.-, avant leur
arrivée au pouvoir, en redresseurs
de tous les torts et, de tous les abus
possibles, étaitMit décidés à désillu-

sionner leurs dupes, ils auraient
dû moins les brusquer, et ménager
au moins lii transition.

Quel choc n'ont pas dii éprouver
les^ dupes de M. Fournier et Com-
pagnie-! En effet, elles les avaient
entendus jeter leurs lamentiitions
aux quatre vents du ciel. " Noà
frères de Manitobj, disaient - il;?,

sont d;'' héro;-, dos martyrs de
la liberté. Tarder un jour à leur
rendi'e leurs droits civils, c'est une
Ucheté, une indignité. Comino di-

sait le National, il faut lus amnis-
tier sans délai, sans i-etaid !

" L'é-

cho avait à pejue tiiii de répéter

ce» gémisseme nts,que Us frères des

Méiis venaient les metire en accu-

sation et tes condamner à cinq &Û6
d'exil pour proclamer leur culpa-
bilité, à la fa"e du monde. .^j

0.1 sait comment ils veulent
[allier leur trahison, on sait com-
ment ils cherchent à échapper à la

responsabilité qui les poursuit eî
finira par les atteindre. ï^ourqiioli'

nous répondent-ils, n'avez-vous pas
vous-même proclamé l'amnistié 1

C'est là une question à laquelle,'

vous pourriez répondre aussi bien
que nous. Vous cohnaissëz comins
nous, les événements qui ont pré-

cédé votre arrivée au pouvoir et

vous savez que si l'amnistie n'a (;as,

été accordée plu3-tôt,vos amis d'On-
tario eu sont seuls responsables.^

Des que la nouvelle de rexéculiûU."

de ricott 5^e répandit dans le pays,'

MM. MacK'Enzie et Blatte jneèront
à propos de soulever le fanatisme
de la province d'Ontario.'' Le sang
a coulé,disaient-iîs,le sang d'un su-

j ;t anglais a rougi le sol de Maai-
lobi. _ Scott a été assassiné; il faut
qu'il cioit vengé. Quiconque pierise

autrement que nous,est traître à Uf

'^'Tiarfrmniîiinrw
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nationalité brit inniqne."AUisô par

les appela passionnes de M. Mac-
Kenzi-, lo f.iu du lanaiismeenve
loppa bientôt toiU On'anotU pour
l'exciter davanlagp, M MacK«nzie
promit$5,000 pour h tête do Rie).

Afin de icpand -le feu partout, le»

amis de M. Cfeoffrion demandèrent
au Parlement fédéral d'imiter le

goMvernemeiit d'Ontario etpro posè-

rent un vole de non confiance

pour le b'âmer de neb'ôlre pas mis
au nombre des persécuteurà des
Métis.

Etait-ce le temps d'agir ? Procla
juer alors l'amnistie, aurait eu
pour effet de mettre le gouverne-
ment fédéril en opposition avec
toute la province d'Oniario et son
goiivernement. Proclamer l'am
nistie alors, c'était provoquer des
désordres à Manitoba. Pendant
que les passions étaient ainsi dé-

cbainées, l'amnistie serait restée

lettre morte, et Riel n'aurait pu
en profiler. Croyez vous que le

gouvernement d'Ontario aurait
alors cessé de le poursuivre et de
mettre sa tête à prix ? Croyez-vous
que Biel auraitpu se montrer alors

à Manitoba ?

11 fallait attendre le calme et

l'apaisement des passions soulevées
par M, MacKeuzie. Il était u bonne
politique d'attendre et de ne pas cal-

mer une province en faisane naitre

dans une autre une agitation plus
cojîsidérable, plus dangereuse que
celle que l'on veuait de faire dis-

para' tre.

Quelle qu'ait été !a conduite des
chefs conservateurs dans cette cir-

constauje, on ne peut rien dire
contre le parti, ni ia majorité de
ses députés.
Avant la session ''-^ 1873, les dé

putes n'avaient janu is cru qu'il

lut possible d'accorder I '"^ '
e,

€t elle n'avait jamais jusqu'alors
été l'objet d'une demande eu
chambre Perboune n'a pris

le gouvernement à parti sur
c tte affaire. Avons-nous vu MM.
Dorion, Geoflrion, Faurnier se
lever et dire au gouvernement :

" il nous faut l'amnistie " Non,
jamais il n'ont osé en souffier mot
en chambre ; ils se contentaient
d'eosayer de soulever dans nos
campagnes un courant d'opinion
populaire opposé à celui que M.
i\!acKenzie avait fait naitre dans
l Ouest.

fcn 1873, ie parti conservateur en
chambre s'émut sérieusement, et

posa à MM ijingeviu et Robiiaille
son ultimatum: "il nous faut
l'amnistie à tout prix," dirent-ils,

sans quoi, ne comptez plus sur
nous.

La preuve de ce que nous avan-
çons est consignés dans les déposi-
tions de Sir John,de M Langevin et

de M Masscn, devant le comité du
Nord Ouest. Les minis'ree se ren-

dirent à leur désir, et MM. Lange-
vin fct Robiiaille déclarèrent qu'ils

résignei aient si leurs collègues
anglais refusaient d'accorder l'am-
nistie.

Voici ce que disait M, Lange-
vin :

Je ne sache pas que le gouvernement
ait fiit d'autre promestte d'amniiitia

que celle contenue d-ina la proclama-
tioc du 6 décembre 1869, o« qu'aucun
de ses membres ait f «it unoune promes-
se au nom du gonvernem^nt. Au corn-

menoement de la ee-sion du parlement
•»n octobre dernier, fens deux entrevues

avecvn grand nombre d". pari-ans du
gouvernement de li î^rov nce de Québec au
ùuj'tde Vamwatie reUtioe aux tr^iu'jks

du I^ord- Outat. Après avoir exprim*. nos
opinions ti al oir discuté la ques^vn. je
di aux mcs3»f""<'a présents que si Vamitia-

tie n'et'itt pas 'ccoidée dans un temps
raisonnable api t la session du paiement
jt4 leHigner^^u mon ui^g'^ comtua mem-
bre du gouvernement, et que mou col>

ègue, l'K'jn. M R >bilaille était prêt A
fi^ire et f'iaii comme mol. La raieoa
pour laquelle je pen-ni pouvoir adopter
Cr'tie ligne de consulte est que j'aViiia

louj )ura 01 u que pour établir la paix et
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donner latisfiction ftU Nord Ouest, une
anaaist'e complète était nécessair»

;

qu'une amnistie complète ne pouyait
être obtenut tant que Ceteitation causée

par la mortdi Scott etùt raiî.

De plus, je savais de bi Grâce l'ar*

chevèque Taché, qu':! ee proposait d'à
gir dans ce 8en«, cosime il l'avait tou>

Jourj fait en préparant ||un mémoire ei
un \ pétition à sa liaj \bi.ë, où il donne*
rait len raiions pour lesquelles uue am-
nititie devait être accordée. Jd perse
que S i O âce s'attendait à ce que San
Excellence le Gouverneur • Gânéral,

comme représentant de la Reine dans
ce pays, transmettrait ce document et

le déposerait aux pieds du trône, avec
les observationc que Soa Excellenoa ja«

gérait à propo8__de faire.

Ji savais auasi que Sir John Â. Mac-
Donald, le presier ministre, avait l'ia*

tention d'aller en Angleterre aprèi la

session et qu'il se proposait de repré*
senter aux' auiori;.éR ftiipérialeB que
celte question du Nord-Oaest était du
domaine impérial et qu'elle causait des
troubles et de l'inquiétude dans une
partie de la Puissance

;
que les plus

grands intérêts de l'empire exigeaient
que le gouvernement itnpéri^l se saisit

de la question. Connaissant cela, j^
pensai que le goi^vernem^nt impérial
qui avait reçu les documents ei les re-

présentations plus ^baut mentionnés,
sentirait que c'était son devoir d'agir

en cette aâire, ei que, ^artant,1a ques-
tion serait bientôt réglée. Il r& ems
dire que j i savais très-bien qu'il y av*-!'!

des obstacles et de grands obstacle', qui
s'opposaient è. l'octroi ,de cette amnis-
tie ; mais Jetais t'^lkemeuk convJncu
quH les plua chers intérêts du Canada
exigeai nt le règlement imiuédint de
cette altaire que, bien qu'une amnisitie

complète ne piii être accordée î» Tépo-
que dont j'ai parlé, j'étais déterminé, de
même que mon collègue M. liobiiaille,

a donné :,& résignatior pour avoir une
décision. Je savais très- bien quo les

députés de la province de Québec
étaient tous de la même opinion à ce
Buj^t. "a u'ai jimais fait de prome se,

et autant que j; puis le savoir, aucun
de moe col ëgues n'a jimais fait de pro«
mess.e d'amnistie à l'i\icliijVêquôïiioii'%

Hu Père H' tchot ou è, aucune autre per-
EODue.

Voici maintenant ce que dit Sir

John A. Macdonal sur la même
question. (Voir Rapport de Comité,
p. 112).

J'autorisai M L'angevin à faicA une
commimication à ses araii du B iS-C ma*
da. Nous savions qu'ils allaient se réu>
nir, qu'ils étaient f^rt vuH à i'aiâo et
désireux dà savoir si le gouvernement
allait faire quelque choae, et si oui,

quoi ? Je l'autorisai à déclarer que
j'avais l'intention de me rendre en An-
gleterre et de prendre l'attitude que j^
viens de mentienner dans ma dèposi»
tion.

J ai pu oonférer avec l'ar^ hevêiue de
l'action du temps dans cette «ff >ire, et
des cas analogues ûa W. L. Mickenzie,
etc., mais j ^ ne m'en rappelle pas. J 'a-

Vdio l'inteution de me rendre en Angle-
terre^ uussiiôt que possible et d'insister

aupiès du gouvernement impérial pour
qu'il ee saisit de la question. J^ ne
doute pas qu'ils n'eus^f ï>t agi d'une
manière ou d'une autre sans délai

[après coramunioatlon avec la taini^tre

des colonies].

M. Langbvin m'informa, comme il

avait déjà f «it, que, â moinii qu'une am-
nistie dans le sens le plus large ne fut

accordée avant la prochaine se-sion, lui

'A le Dr. Rcbitaille beraient obligés de
résigner leurs portefeuilles^car ii croyait

que ces amis de Québec lui retireraient

leur appui, ot ni lui ni le De. Robitaille

n'auraient pu continuerde nous être de
quelqu'utihié. J'exprimai l'opinion que
)e gouvernement impérial sesaisirail de
la question avant cetie époque. M. Laa«t
gevin considérait que, dans ce cas, ses^

ttmis du fiM'Canada attendraieni l'ac

tion du gouvernement ioipéilil avant
de changer d'attituie.

Je me rappelle qu'il fut question de
deux moi -t environ après la session com-
me étant 11 période de temps auraut
laquelle tout cela devait se fiire.

Qu'on nous montre seniblable
déclaration de MM. Dorion^ Geof-
frion, P'ournieret Letelliei

;
qu'on

nous montre leurs partisans réu-
nis en assemblée pour leur pjser
an ultimati«m semblable à celui
du ,oarii oiiservaleur ? La décla-

tiou de M]\i Langevin et Robitail-

ie écrase les miaistraux français
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d'Oltawa et fait voir la différence

qui e'isfe entre des politiques se-

riejnx et des chasseurs de porte-

feuilles.

Si l'exemple de MM. Lange 'in et

Robitaille ne suffît pa^ pour les

faire roujïir, nous y joindJroiis ce-

lui de M. Misson, M. le dépnté de
Terreboone a cru, lui, qu'il y al-

lait de son honneur et de sa digni-

té de ne pas faire partie rie l'adrr.i

nistralion avant que Sir John fâl

parfailenaent décidé à résoudre
les deux questions de l'Ainnislieet

du Nouveau-Brunswick, dans le

sens de la justice. Cette conduite,

aussi noble qu'énergique, paraît,

tellement au-dessus des forces hu
maines aux yeux des démocrates,
que leurs deux organes nièrent ce

que nous disons en ce moment. A
plusieurs reprises, Vs afTirmèrent
que nous ne disions pas la vérité.

Voici la réponse de M Misson,
donnée devant le comité du Nord-
Ouest, ip. 184 et 185] :

Ja n'eus pas d'ftUire comai"<nicâtioD
avec Sir J Jjia au §uj *tde l'amniâtio jus-

qu'à la ses >on d'iutomae do 1S73, J o

la» alors cffiM*»llemeni demandé a'en-
trei' dans l'HiiaiiDistration au mois de
septembre 1873. La question des affii-

res du Nord Ouent n'était pas étrangè-

re à mon refus. J 3 répondis à cette de-
mande par écrit, ù la fia de ceptembri»,

en diiaut que j'avais professé des opi-

nions bien ariêiées fut plusieurs ques-
tions que jj croyais d'un > hiute isupor-

tance el que, ces quealijns n'étant pss
réglées, jt^ croyiis qa« ma présence
dans le minidière sera plutô: une sour
ce d'embarras que da fjrce, et ne pca-
vant parère à Cf'tie époque utile à
mou payn, Ja déclia'ii revpectueUBe-
m-nt l'otlre qui m'eiait fiite.

Je«n'ai pas mentionné t>n . particulier

les questiouft auxquelles j 1 fiidais allu-

bion mais c'était vie iAV let questions
des pcoles du NouveauB uaw.ck et de
l'amuisiie.

J»' n'ai pas ou, dans le cour* d.^s a^
gociAtiou'^j de (^il?cus^i )u nvc^c M..

L'iiig»^viD, à ce euj -t, sauf à la p'-emière

eatrevup, qui eut lieu lois des t'auèr-til^

Isa de Sir Oaorg^s le 14 jain. Ea me
parlant, pojr li preraièce fois d'entrer

d ins le ministère,il me déclara, en répon-
se 4 ma déclaration qu.) j^nepouViiis
p\R prendre la responsibilité d'Hider à
la direc'ioii des «iffùres, si l'annistie
n'était pas «ccoi'dée, qu'il n y aurait pas
de difficulté à ce suj^^t, que l'anjuistie

était une HÛ lire réglév3 avant ou après
la prochaine sesfion, et que le goo.ver.

nem'^nt se saisirait d<) la question. Il

me dit que nous parlerioas de nouveau
da 11 chise avec Sir J jha.

•l'eu) plusieurs entrevues avec M.
Lang^-vin dans la sesiion d'automne,
de i873; je lui di) que nous ètiias ar-

rivés ù une crise et que c'était la

temps pour le gouvernement d'agir. Ja
lui dis que j'aviis ét^ cause que Ij, ques-
tion u'^ût pas été pressée à la set^sioa

précédente kç que U population de &£a-

nitobi pouvait croire que j'avaij abin-
donné sa ctusf^, et que cocupae l'Arche-

vêque et le Père Kachot étaient dé*
terminée à preaser irrim^diatement
le lèglement de i» question, j ) me
croy tii tenu en honneur de les secon*

der dans leurs tff »rta, car on pouvait
me croire responsable de u*»voif pas
obtenu justice plus tôi.

Je dis alors à M. Lmgevin, que ja n9
poavais pas supporter la gouvernement
si la question n'était pas réglie.

Les partisans franc ti< du gouverne*
m:^nt tinrent, lur ces eatref4,U«8, de*
réunions auxquelles li-sistait M. Lan*
gevin.

£1 dit d'abord peu de choses : il ê&
contenta de donner l'assurance de cOQ
bon vouloir pour la cause.

Vers l'époque de li seconda entre-

vue, avant qu'elle eut lir»ii, jî croi»,

j'eus une '* irevue avec Sir Jjha en
présence ;le ui.. Lang-^viû. Je déclarai

alors à S r Joha que j éliis tenu en hin-

neur da lui dire que loin d'entrer dans
son ad tninisi ration, je devan l'informer

qu je ne pouv ds pas continuer d'ap-

puyer le gouvernement comoje
J
3 l'a-

v.u* f.iit pir le pasit', si j) o'avaii pas
qielque assurance qui pourrait èirê

donnée aux parties intéresséep, quJ
l'aoïnir^tio serait dts.uandée sous peu
au gouveroemect iojpérial par le gou-
Vt^rne lient canidien. Sir Joha me dii

a'ors : " Misson, non seulement vouï
n'irez pT,.< dm-i l'opiiOBitioD, m^is voy,i

serez avini langieujpj l'un de noui.'.'*
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V voulait dire l'un dai, minUires.) L'en
trevue fut de courte durée.

A la 8CC ode réunion des partlians

français du g )uverneaient, M. l ang^.

vin dit qu'il élait aulorisé par Sir J ihn

a ùéclarer qu'il (Sir J )hn) te renddt on

Angleterre et qu il y réglerait la oit-stion

dang le sens d'une atH'dsUe. Vaiià ce

qui s'est passé selon ce que je me rap-

pelle, bien que ce réoii ne Boit pent-
es re patj exiCt. M Long vin ajouta

qu'il résinneratt si cela n étaitJM ei se

serait, en substance, les expresâioas

qu'il a employéee dans si déposition.

J'eus subséquemment des conversa-

tions avec^ir Jahn et M. Langevin, ei

chacun de ces messieurs m'iâîoimadans
ces entretiens que Sir John se rendait en

Angleterre et qu^il reccmnanifrait te rè-

glement de la qU'Stion dan» le sens d'une

amniit.e et de fai, il n'y avait pas à
douter, d'après ce que chacun m'a dit,

que telle serait la ligne de cond-nte.

MM. DoHoii et Gie., ont-ils posé

pareilles conditions, à leur entrée

dans le cabinet fédéral î eux les

ho.îimes qui en 1872, disaient par

Icn'-s organes, le National et Vhvé-

ncmmt : Il faut accoider l'amnis-

tiei immédiatement^ sans délai. 11

faut ïaccorder quand même tUe

n'aurait pas été vromise.
Il ressort des citations :

1o. Que le parti conservateur
était décidé à refuser à ses chefs

l'appui qu'il leur avait donné jus-

que la, s'ils ne se hâtaient d'accor-

der l'amnistie.

2o. Qa'à la suite des instances
de leu.'s amis, les ministres déci-

dèrent de presser le règlement de
cette question.

2o. Que d'après le témoignage
de M. Masson, Sir Jjhn lui a de
claré qu'il irait en Angleterre
après la session pour représentera
la Reine, la nécesssité d'accorder
l'amnistie.

4o. Que le gouverneinent était

tout à fait décile à accorder l'am-
nistié entière et complète comme
il appert par les depoailions de
MM. Langevin et RobitaïUe et de
Sir John lui-même.

53 QjB M. Misson a refusé

d'entrer dans le cabinet fédéral

tant que les questions de l'amcis-

lie et des écoles du Nouveau-
B:unswick, ne seraient pas ré-

glées.

La position prise par les chefs
conservateurs et leurs amis fai-

sait un devoir à MM. Geoffrion,

Fournier, Letellier de n'entrer

dans le gouvernement qu'aux mô-
mes conditions, sans quoi, le Bas-
Canada, perdait au lieu de ga-

gner par leur arrivée au pouvoir.

Eux qui avaient demande avec
leurs organes une amnistie com-
plète, une amnistie générale, une
amnistie immédiate, quand même
elle n'aurait pas été promise^ de-

vaient d'abord tenir leurs promes-
ses et ensuite se montrer aussi dé-

terminés que M. Masson et ses

amis à revendiquer nos droits.

Quelle a été leur conduite ? A
peine arrivé au pouvoir^ M. Do-
rion fit savoir que si elle avait été

promise elle serait peut-être ac-

cordée. *Son successeur M. Geof-
frion, tint le même langage. C'é-

tait le ballon d'essai qu'ils lan-

çaient pour préparer l'infamie de
la dernière session.

Le pays apprit avec un immen-
se chagrin que les hommes qui
avaient soutenu qneRiel était un
héros, un martyr de la liberlé,une

victime du dévouement à sa pa-

trie, le condamnaient avec M Lé-

pine à cinq ans d'exil, pour les no-
ter d'infamie, to mark the crime^

selon l'expressioii du Globe.

Il n'est pas nécessaire d'insister

longtemps pour faire saisir l'odieux

de la conduite des ministres et de
leurs amis. Il suffit de l'exposer

simplem-^nt p)ur que l'indigua-

tiou s'empare de tous et j jge cou-
pable de lâcheté les hommes qui
ont signé la condamnation de
Riel et de Lépine. Rappel lez-

vous que ces moues libéraux aui

I
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posaient Riel,Lépine et leurs com-
pagnons, en martyrs de la liberté

auraient été indignés s'il était venu
à l'esprit de quelqu'un de les r ^pré-

sentercomme coiipabie de meurtre.
Avec tout le Bas-Canada, ils les re-

gardaient coinme parfaitement in-

iiocents,et soutenaient qu'ils ne de
vaient nullement être jugés par
les tribunaux. Il a fallu une riide

audace après ces affirmations, ces

plaidoyers, en faveur deRiel et de
Léplne pour venir les condamner
à l'exil comme des meurtriers !

La cause est à peu près instrui-

te et il est facile de résumer le

lôle de chaque parti dans cette

alTilre.

Les chefs conservateurs, ont
voulu donner l'amnistie ; il n'y

avait pour eux qu'une question de
temps. Il s'agissait d'attendre que
M. MacKenzie se fatiguât d'agiter

le Haut Canada.
Eu 1873, il fut décidé d'accorder

l'amuislie. Si»John devait se ren-

dre en Angleterre, pour l'obte-

nir.

M. Masson a refusé d'entrer dans
le gouvernement avant que cette

question fut réglée.

Les conservateurs on^ averti

leurs chefs qu'ils ne devaient plus
compter sur eux, s'ils ne rendaient
justice aux Métis.

Les rouges ont promis l'amnistie

et l'ont reclamée, quand môme,
jusqu'à la veille d'arriver au pou-
voir.

Après la chute du gouverne-
ment, ils n'ont plus voulu pren-
dre la responsabilité de l'aocorJer.

Puis ils se décidèrent à déclarer
Riel coupable de meurtre, contre

H)ute l'opinion du Bu Cinada, qui
ne voyait dansl'exéculijn cleSi;olt

qu'un acte jugé alors nécessaire
dans 1 intérêt de la population
gouvernée par Riel.

Au p'^uple de juger main-
tenant où sont ses véritables amis,
ses protecteur?. -r nhvim-'

La seconde Trahison.
.fti'

C'est une triste his'oire que (elle

^es rouges auK prises avec les diffi-

cultés nées des troubles du Nord.
Elle nous a fait voir des hommes
partagés entre la crainte du peuple

et la peur de perdre leur portefeuil-

le ; elle nous a fait voir ces préten-

dus champions du Bas-Canada, pré

f rant leur intérêt et celui du parti,

de mesquines considérations, aux
grands inlôrêts de la nation. En
liu mot, nous avons assisté au
spectacle de tout ce qui constitue

une trahison et l'abuissement jia-

tional.

Il nous fait peine d'avoir à re-

tracer une hii-toire aussi affligean-

te pour tout Canadien, une sirie

de faiblesses ; à vous montrer ce»

h mmes gmdés de nouveau par

leur cupidité et leur fauatiame do

parti. Une fois des individus lan-

cés en politique sous l'empire de
ces funestes infl.ieices, ils vont
loin et ne s'arrêtent dans la voie

des sacrifices et des însuUes infli-

gées aux gouvernés, que lorsque
le peuple met fin à leur carrière

coupable, en leur refusant tout

appui. Il nous incombe défaire
voir que les ronges ont trahi les

catholiques du Nouveau -Bruns-
wick, comme ils avaient trahi les

Métis. mi^^-

C'est en 1 872 que les catholiques
du Nonveau-Brunswick s'adressè-

rent pour la première fois, au Par-
lement du Canada, pour lui de-
mander de met're un terme à la

persécution qui sévissait contre
eux, en désavouant la loi des éco-

les. Les ministres conservateurs
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ne purent qu'opposer une fin de

non-recevoir à leur demande. Ils

étaient persuadés que l'Acte d'U-

nion ne leur donnait pas ce droit.

Ils demandèrent à la Chambre
d'exprimer le regret que leur cau-

sait la manière dont on trai-

tait les catiioliques du Nou-
veau - Brupsvvick, et de sup-

plier la législature de cette pro-

vince d'abroger la loi si funeste

aux catholiques. Aux élections de

1872, les rouges cherchèrent à

ameuter le peuple contre le gou-

vernement, et préparèrent les ver

ges qui de\'aién% plus tard, leur

tomber sur les épaules. " Refuser
de désavouer celte loi, c'était, di-

saient-ils, une infamie, une infduMf

injustice^ suivant l'expression d'un

hâbleur de husting, alors député,

aujourd'hui mis à la retraite. C'é-

tait trahir le Bas-Canada, c'était

faire cause commune avec le pro-

testantisme. " Ces déclamations
contre la loi des écoles et le gourer
nement firent la moitié des frais

d'éloquence de la campagne de
•1872.

En 1873, M. Costigan vint de-

mander à Ottawa le désaveu de

la seconde loi des écoles, passée

pour faire disparaître certains vi-

ces de la première, vices qui en
rendaient l'application impossible.

Cette demande fut votée, et parmi
ceux qui l'appuyèrent, se trou-

vaient tous les députés conserva-

teurs. Ils n'avaient pas craint d'a-

bandonner leurs chefs pour tenir

leurs promesses aux électeurs. Les

rouges avaient également volé

avec les conservateurs, comme on
pourra s'en convaincre en jetant

les yeux sur les noms qui suivent ;

NoQiB dea députés Bi«-CaDadiens ayant

voté l'adresse de M. Coaiigm de-

mandant le désaveu de la seconde

loi des Ecoles :

SESSION D3 1873.

Babjr, Béehard, Bouraam, Vasgrain,

Cauchon, Cogtigatî, Deîorme, De S .

G'orge, Dornn (i'Arlhahisk-i), Dorion,

Djgas, Dujïuay, Fiset, Fmrnitr, Qtof'

frion, ll>iiw)0'l, H'iton, JJuniington,

Jette, Joly, Lnjlamme Lmigloù, L^n'hi'T,

Mhifson, MacD «ngill, Paq let, VeUetier,

Pin8onn«ult, Pozer, Rkhird, Préoost.

Rohillard^ Tas'rhereau, Tremblay, Wri .'ht

( Voir journaux dea CommuDes 14 Mu
187?.)

Il avaient aussi volé dans le

môme sens, en 1872, lorsi^ue M.
Dorion demandait de désavouer la

première loi. Voyez pluiôt : Oat
volé pour le désaveu :

MM Barthe, Béehard, Bouras-

sa. Cheval, Coupai, Delorme, Do-
rion, Fournier, Geoffrion, Godin,
Holton, Joly, Paquet, Pelletier,

Pozer, Tremblay. Voir Jour. Cora.

29 Mai 1872. -T
Par ce double vote, les rouges

ne ae liaient ils point vis-à-vis du
pays et d'eux-mômf'S, à faire tout

en^ leur pouvoir poar obtenir le

désaveu de la dernière loi, ou bien

U désavouer eux-^êmes ? En
1873, au mois de novembre, ils ar-

rivaient au pouvoir et MM. Do-
rion, Fournier, Letellier se trou-

vaient à même de tenir leur pro-

messe et leur engagement.
Il n'y avait pas six mois qu'ils*

s'étaient réunis aux conservateurs

pour voter contre Sir John et dé-

clarer qu'il fallait désavouer cet^e •

loi. Sommés par les journaux
conservateurs de tenir leurs pro-

messes, ils n'en firent rien. Pour
masquer leur trahison, ils se re-

tranchèrent derrière des argiili'^s

d'avocat et le plus souvent garde-

i-enl le silence. En moins de s'X

mois, ils venaient prouver que
toutes leurs belles lira les d'autre-

fois n'étaient que de la déclami-
tiou et qu'ils n'avaient fait que
jouer la ccmédie aux élections de
1872.

Voilà la première partie de la

comédie, mais elle n'est pas termi-

née et il nous reste à connaître le
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dénouement qu'il nous ont prépa
ré à la dernière session. La comé-
die sVfct compliquée, ell« est deve
nue embarrassante. Pa; fois, les

aQteurs peu fermes en scène, ont
pfrda leur masque et nous ont
fait voir, malgré eux, que le fond
de la pièce ne consistait qvi'en

ru?es et tromperies indign^ s d'hon-
nêtes gen?. On ne gouverne pas

avec dis ruses, ni des espedieuts
;

ces tristes moyens ajournent Us
difficultés, mais ne peuvent les ré-

soudre.
A la dernière session, M. Costi

gan est venu présenter une adres-

se demandant à la chambre de
prier le Parlement Impérial d'a-

mender l'Acte d'Union, de façon à

permettre aux catholiques du Nou-
veau Brunswick d'avoir leurs éco-
les sépaiées.

Voici cette adresse :

. M. Costigaa propose qu'il soit pré-
eenlé une lumble adresse à Si M jeslé

représentant, — Qi'il est essentiel à la

phix et à la prospérité de la Piilssance

du Cnnada que les diverses religions

qui x'y trouvent,vivent sur le pied d'une
paifiue harmonie les une» à côié des
autres, et que toute loi p<a8ée, Boit par
ce Piilement ou par le* If-gMaiures !o-

caleP,(uéconaai^santlesdr( its et les usa-

ges tolérés d'uae de ces re'igions, est

de nature à ro'Dpra cette fanmionie
;

que la législature locale du Nouveau-
B uutwitk, en 1871, a adopté une loi sur

]e)> écules communes par laquelle il edi

défendu de donner Jan« ces écoles au
cune nutiOQ de religion aux élèves, et

que cette d« fense est contraire aux sen
tiaitnts de toute la population de I^

Puissxnce en général et aux convie,

tin ns religieuses de la population Cit-

thjlique loiudiae en pariiculi«'r
;
que

les Ciiiboliquts romains du Nouveau-
Bi untWivk nepeuv<"n', sans agir coar*-
leur» en yance'', envoyer leuis enfants

aux écoles créées par la, > U'«dite loi, et

que cependant il-" sont obl'gés comme
le reste de li population, de p'^yer It-s

taxes dt-Htinéeii à subvenir à l'entre i'>n

de ces écoles
;
que la sjsdite loi est iu-

juaie et contrHiie à l'esprit de la con^
tituiion, et cause beaucoup de malaise

parmi la population caholiqueromHino
en gj^nér.tl. disséminée sur toute la sur-
face de la Pijinsance du Canada, et que
cet état de choses, p'il continue, peut
avoir deo résultats désastreux pour tou-
tes lft*t province > cot'f déié-'i tt priant
i^a M'i-sié ih, vvi^oir bi'njairt passer i-ii

ccte à P effet d^amender l'icfe de V h.trê'i-

que liiilan' ùpie Uu No-d, 1867, e>\ dé-
ciét'int que les hahUitnts catholiques ro-

miiin-'^du Xoiive'iii-Biunswiclc, qui sont m
mlnor ti da s cette prf'Vince, jouiront d(S
mêmes droits, pr vil ges et avuitajes fti

ce qui concerne les éco es séparées ou dis-

*i'de«i< .9, et jouiront au8^i de la mè^ne
exemption des taxes pour le maintien
d'éoles publiques et commune», que
ceux dont jouissent miinten-nl respec-
tivement et q epo>èlent la miooiitâ
ciiholijue romane d O tario et li mi
noiité piotebtiinte de Qieb;>c.

Gomme les roug3S avaient laissé

passer le délai après lequel il n'é-

tait plus possible de désavouer la

seconde loi, ils devaient nécessai-

rement appuyer l'adresse Gosti-

gan, pour dégager leur parole et

leurs promesses de 1872. Leuis
amis hors de la Chambre s'ât'

lendaient à les voir déclarer,

sans hésiter, qu'il fallait amen-
der l'Acte de 1807, d'autant

plus que quelques jours aupara-
vant, ils avaient décidé qu'il fallait

amender l'Acte d'Union pour
changer la constitution du Sénat.

Dans le p 'emier cas, il s'agissait de
s^^courir 100,0U0 catholiques, dans
le stcoiul de remédier à un mal
dont personne n^ se plaint.

Le gouvernement voulut leur

faire entendre raison—à sa maniè-
re bien entendue,—mais ils résis-

tèrent. '* Vous nous demandez de
nous tuer dans la iVovinc^ da
Q.iébec. C'est trop exiger. Nous ,

iioiis occupons fort peu des callio- r

liques du Nouveau Brunswick,
mais encore faut-il bajver les ap.

parenres." Un député ministériel

nous faisait part de celte décision

des rouges et écrivait à son jour-

nal, la Gazette de Sorel^ pour

tii

(
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nous îaire connaître leur serment

,

mais on sait que sur ce point, ils

partagent tous les opinions de M.
Tremblay.
Que se passa-t-il alors ? Ce n'est

plus un secret pour qui que ce

soit. Les rouges qui voyaient les

mauvais effets produits à Québec
par leur vote sur l'amnistie, décla-

rèrent à leurs chefs qu'ils vote

raient l'amendement-Costigan.
Il était donc bien entendu que

le parti rouge allait faire comme
le parti couservateur en 1873 et

abandonner ses cheft. C'était si

bien le cas, que le gouvernement
n'a demandé l'ajournement le pre-

mier jour des débats que pour évi-

ter une défaite sur celte question.

Apres l'avoir ajournée,le gouverne-
ment avisa aux moyens de la chan-
ger en victoire et il ré assit avec
T'aide de M. Cauchon, à préparer
une ruse qui devait,dans l'esprit de
res auteurs, tromper complètement
^d Bas-Canada, donner le chan-
ge à l'opinion, et sauver les appi-
rences.

C'est cette idée qui a donné
naissance à l'amendement Mac-
Kenzie-Cauchon. Dans la pre-

mière partie, on y affirme le prin-

cipe qu'il serait dangereux de de-

manderau gouvernement impérial
d'am»nder la constitution, et qu'il

serait également dangereux de
donner au gouvernement fédéral

le droit d'intervenir dans la légis-

lature des provinces. La seconde
partie de l'amendement deman-
dait à la Chambre de prier la

Reine d'user de son influence au-
piès de la législature du Nouveau-
Brunswickjpour l'engager à rendre
justice aux catholiques.

Voici au reste le texte môme de
l'amendement MacKenzie • Cau-
chon :

Que dans l'opinion de cette Chambre,
touie légtalatioa du P.iiletuunt du Ruy-
aume-Uui empiétaut bur quelqu'un dts

pouvoirs réservés à une des Provinces
pir l'Acte de l'Amérique Britannique
du N'Xd de 1867, serait uoe lufr^ciioa

aux Constitu ions ; et que be serait ua
acte inext^)é iitnt et plein de danger
pour l'auionomie de chacune des Fro»
vinces, de la part de cette Chambre, si

elle sollicitait une telle législation.

Que nous devons humblement prier

Voire Mtjestè de voulo r bien user de
sa gracieuse intiuence auprè-i de la légis-

lature du Njuveau-B''un8Wick pour ob>
tenir une telle moditicrition du dit acte^

de façon à faire disparaître tout tuotit*

de mécontentement.

Chose incroyable, les rougea
qui s'étaient engagés à ne voter
que l'adresse-Costigan, appuyèrent
cet amendement du gouvernement.
C'est en vain que l'opposition leur
montra tout ce qu'il y avait de per-

fide dans l'amendement du gou-
vernement. Comme il n'y a pirts

aveugles que ceux qui s'obstinent

à pas voir, ils ne voulurent rien

entendre, décidés qu'ils étaient à
dévorer leur honte en silence. En
vain, M. Masson les provoquait; en
vain leur disait-il: ''mais répondez-
donc,expliquez votre revirement l"

Ils restèrent tous comme cloués
sur leurs sièges, par la honte, ou
par la certitude qu'ils avaient de
ne pouvoir se défendre. Mais les

moyens moraux, la persuasion, on
les a proposés, il y a deux an;?, et

vous n'en avez pas voulu alors
;

vous avez volé contre l'amende-
ment-Colby qui demandait à la

Chambie de prier le Nouveau-
Brunswick d'avoir pitié des catho-

liques. Vous savez que les protes-

tants ont ri de nous et vous qui ne
vouliez pas de ce moyen, lorsque
nous ne savions pas ce qu'il valait,

attendu qu'il n'avait jamais été es-

sayé, vous le voulez aujourd'hui
que l'expérience a prouvé qu'il ne
vaut rien.

Ouvrez les journaux de la Cham-
bre d€l872,aucompte rendu officiel

de la séance du 29 Mai, et vous y
verrez que les députés rouges dont
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les noms sont écrits en italiqnes,

ont alors déclaré mauvais le re-

mède qu'ils préconisent aujo ir-

d'hui :

Darlhe, Béchard, Bourassaf Ca-
ron, Cheval, Coupa), Costigan, De-

LormCy Dugas, Dorion^ Fortier,

Fournier^ Gtoffrion^ Godin^ Holton^

Joly^ Masdon, McDougall, Paquety
Pelleiier, Pinsonnault, Pozer^ÉQzs^
Tremblay, Wright. (Voir journaux
des Communes, 29 Mai 1872.)

Ce démenti infligé aux rouges
par les rouges eux-mêmes, produi-
sit u^n effet immense dans le paya.

On ne voulait pas croire à une pa-

reille trahison ; on se demandait
si ces genslà n'avaient point per-

du la tête. Les libéraux compri-
rent qu'ils avaient commis une im-
mense sottise, et que l'amendement
de M. Cauchon, greffé sur celui de
M. MacKenzie, ne sauvaient point
les apparences, mais aggravaient la

position, car on sentaitque le pays
voyait que le gouvernement avait

voulu le tromper. Il fallut donc
recourir à un nouvel expédient
pour cacher la tromperie, mais on
s'aperçoit aujourd'hui qu'on finit

toujours par être à bout d'expé-

dieiits,et qu'ils ne font que reculer
les difficultés sans les résoudre. A
qui fera t-on croire que Mgr.Swee-
ny a approuvé la position prise
par le gouvernement ? C'est l'ex-

pédient auquel on a recours en
désespoir de cause. A qui fera-t-

on croire que le saint Evoque,
après avoir approuvé en 1872 et en
1873, un amendement à l'Acte

constitutionnel, est venu déclarer
du jour au lendemain, qu'il serait

dangereux d'amender le pacte fédé-
ral^ et de permettre au gouverne
ment dOttawa d'intervenir au
NouveauBrunswick. C'est ce gue
Mgr. Svveeny réclame depuis 1872
incessamment, et vous vouiez nous
persuader qu'il a changé de con-
viction aussi facilement que les

ronges, pour se fermer la porte
contre tout recours à Ottawa ? S'il

vous plaît. Messieurs, de la décen-
ce dans vos expélients, et ne sup-
posez pas te comble do l'absurdité

chez le peuple.

Avez-vous encore des illusions

sur les rouges, sur leur fourberie;
pouvez-vous encore compter sur
eux ? S'il en est ainsi, vous a\^e&

uno foi do force à soulever plus

que des montagnes ? Lorsqu i'ces

bons apôtres s'apitoyaient su
le sort des catholiques du Nou-
veau-Brunswick, nous vous di^

sions : défiez-vous de ces faux
pleurnicheurs ; ce sont des pleu-

reurs à gage», comme ceux des en-

terremenii, en France. Leur zèle

n'est que de l'hypocrisie. Ces gens
qui font mine de s'apitoyer sur le

sort des catholiques du Nouveau-
Brunswick, sont les mômes qui
ont voulu, jadi?, nous doter, nous
Canadiens, d'une loi semblable à
celle qu'ils feignent de trouver
mauvaise aujourd'hui. Si jamais
ils arrivent au pouvoir, vous
verrez leur faux zèle s'évanouir.

N'avions-nous pas cent fois rai-

sons ?

Lea chefs conservateurs peu-

vent-ils être accusés de duplicité ?

Ils ont dit aux catholiques du
Nouveau-Brunswick ; Nous vou-
drions intervenir, mais selon nous,
la loi ne le permet point.

On devait croire à leur sincérité,

et voici pourquoi
Qui a doté ie Haut-Canada

d'une loi des écoles séparées? Les
chefs conservateurs.
Qui combattaient cette loi ? MM.

Brown, MacKenzie et les clear-

grits, pendant que MM. Dorion et

Papin voulaient nous imposer le

système des écoles communes.
Des chefs, passons à leurs parti-

sans respectifs.

Le3 conservateurs votaient en
1872 et 1873 contre leurs chefs,

V:
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parcequ'ils croyaient qu'ils étaient

dans l'erreur.

.,, En 1875, les libéraux, après s'ô-

tro engagés à voter pour rendre
justice aux catholique?, votent

avec leurs chefs qu'ils savent être

dans Terreur.

Que lo peuple note ces faits, re-

fléciiisse, et il verra que des hom-

mes de principes le sont toujours,

y sacrifient leurs chefs, leurs in-

térêts de parti pour y rester fidèle?,

comme" ont failles conservateurs.
Il verra aussi que, lorsqu'on n'a

que la cupidité pour mobile de
conduite, on arrive à abaisser sa
nationalité, à trahir ses intérêts les

plus chers.

Nos intérêts matériels.

Dans toua lespays de régime
conslitutionnel, ie grand art de
gouverner consiste à procéder par

voie de transactions ^ de compro-
mis. Il faut que les gouvernants
fassent comprendre à tous les in-

térêts en présence, qu'ils doivent

se faire des concessions mutuelles
et s'entendre pour partager le

bien commun d'une façon équita-

ble.

Le.Oy coTicessions qui doivent se

faire de paît et d'autre embrassent
ce que nous appellerons les ques-

tions de sentirrent aussi bien que
les intérêts matériels. Les unes et

les autres tiennent, par des attaches

différentes, au oeur du peuple,

qui- ne souffre pcvi plus qu'on in

suite à ses affections, à ses croyan-

ces, à ses traditions, qu'on le dé-

pouille. Jugé à la lumière de ce

grand principe politique, le gou-
vernement actuel a-t-il le droit de

se présenter devant le peuple de
Québec et de lui dire : Vous
avez votre part en toutes choses 1

Si un ministre du gouvernement
fédéral venait tenir ce langage à

qui que ce soit, celui-ci n'aurait-il

pas raison de lui répondre :
" Non,

mille fois non. En rien, en aucu-
ne chose, la Province de Québ -c

n'a été écoutée. Vous avez insulté,

trompé les Métis de Manitoba, vous
avez trompé et bafoué les catholi-

ques dii Nouveau - Bruubwick-

Dana l'un et l'autre cas, c'est .l'in*

fluenco prépondérante d'Ontario
qui l'a emporté et ce sont les

idées de et tte province qui ont pré-

valu en toutes choses."

Il pourrait ajouter avec au-
tant, et plus do raison peut-

être que du côté des inté-

rêts matériels, nous avons souf-

fert encore davantage, s'il est

possible. C'est ici, sur ce terrain,

que l'influence d'Ontario se mon-
tre avec le plus de force, à côté do
la faiblesse, non, de la trahison
des ministres de Québec. Il nous
est impossible de taxer seulement
de faibLet>se, les actes des ministres
canadiens-français, qui ont laissé

les ministres dés autres provinces
puiser à pleines maii/S dans lé tré-

sor fédéral pour le bénéfice d'Oii-

fario, de la Nouvelle-Ecosfe et du
Nouveau- Brunswick. Que répon-
daient ils, lorsque M. Masson leur

disait à la dernière session : "Ma;s,
protégez-nous donc, prenez donc
notre part î " Rien, absolument
rien. Ils se contentaient de se ca-

cher la tête dans leurs portefeuil-

les. Lorsque nous aurons fait pas-

ser sous vos yeux le tableau de ce
lartage des deniers publics, de ce
partage cù nous n'avons rien eu,
vous n'aurez que l'alternative de
dire avez nous :

*• Ces hommes
sont des imbéciles ou des traîtres.

Il n'y a pas de milieu.
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Faisons nos comptes; voyons
pr>ur commencer, ce que le gouver-
ii^menl a donné aux chemins de
fer d'Ontario et à ceux de Qaébec.

Un jour à la dernière session,

M MacKenzie est venu demander
à la Chambre, un subside $10,000
par mille pour 85 milles de che-
min entre un point au sud du
lac Nipissingue et la Baie Geor-
gienAe; plus 20 milles acres

de terre par mille
;

plus 4 p. 100
sur 7,400 par mille pendant vingt
cinq ans. Il a demandé ce subji-

de pour une prétendue partie du
Pacifique. Or C9 chemin qui
abouiii au lac Huron, fermé pen-
dant huit mois de l'année, ce che
min qui a pour rivaux quatre au
Ires voies ferrées,n'est pas le moins
du monde un chemin du Pacifi-

que. C'est une roule locale, com-
me nous le démontreroua ample-
ment, même par l'aveu dos ami^
de M. MicKeuzie. Or cett;e voie
ferrée coi^ilera ce qui suit :

85 milles à 10,000 par mille
$850,000.

$7,500 à 4 p. 100 pendant 25 aas
équivaut à $609,000.

Plus 10.000 de terre par mille
soit 1,700,'OUO acres à $2 l'icr*,

soit: $3,400,000.

Le seul chiffre que Ton puisse
contester est celui de 1a valeur des
terres, mais nous verrons plus
loin qu'il n'est peut être pas exa-
géré ,mais supprimous-Ie et nous
aurons encore un assez joli magot
au crédit d'Ontario. La voie por-

tée à 85 milles sera certainenr.ent

plus longue d^api es les ingénieurs.
M. MacKenzie avait promis à

Sariiia de subventionner toutes

les lignes existantes ou projetées
de chemin do fer, qui se dirige-

raient du côté do Nipissingue.
Le Canada Central a reclamô de

M. MacKenzie i'execuiion de sa

promesse
;
qa'a-t-il obtenu $12,000

par mille pour 120 milles soit $L-
440,000

Le chemin de la colonisation du
No'd de Montréal a réclamé par
l'organe de M. Masson lui aussi
l'exécution des promesses de M.
M. MacKenzie. Qu'a t il obtenu ?

Rien, sinon les rires intelligents de
M. Geoffrion.

Ces libéralités, ces concessions
toutes d'un côté ne suffiraient pas
à M. MacKenzie. Lui qui refusait

tout à M. Masson, à la province de
Quélec, faisait remise au. Northern
Hailway d'une dette qui avec les

inlérôts accumulés s'élevait à
$3,000,u00, sous prétexte quo la

position financière de la compa-
gnie du Northern hailwiy n'était

p^" brir-'ute. Or, un député grit,

M. Woo-. a prétendu que la com-
pagnie pouvait parfaitement faire

face à ses obligations.

Nous disions que lorsque M.
Masson s'est levé en Chambre pour
plaider la cause du chemin de la

Colonisation du Nord de Montréal,
M. Geoffrion s'était contenté de
rire; ou s'étonnait à cette épo-

que-là, de l'indifférence de M.
Geoffrion et de ses amis, mais tout

s'est expliqué plus tard lorsqu'on a
découvert un complot monté par
ces braves rouges pour donner le

coup de grâce au chemin du Nord
;

lorsque l,a direction de cette entre-

prise se vit en butte aux attaques

combinées de MM. Fournier, Geof-
frion et Cie., dans le comité des
chemins de fer. C'est là une pe-

tite turpitude de ces messieurs,

turpitude que nous nous réservjns

de faire connaître plus tird. Com-
ment pouvait-oa attendre du se-

cours de nos hommes pour forcer

la main à M. MacKenzie, larsqu'ils

s'étaient engagés à faire échouer
l'entreprise ?

Ainsi, en laissant de côté la va-

leur des terres, nous trouvons
qu'Ontario a obtenu à la dernière
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session, cour le Canada Gntral et

le chemin de la Baie Géorgienne
$2,890 000, et pour \e Ncrihmi Haii-

Wi>y 83.(I00,ÛU0, soit près do SIX
MILLIONS.

Mettons en regard les subsides
accordés à notre province. Lu cal-

cul sera facile. RIKN et moins
que rien : nous avons failli perdre

a Ottawa ce que nous avions.

Cependant lorsque M. Masson a
prote.-té contre ces monstruoailéî',

il sVst rencontré, dans notre pro-

vince, un hommo assez Oaô pour
lui reprocher de parler au point de
vue de son clocher, le taxer de
sectionalisme. Pourquoi M. Hollon,
une fois lancé dans la voiodes ab-

surdités, ne disitz-vous pas quo
nous avions plus que notro part 2

Voilà ce qiie la province gagne h.

envoyer à Ottawa de ces faux bons
hommes qui n'ont aucun intérôt à
l\ prospérité de notro province.

Lorsqu'on nous pille, loisi^u'ou

nous dévalise, au lieu de courir
sus aux pillards, ils leur tiennent
l'érhell.j.

Nous venons de vous donner la

li^te de nos gains et do ceux dOn-
lariû ; chacun dj ces sujets va
fairo l'ohjtt d'une étude spéciale.

En altundant, nous «erions cu-
rieux de Savoir s'il y a un hommo
dans la provncH! do Québec, quel-

qu'il coir, capable derouiîo

cxagerionp.
quo
nou3 diro quo nous
lorsquo nous disions qua noi mi-
nistres étaient ou des imbéciles ou
des traîtres.

Le chemin que nous payons*

' On vante couvent l'esprit pra-

tique de nos voisins d'Ontario ; on
se plaît à nous les représenter

comme des hommes entendus en
affaire?, et connaissant tous les

avenues qui mènent à la fortune.

Nous sommes assez de, cet avis,

seulement il nous semble que plu-

sieurs d'entre eux le sont trop, et

qu'ils entendent la chose com ne
ce personnage de Dumasqui disait
" les (iff^-lies^ c'est l'argei t des au-

tres ? Ce qui veut dire que tonte la

théorie des affaires consiste ù ex
l:aire du porteftuilla d'autrui ce

qu'il contient pour le faire passer

dans le vôtre. N'est-ce pas cctt;

maxime élastiques et d'une moialo
plus que facile que M MicKenzie
nous applique, lorsqu'il appelle le

Bas-Canada à payer ca part des six

millions nécessaires à la construc-

tion du chemin de la Daie dor-
gienne et du Canada Central ? C'esi.

absolument cela ; car cette vo e

que nous paierons ea partie ne se-

ro utih qu'i Ontario : ce sera un
chemin local avant tout et c'est à
ce point do vpe qu'on lo considèro
aujourd'hui dans cette province.

Cependant pour nous amener
à payer notre part des frais do
construction, ou nous l'a représen-

té comme étant uno partie du Pa-

c figue Canadien. Oi" rien n'est plus
faux, et pas un homm3 sérieux n'o-

serait aujourd'hui soutenir quo ca
chemin peut être regardé comm3
parlio intégranto du Pacifique.

Il uo lo serait quo s'il lo prolon-
geait, par I3 nord, jusqu'au Fort*

Garry. Du Uiomtnt oCi U. Mac.
Kuuzia l'arrôie, ù la Baie Géor-
gien c, il n'est plus quo lo rival

des cinq autrej lignes qui vien-
nent, comme lui, se terminer à des
ports du lac Huron et de la Baia
Goorgienne. Jetez un coup d'œil

sur la cane et vous verrtz cin(|

lignes rivales de ce faux Pacifique.

C'est d'abord lo Midkind Raihm'g
qui aura dans quelques mois sqji

"
.éBIBï^^^^ ';Aii:h^-àssSSf^^rJr^^ ' ffWKa
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terminus à .V<c//a;ii Bay ou Pene-
tanguih/ne. Il ne rest» que qua-
torzti milles à construire ; 2o le

Northern Htnbvoy qui va \ Colling-

Wood an fond de la niie Geor
git nne, '^o le Toron'o Griyct Bruce
et 5o le Bii/fato et luke Huron. Ces
voiesferree-. se trouveront séparées,

commri celle du gouvernement, de
la Baie du Tonnerre par plusieurs

heures de navigation. Gomme elles?

se terminent à des havres ou baies

d'un accès facile, surtout le Midland
Ruilway, elles auront plus de chan-
ces d'attirer le commerce de l'Ouest

que lo chemin du gouvernement,
qui ûiit dans une baie dont l'en

trée est excessivement dangereuse
pendant ks vents d'Ouest.

Puisqu'il y a déjà rinq voies fer-

rées qui courent vers l'ouest, était-

il nécessaire, au point de vue de
l'iniérêt général du pays, de cons-

truire l'embranchement de la Baie

Géorgienne? rsous ne le voyons
pas, et nous ne pouvons pas trou

ver une seule raiaon de nature à

justifier la conslructioa de ce che-

min, comme entreprise publique

et d'un intérêt général,

Au8?i M. MacKeiizie s'est-il con-

tenié de demander de voter l'ar-

gent nécessaire, sans insister sur

les mérites de cêite voie ferrée, et

le Bas-Canada libéral a volé et

sans hésiter pendant que MM.
Tupper et Masson démontraient
riuuiiliié de ce chemin. M. Tup-
per disait '* qu'après avoir dépensé

$11,000,000, pour ce chemin dont

les voy.igeurs allant de Montréal
vers l'ouest ne se serviront jamais,

le Paciiique ne serait pas plus

ava.icé qu'avant.

On voit que M. Tupper porte

les frais de construction que nous
n'estimons qu'à six millions, à onze
millions, et il est plus prêt de la

vérité que nous. Seulenieut, nous
avons pris les chilTres les plus bas,

dans le but d'éviter toute discus-
sion sur ce point.

Silô^ l'argent voté pour ce faux
Pacifique, les organes du gouver-
nement d'Ontario se mirent à en-
tonner un chant d'actions do grd •

ces en l'honneur de M. MacKen-
zIp, assez habile pour escamoter
aux voisins une partie des frais

d'une entreprise locale. Ils lui en
font encore un mérite à l'heure
qu'il est et dans la campagne élec-

tor«le de South Simcoo, M. Mac-
Dougall, a essayé de détruire l'ef-

fet produit par les paroles des amis
de M. MacKenzie. Dans un dis-

cours qu'il prononçait dernière-

ment à Cookslone nous IrouvoDs
ce qui suit:

«' What had (he présent governmcnt
rlooe ? Tht'jr h:id atipulatfd to spend
$2,000,000 eveiy year in Biti-h Colom.
bia alonp, until the road, ('he Puciti )
is built. It is alfio propoaed lo built (ho
Georgian By Branch, which wiU coût

bel tveen 4 and 5 millions neilher of thc-

se sums beivg applicable to the Pae'fia

hailwoy. M. MncDougill deuounced
ihe oouslruclion of ihe neorgian Biy
Bcanch as a poli! ical job and a grosa

injusiice to Ontario.

Mr. JUathniie ant^ hia rupporUrê prc-

tendidthat it would he a great adoantage
to un while ita only use world be to laka
iho Western ituffio i.Wjty from our cent-

res of bu iness and )ha exisiiug rail>

w ya of the conti y. They claimed ihat

it W'jts a local woik whiçh the other pro-

vinces would assùt to conttruct.

•* La giuvernement t'est engagé à
ippenser $2,000,000 par ann^e dans la

Colooibio juHqu'à ce que le chemin soit

con-.truu. Il a aussi proposé de coqs.

truire l'embranchement de la Btio

Géorgienne quicoûlera de 4 à 5 million):;

mils aucune de ces sommes ne sera ap.

plicuble au chemin du Fdcific. M. Mac-
D)ugHll s'élève foitement contre cette

entreprise qu'il déclar» être un job po-

litique et une grande injuBtice pour Qa-
tar io.

M. MicKerzie et ses amis prétenderit

qu'il nous sera très afantfgeuz, tandis

qu'il ne fera que détourner le trafic de
i'oueai de nos centres d'aii&irea et dea

ni
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I ni' :

S' «

cbemiai d* fer qui f>xiAt<>nt (>n ce rao«

moment. Ils PRETENDENT QUB
C'BST UNE ENTKEPUISJS lOCALJS
QUB LP:S AUTKliS PUOVIN ES
hOU8 Ali>ERO.NT A CONfeTKUlBE,
etc."

Nous ne faisons cet'e citation que
pour prouver ce que nous avan-

cions hier,à savoir : que le chemin
de la Baie Géorgienne, n'est de

l'aveu des amis de M. MacKenzie,
qu'une entreprise locale. Ils le

disent tant que M. MacDougall
crai it que ces vantardises ne lui

nuisent aux yeux des électeurs de
Souih Simcoe, et il cherche à en
atténuer l'effet, en voulant repré
eenter cette affaire comme un job

politique.

Ecoutons maintenant parler le

Times d'Ottawa. Il attire l'atten-

tion sur une correspondance pu-
blié dans ses colonnes, correspon-
dance qui parle du chemin de la

Baie Géorgienne comme d'une en-

treprise locale. Vo'ci d'abord ce
que dit le Times (8 avril) :

On trouvera dans une autre coloune
une letire d'un correspondant qui dis-

cute d'une manière habile, l'tn'^t que
la construction du zhemin do fer pro-

j'^^té entre cette ville et la Rivière des
Français aura sur le commerce de bois
et, partant, sur lesintéiêiB d^Ottawi en
général.

Les esprita pratiques ont dû voir, de
prime r-bord, dans ce projet de chemin
de fer du gouvernement, les avantages
exceptionnels entrevuf par notre cor-

respondant. Ce chemin ouvrira une
immense étendue de terrain boisé, et en
rendra l'accès fdcde hux trains qui par-
tiront des teroaini Est ou OuchI. Mous
ne douions pas que, en ce qui concerne
le transport du bois, il ne rende autant
d '• vices que le croit cotre oorrcs

l ;. Er, il est tout |à fiiit évident
i moyen de tianspo ter les

., sa valeur ce peut être trop
«)t> Nous ne voyont» pa<i ce dont
leiL j.cants d'Oataiio peuvent se
piaiadre, depuis qu'il [est parfaitement
reconnu que l'embra'nchament de la

Baîe Géorgienne leur donnera la facilité

de lutter av^ntsjEeusement contre Mont-

réal et O t» w i pour fmrnirla fltur. le

Urd, l'avoine, etc., toutes choses dont
les hommes de chintif'r font une énor.

me conso umation. Tout le pnys doit

regarder le proj 't du gouvernement
comme promettant la plus grande

tomme po.fcible d'avantages.

il n'est pas question da Pacifi-

que ; on n'y songe plus, comme
on voit. Il ne s'agit plus mainte-

nant que de la colonisation du sud-

de l'Ottawa, du commerce de bois

et des avantages que Toronto et

Ottawa retireront de ce chemin.

Le correspondant est encore plus

enthousiaste ; il voit dans ce che-

min l'agent d'une révolution dans It

"ommerce de bois. Ecoutons-lo :

Aa Eédacteur da Time» :

Sloaiieur,

Bien que quelques-uns de nos prinoi.

pa'cX marchanda de bois d'Oitnwi ait

fait assfz d'opposition au gouverne-
ment du jour, peuvent ils nier que
l'administration de M. MarK^nzie a fait

f)lu8
pour eux et leurs intérêts, depuis

e peu de temps qu'elle est au pouvoir,

qu'il n'a été fait depuis la Confédéra-

tion ? L\ construction du chemin de
fer, opérant la jonction entre le C inada
Centre et la fi de Géorgienne, est, ja

n'hésite pas à le dire,le meilleur moyen
rie favoriser lo commerce de bois du
Uiut de rOutaouais, et, surtout, le

commerce du côté sud de la rivière
;

outre cela, cette voie<ferrée ouvrira à la

colonisation un pays encore sauvage
d'une étendue d'aurlelà deux cents
milles. Quand cette ligne sera termi-

née jusqu'à la rivière des F.ançis, tout
ce dont on aura besoin pour les chan-
tiers de bois viendra des ports de la

Biie Géorgienne et du lac Haron, au
terminus ouest, et on en fera la distri-

bution le long de la route à to ites les

saisons de l'année ; d^ cette f içon il ne
sera paa nécessaire, à l'avenir de garder
des provisions pour les opérations de
l'année suivante. Qiand la route sera
tei minée, on pourr«i envoyer les provi>

siOQs en bix heures, acit d Oiit>Wt, soit

de la Baie Géorgienne, tnniis que au-
jourd'hui il nous faut dix à douz^ jours

pour faire un voyage à Ottawa, aller et
retour, et cela & de* frais de auar»ntA &

mtSmUm
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cinquante ptaitres pw yoyiga «lo.,

etc.

Etes-vousconvaincna de la véri-

té de ce que nous disions hier, quo
ce cliemin n'était qu'une entrepri-

se localtt, que tout le mondt) è^ail

appelée à payer ? Est-il encore p^ji-

mis après cela, de parler di ce

chemin comm-3 d'une partie du
Pacifique! C^i mensonge ofTiciel

est il encore possible, celte trom-
perie qui, dans les aff lires ordinai-

res de la vie, s'appellerait détour-
nements de fonds ou obtention
d'argent sous de (aux prétextes et

conduirait, ses auteurs à la Cour
d'assises, va-t-elle enfin dégoûter
ceux qui doivent en payer 1,4 fa-

çon ? Reste-t-il de l'opinionopinion pu-

blique dans notre province ? A t-

on encore souci du ses intérêts ?Si
le peuple s'int^^resao encore à son
avenir, comme nous l'e-îp^rons, il

s'élèvera d'un bout à l autre de la

Province iinn loigufi protestation

contre ce vol d-^i^riiisé, bien digne
du parti d-^ l'hypocrisie organisée.

Si la Province ne proteste pas
d'une façon ou d'une autre, 1>'8 mi-
nistres d'Ontario, r mis mépriseront
profondément, et ils auront bien

raison. Ils finiront par se regar-

der, à bon droit, si nous les lais-

sons faire, comme nos supérieurs,

nos Sîigneurs et maîtres et consi-

déreront la province de Québec,
comme taillable et corvéable à
merci.

Le faux Pacifique.

' En démontrant, que le che-

min de fer de la Baie Geor
gienne n'était qu'une route lo-

cale, construite par toutes les

provinces pour le bénéQce exclunf
d'Ontario, nous sommes entré
dans le vif de la question que nous
venons traiter maintenant. En
effet, dès que nous avons établi

que ce chemin n'est qu'une entre-

prise locale, nous avons commen-
cé à montrer que le Pacifique de
M. MacKenzie n'est qu'une dupe-"

rie, une ignoble fourberie qui nous
coûtera trente millions de dollars,

ou presque autant que le chemin
du Pacifique projeté par Sir John
et Cartier.

Ce n'était pas là un projet bâtard
comme celui de M. MacKenzie,
mais c'était un projet d' une gran-
de conception. C'était la réalisa-

tion d'une idée d'homme d'Etat.

Ce que nous disons est tellement
vrai, que dès que ce projet fut con-

nu da.is le pays, il lut accepté par

tous les partis. Les grits le décla-

raient indispensable, les rouges du

Bas-Canada ne juraient en 1872
que par ce chemin, et firent la ba-

taille pour obtenir que le terminus
en fût fixé à Montréal. Vous vous
en souvenez, M. Jette, et si vous
êtes un homme de cœur, et non un
vil fantoche politique, vous devez
avoir, au souvenir de ce que vous
disiez alors, de ce que vous avez
fait, et de ce que vous éi'es au-

jourd'hui, tous les remords qui
peuvent avoir p'ise sur la cons-

cience d'un homme engagé éans
les luttes politiques.

En 1871, le 3 février, le Globe

écrivait ce qui suit au sujet du
Pacifî jue Ciuadien, pour forcer le

gouvernement à nous donner un
chemin de fer non-interrompu jus-

qu'au Pacifique :

Nos voisina crynnahsent la valeur du
comoaerce qu'ils convoitent et foot des
• fï)rt» gigantesque pour se , l'assurer

en enti-^r. Nos govoernaits seraieni

tr t très à lew patrie et à l'Empire bri-

tannique, sUls lardaienl un seul instant

a ren<lr« praticable-* lf>s communications
sur notre terntoire, jusqu'au Fori-Qirry
et à prendre des meBures néceBoaires

I

*
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pour préparer lo chem'n ieje>' du Paei
jîque Canadien, C'est une quesMon non-
«eulerac-nt d'à propos mais cfenûtence

. nationale. H faut le construire à tout

prx. {ItmuathevushedtkioHgh at w'

a

ievtr expense.') Nous pen^^ona qu'il est

poc'Siblo de lo construire non-seulemont
sans imposer un fardeau pécuniaire trop
lourd au C-toadii, mais en y trouvant
notre profit à tom les pointa de vue.

Sansoechmtr, une Amérique btitan*

rique pui^^eacte, ce serait qu'un v lin

rîYe. Avec ce chr min, c=î ne sera pas
un rêve, mis si no^ homir s d'état

soii^t »agC'8 et pruients, ce se; une glo>

riease et inévitable rèali.é."

Ce gigantesque projet de arti ^r

et de Sir John, avait donc rallié

à lui tout le rays. Il aurait coûté
cher, mais il était facile de le cons-
truire sms augmenter d'un sou
les taxes actuelles. Aa mom^^nt où
Je gouvernement présentait C3 pro
jet à l'approbation du Parlement,
le surplus de nos revenus sur nos
dépenses, étai('at assez considéra-
ble pour nous permettre de payer
riutérêt d'une dette de $30,000.000.
C'est M. Tiiley lui-même qui noas
l'apprend dans son exposé finan-

cier du 1er avril 1873 Q le nous
aurait importé le prix élevé de la

construction de ce chemin, si les

résultats avaient plus que coupen-
sé nos sacrifices ? Le Grand-Tronc
a coûté cher, fort ch^r, mais
si l'entreprise était à récouira'^ncer

et si le peuDle connaissait les ré-

sultats qu'il devrait p.'odnire,

comme nons les connaissons, il

n'hésiterait pas un seul instant à
payer deux fois plus qu'il n'a coû-
té, pour avoir ce chemin qui a fut
«urgir,surson parcours, des centai
nés de villes et de villages et chan-
gé des centaines de milles dn pays
désert en pays civilisé. L > P icifi-

que caiyidien aurait opéré les niô

mes merveilles .-noyeiinantS 1.200,-

050 à $2,000,000 par année d'inté-

rêt sur le prix de construction,

C'est l'intérêt fixé par M. MacDau
gall, il y a quelques jours, et son

calcul s'accorde avec Celui de M
Tilley.

Ca.-iier et Sir Jo>ia voulaient je-

ter à travers le continent une im-
mense voie qui, soudée à notre

réseau actu3l de chemins de fer,

aurait mis tous les points de la

Coafédération en rapport les uns
avec les autres. Ce chemin de
vai amener l'activité du centre

aux extrémités, répandre partout

la force vitale, et développer, avec
une rapidité,dont on peut à peine

se former une idée, les immenses
territoires qu'il aurait sillonnés.

Par anticipation, l'S immigrés
se dirigeaient déjà ver^ Manitoba,

et le courant sciait allé en aug-
mentant le joui où l'on aurait re-

mué le sol de la prairie pour y po-

ser les premiers rails. En 1870 la

population de Wiunioeg était de
700 ânes; l'an dernier elle était

e 5,00 ». C'est l'espoir d'avoir le

Pacifique q ai a su tout valu à ce

pays, cette augmentation de popu-
lation. Ce chemin aurait été la

Jurande artère de la Co ifédéra-

tiou.

Cette voie aurait attiré de
notre côté, le riche et im
inense commerce de l'Asie, tout

en s'alimen'ant du commerça
uilérisur qa'elle aurait fait uaîtr..

Le comm rce asiatique aurait pris

cette direction, en vertu de la loi

qui veut que le trafic choisisse

toujours.les routes les plus cour-
tes. Nous pouvu/ns donc compter
sur cet appoint ; car le chemin du
PdCifiijue Canadien rapprochait
les ports de l'Asie, de Liverpoo',

le plusieurs centaines de milles.

Que nous donne M. MacKenzie,
en échingede ce plan giganies-

jne, dont il n'a pas comoris la

grandeu'' de ",ouception ? Il nous
ijromet un chemin bâtard, un trl.s-

te avorton, fruit d ', se!» méditations
aidées par les lumières de M'd.

Geo*^." iou et Letellier ; un chemia
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absurde,ridicu1e. Noi.s ne compre-
nons pas que M. McKenzie ait osé

fioumeltre son plan à la cliamDre,el

encore moins que celle-ci l'ait ac-

cepté. N oublions pa3,to ilefois,que

nous devons nous attendre à tout

de la pat't de Cbux qui n'ont pas
mission d'ej:amiuer,miis de voler.

M. MacKenzib sait il bien, lui-mê-

me, ce qu'il nous donne ? A-t-il des
idées nr/les sur son proj -t ? Nous
sommes fondés à cioire qu'il n'y a

rien d'arrêté dans sori esprit. Ne
l'a-l-il pas singulièrement modifte
dppuis l'an deri»ier,son projet ? Ce-
pendant, depuis trois ans, il a eu le

temps d'y songer et d'étudier la

question à tous les points de vue.

Quoiqu'il en soit,8e8 méditations ne
sont pas fructue'jses,car elles l'ont

conduit à nous donner un chemin
ridicule, impossible, surtout inu-

tile, et qui coûtera très cher, h"
projet Cartier devait nous entraî-

ner dans des dép-jnses considéra-
blHs, mais au moins nous pou-
vions en ationJre des services

proportionnés aux sacrificds que
sa réalisatioa nous aurait impo
ses.

Il faut expliquer le plan de M.
MacK'3nzie de nouveau, car il l'a

profondément moiiflé depuis l'an

denner. Partant de Dou^lass —
à 35 milles à l'est de Nipissinp^ue,

poi it choisi deux fois par le Par
îement comme lerrainu:* du Paci
lique — le chemin va jusqu'à la

Biie Géorgienne, au lieu de se pro-

longei jusqu'à Nepigon, comme il

avait été entendu l'an derui-^r. De
laBtie Giorgiennp, le voyagei'.r

ira, par la voie d'eau, jusqu'à la

Baie du Tonnerre Dj ce point,

jusqu'au lac Shehandowan, il fera

it trajet en chemin de fer
;
puis la

voie d'eau s'offrira encore à ses

y-^ux, et de ce f oini jusqu'à la Ri-

vière Ronge, il passera une dou-
zaine de fois du steamer aux voi-

tarfS du chemin de fer Dj la

Rivière Rouge à la Colombie, il

aura à sadi^posit on 1 1 voie ferrée,

miis Dieu sait quand
;
peut être

jamais, si nous en croyons certains»

organes du gouvernement. En
Colombie, le chemin s'arrêtera à
Bute Inlet. M. M icKenzie, qui a
allongé^ le chemin de 35 milles à
l'est, croit devoir l'allonger égale-

ment à l'ouest, et il s'est engagé
à construire un chemin de fer sur
l'Ile Vancouver, de Nanaimo à Es-

quimault, et à dépenser $2,OOU,000

dano cette province
i
isqu'au pa-

rachèvement du Pacifique.

Le plan de M MacKenzie com-
mence à se deasiner à no': yeux,
mieux que le chemin de ^a Baie
du Tonnerre au Fort-Garry ne se

dessinera en hiver ; car,ce que nous
venons de dire suffira pour faire

comprendre que pendant six mois
ie l'année, il n'y aura aucune trace

de chemin de fer ; il sera enseveli

sous la neige et les locomotives
iront se rouiller dans les remises,

ptiudant que les steamers seront

pris dans la glace. Nous le deman-
dons à >,out homme qui a sa tôle à
lui, est-il possible d'imaginer quel-

que chose de plus monstrueux, de
plus ins insé que cette route moitié
par eau, moitiâ par terre ? N'est-il

pas di< dernier ridicule de nous
obliger de dépenser, do gaspiller

plutôt, des millions pour un che-

min qui ne sera d'aucune utilité

pratque ? Q.ie fera M MacKenzie
pendant l'hiver, de l'immense per-

sonnel attaché \ l'aiministration et

au fonctionnement de ce chemin ?

Il devra ou îe continuer toute l'an-

née dvus ses charges ou se mettre
dans des embarras sans fin pour le

recomposer chaque printemps.
L'inutilité du chemin en hiver

est elle assez clairem-^nt établie ?

Eu touchez-vous du doigt l'abiur-

dité ?

Oui, n'est-cï pa^ ? Nous allons

vous prouver qu'il sera inutile

V'
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iiî<5me en été, et vous allez le com-
prendre comme nous. M. N ac-

Kenzie a dit à la Gliambre que le

trajet de la Baie du TonnerrH à la

Rivière-Rou}?e durerait do cinq à

SIX jours. Supposf^z qu'un voya
gear en route po ir M-initoba

arrive à la Baie du Tonnerre.
Que fera-t-il ? Il aura à choisir en
tre la voie canadienne et la

voie américaine, qui va de Du
luth à Moore Head. En 12 heures,

il pourra se rendre de la Baie du
Tonnerre à Duluth. et arriver au
Fort-Garry, sanscnanger de v>ii-

ture, lorsque le cht^min de l'embi-
na sera terminé, et il le sera avant
celui du Pacifique. Croyez vous
qu'il hésitera nn seul iu-itant L

choisir la voie américaine, qui lui

épargnera douze transbordements ?

Les voyaeeurs choisissent la

voie la plus facile et ils le fe

ront dans ce cas, au risque de
rendre inutile le chemin de M
MacKenzie. Le pays aura donc
paye pour un chemin que fuiront
les voyaareurs ! Et cela nous aura
coûté vingt millions de dollars!

Etes-vous convaincus que le che
min ne sera pas plus utile en éié

qu'en hiver ?

Ou parlait jadis de l'extravaganre
des concervitieurs ; on s'opposait à
la couslruclion de Tlutercolonial
sous prétexte qu'il ne serait piS
une louie commerciale. Mxis,
grand Dieu ! l'Iniercolonial passera
pour une route très - com;nerciale
comparée su ch»^mmde la Kivière-
Rouge via la Baie du Tonnerre 1

Sait-on que M. MacKenzie a
signé des contrats pour ce che-
min, sans savoir s'il sera pas-

sible d'utiliser les lacs Shebauda-
wan, la Pluie,etc, pour les (lus d^; la

navigation ? C'est peu iraisembla-
ble, cependant c'est vn^i. M Hyaii
député de Marquette, .:. déclare en
Chambre, ^jo la navigation de ces

lacs et de ces rivières est à peu

près impossible. Ils sont peu pro-

fonds et couvrent des hts de sable

que les courants fout mojvoir sans
cesse, en forment des bancs de sa-

ble qui se déplacent continuelle-

ment, Shifiino sand Lars, sslon l'ex-

pression (le M. Ryan.
Revenons maintenant à la ligne

de ia Baie Géorgienne à Douglass,

et de là à Renfrew. Nous ne com-
prenons pas l'utilité de cette ligne,

tant que M. MacKenzie ne la pro-

longera pas jusqu'au Fort-Garry,

en passant par Nepigon. Les cirq

autres hgriesdu Haut Canada, dont
nous avons donné les noms hier,

lui feront une compétition terrible,

et l'on ùe rendra à la Baie du Ton-
nerre autant par ces voies rivales

que par celui-là. Il ne vaudra
quelque chose que lorsqu'il se pro-

longera jusqu'à Fort Garry. Nous
avons déjà parlé de cette partie du
chemin. Nous avons montré com-
bien M. MacKenzie avait sacrifié

les intérèfs du Bas-Canada, quel
mépris il avait affiché pour nos
réclamations. Il nous reste à faire

remarquer que, non content de dé-

placer le terminus d3 25 milles^

vers le sud et d'augmenter en réa-

lité la longueur du chemin, il l'a

allongé à l'Est de 35 milles. Pour-
quoi ce changement? Pourquoi
celte énorme augm«^nlation d,i dé-

penses ? M. MacKenzie est-il

embarrassé pour trouver des
moyens de gaspiller nos mil-

lio s ?

,)iron veuille bien noter ce point,

M MacKenzie allonge la voie à
l'Est vers le Canada-Central, et

augmente lesdépensesde plusd'ui;!

million et demi, contre le désir ex-

primé daux fois par le Parlement *

CHpendant,il refuse da subvention-
ner le chemin de colonisation,

comme il l'avait promis dans son
discours de Sarnia. Pourquoi ne
pas s'en tenir au terminus fl.vé par
le Parlemeat, et ne pds nous don-
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ner une paiU^ des deniers qui
vont tomber dans l'escarcelle du
vertueux M Foster ?

\ - ['
,

j-

Nous n'avons encore fait qu'ef-

fleurer ce sujet, et nos lecteurs

doivent être étonnés de l'absurdité

de ce plan inconcevable.Qu'on nous
trouve, dans Ihistoire de notre
pays, quelque chose de plus mon-
strueux, de plus insensé

;
qu'on

nous montre un plan mieux arrêté

de nous tromper, de nous arracher
nos deniers pour enrichir quelques
spéculateurs. Il faut y renoncer.
Cependant, des hommes que la

province de Québec envole à Otta-
wa pour sauvegarder ses intérêts

acceptent ces piojefs ^es yeux fer-

més 1 Vraiment, leur abné{?ation,
leur esprit de sacrifice — po ir le

Bas Ganada,3'entend—pstàla hau-
teur de l'ambition de M. MacKen-
zie pour sa province.

Le Chemin du Nord et ie Gouvernement»

C'est en étudiant co qui
s'est paesé à Ottawa, à la der-

nière r>3S8ion, relativement au
chemin de fer de la Colonisation,

que nous allons mettre le plus en
lumière, le manque absolu de pa-

triotisme de MM. Fournier et Geof •

frion, leur esprit étroit, rancunier
qui les pousse à combattre les in-

térêts du Bas Canada, pour satis-

faire leurs haines politiques.

On sait que la Chambre a été

saisie de cette affaire, pendant la

discussion du projet du chemin du
Pacifique de M. MacKenzie. Le
premier-ministre venait d'annon-

cer aux députés que pour permet
tre au Canada Central de se souder
au chemin du gouvernement, il

lui accorderait une subven-
tion de $12,000 par mille. C'est

alors que M. Masson se leva pour
mettre M. MacKenzie en demeure
de tenir ses promesses à l'égard

du chemin de la Colonisation et de
lui accorder une subvention com-
me au Canada Central. Sa demande
était des plus légitimes, puisqu'elle

s'appuyaitsur un engagement so-

lennel de M. MacKenzie. En arri-

vant au pouvoir, lo premier-minis-

tre fit connaître la ligne de con-

duite qu'il entendait suivre. 11

annonçait donc au pays que le

gouvernement abandonnait le pro-
jet de son prédécesseur, pour lui
substituer le plan que nous con-
naissons et qui consiste à nous
donner une roi '

, moitié par eau,
moitié par terre. Après avoir ex-
pliqué qu'il construirait un che-
min de la Baie Géorgienne jus-
qu'au sud du lacNipissing, il ajou-
tait : ^ - -, ..,:-: • V

This MU involvi ihe construction nfa
short ine ej ruilivay from the mouth o/
Frtnch Riotr on Gorjian Bay to the

Htutk East fihoreof L'ikt Isipissing and a
grant in aid of exitnsion to ttiat point nf
the (xhting ani pro^ectedlinea in Qicebtc

and Ontario.

Ce projet entraînera la construction
n'une ligae peu étendue de chemin de
fer depuis l'emoouchure de la Kivière
Franc tise sur la Bnie Géorgienne atix

bord sud est du Lao Nipisnngue et

nécessitera un subside pour aider a pro-
hngerju qu'à ce point les lignes exi tan-

tes ou projetées de Québec et d'Onturio.
[Diacours de Sirnia.]

Celte promesse était-elle assez

^

formelle? Ces paroles peuvent-'
elles s'appliquer à d'autres lignes

qu'à celles du Canada Central et de
ïà Colonisa' ion du Nord de Montreall
M. MacKenzie ne leur a t il pas
donné cette interprétation en sub-

ventionnant le Canada Central ? En
donnant ses explications, M. Mac-
Kenzie eut l'audace de dire à la
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Cham't)r(3 qu'il avait eu des entre-

vueR avec les directeurs da Che-
min du Nord de Q jébec et du
Chemin de la Colonisation et que
ces directeurs l'avaient quitté

pleinement satisfaits.

C'est alors que M. Masson se 1^-

va et écrasa M. MacKenzie par sa

réponse pleine de logique et de
sarcasme.

" Vous prétendez, dit-il, que la

Province de Qiiébec est contenue

de vous ? Elle doit l'être, s'il sufTil

de lui refuser tout ce qu'elle de-

mande pour la contenter La dé-

légation à laquelle- vous avez fdit

allusion, vous a d'aborJ demandé
de fixer le terminus au sud-est du
lac Nipissirgue, comme il vous
avait été statué par la Chambre.
A^O'Js avez refusé. Jtis Directeurs
des deux ch'îmins vous ont alors

prié de faire passer la ligne sub-

ventionnée par le chemin le plus
court, au nord de l'Ottawa, et vous
avez égaleme ^. refusé. Ils ont en-

suite insisté pour que ce point fut

laissé an suspens pendant quelque
tjmps, afin qu'il fù^, possible d'en

voyer, dans l'intervalle, des ingé-

nieurs qui verraien; où passe larou-

te la plus courie ; nouveau refus.

Enfiii. nous avons imploré du Pre-
mier-Ministre uns dernière faveur:
nous l'avons prié de fixe» le point
de jonction des deux lignes à Pam-
brooke et, non à Renfrew, attendu
qu'à ce dernier anlroit, la configu-
ration du pays rend impossible la

construction d'un ch^^raiu de ler.

Il ne s'est pas rendu à notre de-
mande. Nous avons donc éprouvé
refus sur relus, et c'est pour cela
que nous devons être satisfaits."

C'est en vain que M. Misson et

ses ami montrèrent, à celte occa-
sion, à M MacKenzie la requête
du Parlement de ^ôiJébec, qui ré-

clamait justice pour nouii et rêve
nait à la charge auprès du go iver-

nement,poui- obtenir ce qu'il avait

refusé à la délégation. M. Mac-
Kenzie prétendit ne l'avoir p?<a

lue. Mais ses collègues ne de-

vaient pas en ignorer l'existence.

M Holion crut al >rs très-spirituel

d'in^u'ter la législature de Qu^bric
et M. Geoffrion qui n'a élevé la

voix en ch imbre que pour com
batlre les mesuies du Bas Canada,
n'a pas appris à son chef rette

que cette requête existait. Pou-
vait il n'en pas tenir compte, et ne
la regarder que comme l'œuvre
d'un parti à Québec ? Non, cette

requête avait été adoptée sans op-
position, M Joly avait contribué
à sa réda'^.tion et y avait soubcrit

comme M. Beaubi-'n.

Voici cette requête:

•' Considérant, que la ProTince de
Q lébec sera appelée à pnyer une pro-
portion considérable du montant requis
pour construire ie chemin du F<icifi'|ue

et pour subventionner la ligne qui re>

liera son termiaus aux voies ferrées
ruaintenant existantes ou en construc-
tion, Ban<i qu'xucune partie de ces tra-

vaux ne paraisse devoir être faiie sur
son territoire :

'• Qu'en conséquence la Province de
Q lébec doit s'uttendre à ce qun dans la

lociilisation du terminus du Pd,cid')ue

aussi bien que dans le tracé d'une ligne
reliant ce terminus aux lignes ferrées

existantes ou en construction, "es justes

droits 8oi.'nt reconnus en autant qu'ils

ne porteront p «s atteinte à l'intérêt gê>
nérfl df^ la puisa ince

;

"Considérant, que d'après les pap-
ports d'hommes éuiinents sur la nature
et la confiju'alion du terrain, il résul-

terai q\iH tan* pourU branche du Pa-
ciB jue à l' Bst d^^ la B <ie G ^orgienne,que
pour la ligne à être 8ut)venii(mnée par
le g >uveniement un tracé qui suivrait

la Mat^w n, présenterait li route la

plus écoaomi4Ufa, la piut9 f tciie et la

plus prompte pour l'écoulement du
vaste commerce de l'Oaeiit et du Paci-

H )U«
;

'' Q l'il soit résol"! que H Piovinoe de
Q létx'd ptin Son ExOiLLenje le Goovkr.
NBcaGENËRAL de bi"u vuuluir oiauuner
un» exfilo.aiion muniiieuse du terrain

et des dift Tentes voi -s proposées avant
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que dA 86 décider sui' l'adoption d'au-

cune d'elle
;

" Et que dans le cas où l'exploration

prouverait qu'une ligne pr^fi^rnble à,

celle de la Mitawan existe au Bud de la

rivière OttHWi, la ligne a être subven
tionn^p pir le gouv«^rnemt^nt eoit i me-
née à Perobrok'* et non àRinfew ou
une jonction avec le eyatèrae de voie

ferrée de la Province d" Q lébec e'*t iru-

popgible, vu les dépenses énormes
qu'elle entraînerait

;

" Qje la ligne devant relier le P-ici-

fiqne avec les autres voies ferrée»», soient

euffimninient sous le contrôle du g'^u-

vernement f 'déral, pour assurer plt'ine

et égale justice, à toutes les conapagnies
de chemin de fer qui désireraient se
mettre en communijation avec la Paci-

fique;

En refusant de faire droit à une

seule demande contenue dans cette
rpqnèle,MM. MarKpnzie, Fournier,
GeofFrion, foulaient donc aux pieds
les réclamations unanimes do tou-
te notre province, exprimées par
ses représentants. On ne pouvait
croire à un pareil abandon de nos
droits. Tous les députés indépen
danls levaient les épaules de pitié

;

l'opposition était indignée, et des
amis dévoué? des ministres se dé
zlarajjnt profondément humiliés.
Cependant, il nous restait à voir
plus que de Fini ifference pour ce
chemin, chez MM Gaoffrion et

Fournier, plus que de la complici-
té dans les projets de M MacKen-
zie, mais même une déclaration de
guerre en forme contre cette en-
t-eprîse nationale.

Turpitude libérale.

Pendant que les députés du'
Bas Canada s'étonnaient de voir
MM. Fournier et Geoffiion, per-

mettre à M. MarKf^nzie d'accorder
$1.440,300 ài Canada Central et de
refuser toute subvention, toute
justice au chemin décolonisation,
M. DeB^llefeuille, secrétaire de la

Compagnie, «t M. Loranger, ve-

naienr. àOUawa pour défendre un
.bill par lequel la Compagnie de
mandait au Parlement, entre au
très droits, celui i'hypo'.hsqner
ses terres, concession du gouvsr
nement la Québec. Ce biîl était

absolument nécessaire à la compa-
gnie. Si elle ne pouvait obtenir
ce droit, il lui devenait impossi
blede négocier ses débeatures en
Angleterre, car les capitalistes an-
glais exigeaient cette garantie. On
croyait que ce bill subirait, sans
difficulté, l'épreuve de la discus-
sion^ au comité des chemins de
fer Quelle ne fut pas notre sur-

prisd lorsque nous vîmes MM,

GeofFrion et Fournier se ruer con-

tre ce bill et lui faire une guefre
acharnée 1 II devint évident dès
lors que non seulement, ils ne vou-
laient aider en rien cette entre-

prise nationale, mais qu'ils vi-

.siaient à lui donner le coup de grâ-

ce.

f 1 fut impossible d'arriver à une
entente au comité des chemins de
fer, tellement les ministres fran-

çais se montraient hostiles au bill.

Ceux qui s'étaient chargés de le

l'aire adopter, demandèrent alors

de le soumettre à un sous comité,

qui pourrait plus facilement l'étu-

dier. Dinsce sous comité se trou-

vaient Sir John, MM. Geoffrion,

Vloss, Baby, MacLelan. M.* Geof-
frion, reprit la lutte et lui qui n'a

i
imais p j dire un mot en Cham-

bre, se montra ici bavard, brutal,

et d'une gros-ifirté de démocrite,
en accusant MM Baby et Ouimet
d'ignorance ou de mauvaise foi.

Ces derniers ainsi que M, Mousaeau

•^i^m.
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expliquèrent si clairement la cause,

montrèrent si bien la futilité des
objections de M. Geoffrion, que
MM. M»sset MacLelan, ne voulu
rent pas le suivre dans son oppo-
siiiou. C'est alors qu'on vit un
étrange ppectacle, M. Moss défen-

dant une entreprise du Bas-Canada
contre un ministre de cette pro-

vince. Ce que nous disons-là est

exact au pied de laleltre. Le biU,

grâce à M. Moss dont l'attitude dé-

couragea M. Geoffrion, fat ren-

voyé au comité général. Les
rouges recommencèrent la bataille

et essayèrent d-^ prendre une re-

vanche de leur délaite dans le sous

comité, tant ils avaient à cœur de
faire échouer cette mesure. M
Moss vint de nouveau à la res-

cousse et contribua plus que qui

que ce soit à sauver le bill. Qu'il

accepte ici nos remerciemeuts.
Nous sommes certain que tout le

Das-Canada lui saura gré de son
indépendance.

11 était donc de la dernière évi-

dence qu'il y avait un complot
monté pour tupr cette entreprise

et ruiner du même coup une iusli-

ution monétaire de cette ville

que les rouges croyaient créan-

cière des entrepreneurs du che-

min pour une forte somme.
Ce qui le prouve bien, c'est

que quelques jours aupara-
vant, un député ministériel était

allé trouver un membre de l'oppo

silion pour lui conseiller de retirer

ses fonds de certaine Banque.
" Retirez votre argent, lui disait-il

c'est un conseil d'ami que je vous
donne, cette institutien va tom-
ber." M. Laflamme peut rersei-

gner le public sur ce fait et nous
donnerde précieuses informations
sur cet'.e manigance. On crut
d'abord que ce n'était qu'une ruse
pour éloigner ce député au mo-
ment d'un vote, caria banque était

à l'abri de tout embarras, mais tout
vint s'expliquer plus tard et le plan
des rouges fut percé à jo ir, lors-

qu'on les vit tenter l'impossible
pour faire échouer le bill du che-
min de fer de la Colonisation.

Ainsi ces défenseurs du Bas-Ca-
nada ces gens, qui laissaient M.
MacKenzie donner dix millions à
la province d'Ontario sans récla-
mer une piastre pour nous, ces
grands hommes n'avaient de zèle,

n'avaient d'ardeur, que pour mon-
ter un complet destiné à ruiner
une institution monétaire cana-
dienne et une entreprise natio-

nale.

N'avions-nous pas raison de di-

re que ces rouges ne sont pas des
Canadiens

;
qu'ils n'ont ni patrio-

tisme, ni cœur, et souvent ni in-

telligence. En toutes choses, ils

sont les valets de M. MacKenzie et

lorsqu'ils sortent de leur torpeur,
lorsiju'il retrouvent un peu de vi-

rilité, ce n'est que pour faiie la

guerre à la province.

Tout pour Ontario.

ni'
: Il nous semble que les p^ges
qui précèdent doivent avoir porié

chez nos Itcleur?, c» tte con-

viction intime que l'idée domi-|
nante à Ottawa, c'est qu'en

toutes choses, Ontario doit

primtr, doit domiuer. Ses repré-

sentants sont d'avis que puisqu'elle
est la province la plus riche, la plus
populeuse, il lui convient de jouer
le rôle d j lion de la fable en so-
ciété avec d'autres animaux, plus
lai blés que lui.

Des preuves, diront les rouges^

PHP
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des preuves ? Mais nous vous en
avons donnés à foison.Gela ne suf-

fit point.—Eh bien, un peu de pa-

tience et vou? en aurez d'autres. Il

ne vf»us suffît pas de savoir que M.

"MacKenzie construit le chemia de
la Baie Géorgienne pour l'avantage

exclusif d'Ontario; il ne vous suffit

pas d'avoir constaté, avec nous,

qu'il a allongé ce chemin de 35

milles à l'est du terminus, Hxé deux
fois par le parlement fédéral au
sud du lac Nipissingne. Il ne vous
suffît pas d'avoir vu M. MacKenzie
accorder $12,000 par mille au 120
milles du Canada General, pendant
qu'il refusait d'accorder un sou,

au chemiu de laColonisation, eh 1

bien puisque vous voulez être

écrasés par les preuves, vous le se-

rez-

Ges faits sont indéniables ; ils

viennent de se passer. Vous savez

également que lorsque le gouver-
ment conservateur a proposé de
construire l'Iutercolonial, lesgrits,

M. MacKenzie en tê e, s'y sont op-

posés, parceque ce chemin traver-

sait trois comtés du Bas-Canada.
Vous savez que, s'il avait été au
pouvoir, nous n'aurions jamais eu
ce clît nin qui rend tant de servi-

ces au bas de la province de Québec
Vous n'ignorez pas, non plus, que
lorsque Sir John a proposé à la

Chambre d'enlsver à noire pro
vince une dette de quatre à cinq
millions, M. MacKenzie et ses amis
ont voté contre cette proposiiion.

Vous venez de voir l'implacable

hostilité du chef grit contre notre

province, cependant ce môme M.
MacKenzie qui voulait nous impo-
ser une dette de cinq millions, a
remis d'un trait de plume une
dette de $3,000,000 due au trésor

fédéral par une puissante com-
pagnie de chemin de fer d'Ontario,

sous prétexte qu'elle ne pouvait
faire face à ses engagements
Le gouvernement avait, sur les

propriétés de cettp compagnie, une
bypolhèque de £473 ÛUO sterling,

ei il consent à doiiuer main levée
de celle hypothèque, si la Compa-
srnie iVori/ier/t Riiwy lui donne
£IO0,00U sterling.

Voici les deux principales dispo-
sitions du biil de M. MicKenzie,
qui comprennent cet excellent
marché :

Cotifidérant que Ihypoihèque de la

Puissance sur le ch-'atio de f ^r et les

propriétég de la compagnie du cheruia
de fer du Nord du Cana la, sV lève h la

sO'imie dn quatre cfn' soixime'quiuze
mille huia sierlng (£4T5,OOJ>, et que
le gouvetnerufoi du Uiunda possè ie
au-bi des bons privilégiée de la compa-
gaie au moatant de cinquante mille
louis sterling ; et qu'il e^t à propos
d'adop'er dea dispositiona pour f-iire

pu ger cette hypoib^'q 'eaux conditions
ci-deH80U8 m-mionneet : A ce- causes,

S i MHJ-îsiè, pir et de l'.ivis et du o )a-

i-eniement du S^nnt er de la Chimbre
des Communes du Canada, décièl.e ca
qui suit:

Si la dite compagnie ou toute com-
pHgaie formée par bh fusion avec quel-
que autre compagnie eu vertu d'un ac-

te de la présente session, paie au K^ce*
l'eur-G 'néral du Canada, ou hux agents
Qaanciet'S du Canada en Augl^^terre, le
.lU avant le premi>3r jour d'avril mil-
huit cent 80i:taate*8eiz%— ou dan-t le

cours de telle période plus longue que
1.1 G juverneur en couseil pouna accor-
deir, n'excédant pis trois mois de lada-
te ci-densus fix^e,—1* soaime de cent
mîllt louis sterling, (£10 sOUO), ce paie-
ment opérera uae co uplète quittenoe
et décharge de la dite hypothèque et
de toute nomme principale et de* inté-
>êts dus à son égard ; et le R-«c*»veur-

G néial ou les. dits i^gents fiuanciers
(telonleca) donneront à la cumpa-
guie un ceriiticat d<» ce pairm^nt, qui
sera une preuve suffî .ante de la dech ir-

ge de 1 hypothèque et de toute recia-

mations à t^on ég«ird.

Les intérêts accumulés sur cette
dette ajoutés au capital, la portent
à $3 000 000.

N'est ce pas là une subvention
indirecte accordée à ce chemin ?
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En lui faifav.t cadeau de $3,000,-

000, M MacKenzie ne met-il

pas la compagnie en état d'al-

îrr audevant dii chemin du
Pacifique? C'est ce qu'appprô-

hendait la compagnie du che-

min de la Colonisation et la com
pagnie du chemin de fer du Nord,
lors de leur entrevue avec le Pre-
mier ministre au commencement
de l'hiver. Leurs directeurs repré-

sentaient que, puisque M. Mac-
Kenzie se proposait de diminuer
les obligations du Northern Rail

way, envers le gouvernement, il

devait, en compens-tion, ac-

corder un subside au chemin du
Nord.
Dans la requête présentée à cet

te entrevue au minisire des tra-

vaux publics, il est dit :

'< L(>B souBËigoés attirent reppectaeu-
8«iuent votre attention Bur la probabi-
lité que l'on demandera à la légisUture
fédérale d'abandonner le« grands inté.

rêtn qu'elle a dans le Northern Hailvoay
de Toronto,qui m dirige vers le nord et

s'approche rapidement de l'objectifcom
mun du Ihc Nipiseingue. L'abandon de
cet intèiêt, ou contionor de ne pas for-

cer cette compagnie de le pnyer, équi*
vaut à un aide à cette ligne de To:'on>

to, dans ses efïorts pour atteindre la ré-

gion du lac Nipuaingue dans Onta-
rio."

Ce raisonnement avait beaucoup
de force. Quelle réponse M. Mac-
Kenzie fii-il? Il nia hardiment
que le gouvernement eut l'inten

tion d'abandonner ses droits. Nous
trouvons cette réponse dans le

comp;e - rendu sténographié de
l'entrevue :

" Quant à ce qui regwde le NorthTn
Raïlway, dhfiM alors M MicKinzic, le

gouTerDi»ment n'entend pas perdre un
sou de ses .cr'ances sur les propii'Més
de la Compagnie. 11 prétend se flire

pf-yar j'isqu'au dernier farthing Les
détenteurs do bons en Âuglt^terre ont
la première hypothèque, le gouverne.
ment vient ensuite et il préieod se f^i.

re payer la valeur de cette hvpoihèQue

une fois les 'porteurs de boni pnyea.'

(Voir compte rendu de la Qazttte de
Montréal.)

Comme on pourrait nous taxer

d'exagération, lorsque nous disons
que le gouvernement fait remise
au Northern Railwoij d'une dell«

de $3,000,000, nous appelons à uo
tre secours, un des amis les plus ar-

dent de M. MacKenzie, M. Wood.
Voici ce qu'il disait de ce mar-
ché le 18 mars dernier, dans la.

Chambre des Communes :

M. Wood dit que les bon'', membres
doivent se rappeler qu'un Bill sembla-
ble & celui-ci fut introdui*, tetativemeot
au chemin de fer Hoithern par i'at.-

cienne administration, il est vrai que
le gouvernement de ce tempa-lél dési-

rait prendre une plus petite somme en
compensation que le présent gouverne-
ment. Un tièé-fort article sur le eujeC

a paru dans le Globe, et le gouver-
nement a eu peur. Le préa(>nt gou-
vernement est venu devant la Chambre
demandant des pouvoirs presque sem-
blables ; il demande que le p^^y-t cède
une réclamation d'environ trois mil-

lions de piastres pour environ un mlL»

lion. En 1859, la compagnie était dans
l'embarras, fille devait une tiès-gran*

de somme d'argent, et des arrange-

ments furent fans pour la mettre dans
une meilleure condition. La dette due
au gouvernement le montait à £479,-

000, et l'iniétêt non pnyé ju!>qu'au mois
d'Août 1859, était de £llti,OiK), qui fai-

sait un total de £59I,0.X).... C'est pour-
quoi il (Wood) croit qu'il n'est pas juste

que la Chimbre soit appelée ce 8oir,sur la

foi de cette rét^olutionjde passer un Bill

privant le gouvernement de ce qui lui

est da par cette compsgnid, L« com.
pagnie est paifaitement capHble de
piyer, et c'est tout «implemeut un
moyen de mettre une somme considé-

rable dans ses cofires. Les corpora-
tions de ce genre sont paifiitement en
état de se soutenir d'elles-mêmea.

La Compagnie du " Northern Kail-

W y " vient devant le Parlement et de-
mande qu'on lui donne une dette de
$3,000,000, pour laquelle le gonverne-
aient of '.o-vra que £100 000 comp-
tant et £50,000 en debeniuies de troi-

sième clanae uui nourraient valoir 50
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ou 75 pftr o^ut.. Cpoi aigniti^ rét Uemenl
ao paerneot pur la eompR,gnie de 30
•f>uia dan'4 'a piastre. Il proteste ood
tr« le gouvernftnipnt qni donne au
•« Norihem Rhï w y " $3 000,OUO aux
quelles cette compagnie u'a pas droit,

et qui proTienneut des taxes pAy>^»^

par le peuple, (voir compte-rendu ctti

cieil'', IS mai 1875,

Ua autre dépaté, M. McGtl-
lum a abondé dans le môme
senSf mais il y a plus que
tout cela encore ; c'jst le rapport

de l'Hon. M. Crooks trésorier d'On-
tario, sur la position de la Compa-
gnie, rapport présenté au lieute-

nant-gouverneur en Conseil le 3

mai 1873.

L'Hon. M Gi-oûks dit dans ce

document ofllciel. soumis aux amis
de M MdcKeuzie à Toronto :

*' Api es avoir exanainé les états des re-

cettes f ites par ce cheaiin de fer et

apids HToir donné une ma^g^ libérai (/.i6«-

rai allowancf) pouc les dépenses sur le

compte du o> pliai il appert au sou^ei

gnéqueïViCompngDippcntrraitfieilemeni
payer un iniiêldeb p 100 par année
sur le montant de-sonoblig'itioa er.veis

la Province et en même temps fonc-

tionner parfaitement et faire de temoa
Â autre les chang«'ments et modilica

tions exigés par le tratio et l'intéiêt pu-
blic. Ea conséquence le aousaigné est

d'avis que cette aomme est une excel-

lente oréMnoH de la Province du Cioada
(a ,c«>i(2 ajit(7) pour le montant de $2

-

3li 666,67 ei que la Fomme de £30,OuO
en bouH avec intérêt a da er du 1er juil-

let 18 7, l'est égiilement et que ce se

rait un arrflngftuient tiô^ désîivantngeux

(a tnoit diMadointageois anangenuni) et

il jusie pour la Piuvince, 81 le proposi»

tiuu contenue dans les dites résolutions

étjiieut adoptées.

(Signé) Ad Crooks,

Faisons remarquer qu'en 1873,

oei.le créance appai t.nait à la Pro-

vince d'Uiilario el que le gouver-
nement grit n'a pai voulu l'abin-

douner. Depuis elle est tombée
dans l'actif du gouvernement fédé-

ral et M. Ma Kenzie ( le chef de
M. Ci0tk>) qui ne vojlaitp:«s faire

perdra un sou au pouvernement
d'Ontario, se hâte de DilTercetto

créance du grand livre du gouver-
nement fédéral parce que toutes
les provinces sont appelées à sup-
porter la perte.

Nous n'avons rien à ajouter,

après le discours de M. Wo d, un
ami dévoué du gouvernement,qui
disait à ses électei rs, aux derniè-
res élections :

'' I heartilij endorse
ihe polinj cf the govcrnoieut as con-

tained in Mr. MxicKei,zie's a Idrcss lo

hisconstiluenls." Noire cause u'a
plus besoin de preuves et nous
sommes certain que ceux qui ont
suivi la politique du gouverne-
ment en ce qui concerne les che-
mins de fer, diront avec nous que
It Bas-Canada a été "sacrifié à On-
tario. Il suffit de jeter un coui
d'œil sur le résultat de la poliiT*

que pour embrasser toute reten-
due de ces sacrifiiies. Ontario s'est

enrichi de $10,000,000 tt Qué-
bec n'a pas obtenu un seul sou.

Que pouvons-nous ajouter de plus.

Ces chiffres ne sont-ils pas plus
éloquep^s que tout ce que nous
pourrions dire ?

Que M. MacKenzie donne la part

du lion à sa province, c'est déjà
fort mal pour lui. Placé à la tête

des affaires, il ne doit que distri-

buer également les deniers entre
toutes le-i provinces, mais enQn, il

peut plaider son tropgrand amour
pour les sien?. Qne dire alors de
MM. Geotfrion, Fournier et Letel-

lier, qui, tn f.ice de cet e affection

immens*^ de M. MacKenzie, n'ont

que de l'indifférence ou de l'hosti-

lité pour notre province. Ce n'est

pas M. MacKenzie qui est le grand
coupable, mais ce sont MM. Geof-
fiion,Fournier et LetelIier,qui,no.i

content de ne pas obtenir notre
partdes deniers publics, cherchent
à nous enlever ce que nous avon«,
en s'elTorçant de ruiner nos entre-

prises nationales.
;

Ml
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Leiir politique financière.

Le régime Brown MacKenzle
sera connu dans noire histoire

comme le règne de la duplicité el

de la fourberie. Plus nou? exami-
nons les actes de nos gouvernants,
pins nous arrivons à nous con-

vaincre qne lorsqu'ils ne tromp'Mt
point le pays, ils le font souffrir

par leur incapacité. Est il possible

de tromp?r plus la province de
Québec que ne l'a fait M. MacKen
ziedans sa politique des chemins de
fer ; sa conduite n'est-elle pas en-

tachée de duplicité depuis le com-
mencement jusqu'à la fin ?

Lorsque nous é-udierons les

agissements du gouvernement fé-

déral touchant l'administration de
nos finances, si nous ne nous trou

vons pas en face d'une tromperie
aus^i indigne, nous verrons une
incapacité toutaus.ii préjudiciable,

non-seulement aux intérêts de
Québec, mais à ceux du paya tout

entier.

Pendant leurs six années de
pouvoir, les conservateurs ont
réussi à dépenser 11 millions de
piastres pour des travaux pu-
blics

;
plus de 2 millions et

demi pour le fonds d'amor-
tissement de rintercolonial, ce
qui éteindra cette dette en trente-

six ans. Puis ils ont diminué les

taxes de deux millions, en laissant

en caisse un surplus de plus d'un
million. C'était un résultat magni-
fique. Le pays avait lieu de s'ap-

plaudir de son gouvernement,
qui, tout en dépensant des sommes
considérables pour des fins d'i'tilite

publique, diminuait les taxes ei

laissait, avant de mourir, uu sur-

plus en caisse.

Cette excellente administration
ne pouvait contenter les roug-s,

nos libéraux. A les entendre, les

taxes étaient trop lourJps. on nous
épuisait ;

ils faisaient des assem-
blées pour prott^sler contre let

impôts 11 va sans dire qu'ils pro-

menaient de changer tout cela

s'ils arrivaient au pouvoir.

Ils ont tenu promesse. Ils onl

tout changé, mais non pas comme
ils nous avaient donné lieu d'espé-

rer. En moins de dix huit mois,

ils ont augmenté les taxes de trois

millions et les dépenses de deux
mill'ons. Voilà, en deux mots, le

résultat d) leur administration
financière. Il est vrai que les con-
serv.iteurs avaient pour financiers

Sir Alexander Gilt, bir J )hn Rose,
Sir Francis Hiiicks M. TiUey.
hommes d'un talent hors ligne et

que les libéraux ont remis leur

succession entre les mains de cet

individu jaloux, Richari Gart-

wright, connu, d:i.ns sa province.

sous le nom de grand incapable.

A la session de 1874, le pays fui

on ne peut plus surpris d'entendre

M. Garlv/right nous faire un ta-

bleau elTiayant de notre position

financière. Il nous montrait ur
déflci', résultat du gaspillage des

conservat-urs, et nous déclarail

qu'il n'y avait qu'un moyeu de le

combler. C'était d'imposer des

taxes pour un montant de trois

millions. ^

Gomme on siit, les dépenses de
l'année se font toujours d'après des
estimations faites l'année précé-

dentes et c'est dans les comptes
de 1873-74, faits par M. Tilley que
M. Gartweight voulait nous faire

voir un déficit. Neuf mois de ''an-

née étaient alors écoulés ; c'était

une excellente base pour faire les

calculs de toute l'année et arriver
approximativement au chilTre des
dépenses des douze mois.



âô —
Or, pendant ces n« nt mois, les

TPCelles avaient été de $10.052,274,-

€8 et les dépenses pendanl la môme
{énode de $l5,l)7U,40ô )8, en sorte

que 1h surplus pour les neuf était

de $81,868 70 (voiries documents
soumis à la cli )mbre,30 avril I874i.

Nous avons maintenant pour nous
guider rexpénancedes années pas-

sées. Or, il s'est trouvé que c'est

pendant les trois derniers mois de
l'année fiscale que les lecettes sont

les plus fortes et les dépenses

moindres. Il nous suffira de dire

que les subsides aux provinces^qui

forment une des plus lourdes char-

ges du gouvernement fôiéral, sont

payés pendant les neuf premiers

mois. Il y avait de plus l'année pré-

cédente un surplus le $1,500,000

qu'il faut ajouter à celui de 1873

et 1874.

Il nous sera aussi facile deprouver
que M. Gartwrig-^t était dans Ter-

leur en citant ses propres chiffres

ceux dont se sont aussi servis ses

organes.
Daprès M. Carlwright, les re-

cettes et lesdépensesde l'année de
1873-74, se lôparlissent comme
suit :

Recettes et dépenses de l'année

1874 :- ..
,

,
:

Revenu.........;.......'..'.. $24,205,092

Dépenses 23,316,316

Laissant un surplus de $ 888,770

Ce surplus, M. Carlwright l'at-

tribue à l'augmentation des taxes,

mais il ne fait pas remarquer que
ces taxes n'ont été imposées que
pendant moins de trois mois. Il

ne fait pas remarquer, non plus,

que pendant les n*^uf premiers
mois de l'année 1874, il y a eu un
surplus, comme l'a eiabli M. Tup-
per et comme M. Carlwright l'a re-

connu lui - môme l'an dernier
Quelle a été maintenant l'augmen-
tation de revenus produite poudant
les iruis mois par les nouvelles

taxes ? Le Globe ^ le Ministre des
Finances, et tous lesfjournaux rou-

ges, nous ont appris que les nou-
velles taxes avaient produit une
angcnentation de revenu de $540,-

000.

Posons maintenant le surplus
cité plus haut de $880.776

et retranchons en 540 000

$334,770

Voilà le surplus que nous trou-

vons en nous servant des cV ifTres

que nous fournissent les journaux
du gouvernement

; mais il est en
réalité beaucoup plus considéra
ble, comme nous l'établirons plus

loin. Il est donc impossible de justi-

fier l'imposition de nouvelles
taxes, qui ne servent seulemsnt
qu'à payer l'augmentation des
deux millions de dépenses que M.
Carlwright nous inflige cette an-
née.

Cela posé, il nous sera facile

d'établir. 1o. Que M. Carlwright
a tromp > le pays l'an dernier en
prétendant que l'extravagance du
parti conservateur avait produit
un déficit et qu'il fallait imposer
des taxes jusqu'à concurrence de
trois millions pour le combler. 2o.

Que le gouvernement qui a juré
de pratiquer l'économie, se donne
un étrange démenti en augmen-
tant, cette année, les dépenses de
deux millions, en demandant à la

chambre de voter un budget plus
élevé de deux millions que le plus

fort budget du gouvernement
MacDonald-Cartier.
Comme nous venons de le dire,

M. Cartwright a prétendu, en fai-

sant son exposé financier à la ses-

sion de 1874, qu'il y aurait un dé-
ficit Gonsidorable pour l'année
1873 74, et il partait de là, pour
demander une augmentation de
taxes. M. Tupper s'inscrivit en
faux contre les assertious de M.
Cartwright et prétendit qu'il n'y
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aurait pas de déficit. Il prouva
que pour les neuf mois écoulé?, il

y avait un surplus et qu'à la fin

des douze mois,au 1er juillet 1874.
il y aurait encore un surplus, en
B'appuyant, sur le fait que les an-
nées précédentes, c'était toujours
{)eudant cette dernière période de
'année fiscile que les recettes

étaient le plus considérables. Au
mois de juillet dernier, le Globe

fut forcé d'avouer qu'il n'y avait

pas eu de déficit et M. Tuppei à

d la dernière sess on, a éta-

bli avec plus de force encore
que l'an dernier, qu'il y avait eu
un surplus et, qu'il avait été inuti-

le d'imposer 3 millions de taxes

sur des objets de première néces-
Bilé.

M. Cartwright a vu venir le coup
qui allait l'atteindre, et, chose qui
8ori de toutes les coutumes des
ministres des fitiances, il a essayé
de diminuer le surplus qu'il avait

en caisse et qu'il était forcé d'a-

vouer. C'était le seul moyen qui
lui restait pour se justifier de nous
avoir impoaé 3,000,000 Je taxes. Il

a été facile au Dr. Tupper de lui

prouver qu'il trompait la Chambre
et le pays. M. Cartwright avoue un
surplus de $888,776 pour l'année
187;s 74, qu'il prétend devoir à

l'augmentation des taxes. Pour
diminuer le surplus réel, M. Cart-

wright place au compte des dépen-
ses courantes des sommes qui dot-

veni être portées au compte du ca-

pital, et en suivant le môme pro-

cédé, il fait entrer dans les dépen-
ses d^'S sommes qui n'y devraient
pis figurer. ÂiUài, il est absurde
de pi étendre que les $545,625 dé-

pensées pour les frais de cousiruc-

tion des chemins de fer du Nou-
veau-Brunswick doivent être por-

tées au compte des dépenses d»i

l'année. D'un autre côt-^, il faut

ajouter aux recettes de l'année, les

primes sur l'emprunt de M. Tilley :

8384,7-27, comme cela s'rjt ton
jouis pratiqué pour ces sortes de
revenus. Ces additions faites d'un
l'ôlé et les soustractions de l'au*

tre : nous arrivons au chiffre

suivant :

1873-74.

Recettes $24 589,419

Uèpensts 22 867,203

Surplus $1,722,216

M. Cartvjrright a été obligé d'in-

venter un nouveau système de te-

nue des livres pour masquer ses

fout beries ; mais mal lui en a pris.

Il avait affaire à trop forte partie :

M. Tupper l'a poussé au pied du
mur, et a mis en lumière ce que
le jîouvernement voulait cacher.

M. Tupp^'ra démoli le discours de
M. Oarlvvnght sur toute la ligne^

et l'a délié à son tour de trouver
ses calculs en défaut.

M. Tupper avait eu beau jeu à
attaquer le gouvernement sur ce
point, mais il se présentait un au-
tre champ plus ouvert encore à se»

accusations. Il a su en prufUer, et

là, il a réduit le pauvre M Gtrt-

w^iight au silence. 11 faisait bien
triste «nine l'homme qui s'est sé-

paré de Sir John, pirce quil hii

avait préféré Sir Francis Ilincks,

comme ministre des finances Quel-
le vilaine chose que l'ambiiion^

parfois ! Elle a porté le plus mala-
droit manipulateur de thiUres qin
nous avons eu, à jalouser le plu»
grand financier du G<nada !

O I sait qi4e les grits rouges se

sont toujoursélevés contre ce qu'ils-

apnelaient le gaspillage du parti

co"yrvateur."''^es dépenses étaiei.t

il (> considérables, disait ou, au
te ïips de Mvt. Hincks, Rose, Galt
et TiUey, les taxes trop lourde8>

Pratiquez l'économie. Réduisez
les dépenses et par conséquent les

taxes. Si jamais nous arrivuns au
poavoir,nous diminuerons Ibs unes.
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et les antres pour U plus grand
bien du pauvre peuple." Que fout

ils ces chers amis du peuple? Vous
allez le voir, ô vous électeurs delà
province de Québec, vous dont on
veut faire encore une fois des du
pes pour s'en moquer, vous allez

voir comment les grils rouges pra-

tiquent IVconomie. Ils la prati-

quent en augmentant les dépenses
de deux millions! Oui, c'est à

peine croyable, mais c'est vrai : les

dépenses recommandées par M.
Carlwright sont de deux millions

plus considérables que le plus fort

budget du pHrii conservateur. Ci
tons des chiflres. Les dépenses du
gouvernement civil sont ar.gmen
tées de $38,40^ ; celles de l'admi-

nibtration de la justice de$37j 00
;

celles de l'immigration de $164,-

308: ils augmentent de $140,981
les dépenses du fonds de pension
et de retraite dans lesquelles figu-

rent $50,000 pour les vétérans de
1812 ; nouj approuvons cette dé
peuse mais non le leste de l'aug-

mentalion de $100 000. La milice
nous crûtera $152,624 de plus
que sous le régime de ces conser-
vateurs, ennemis de l'épargne.

Nous allons voir mieux encore. Les
travaux publics nous coûteront
$647,749 de plus que sous le réRime
du gaspillage. Le service océani-
qi e a peu augmenté, $33,262 ; une
misère. Arrivons à un des items
qui a lieu de nous surprendre au
plus haut degré. Sous le régime
dOiscouservaieurs.les grits ont passé
des jours et des nuits à reprocher

au gouvernement l'ônormité des
frais de collection du revenu des
Douanes. Cependant, ils viennent
augmenter ces dépenses de $63,022,
Les frais de collection de l'accise

sont aussi augmentés de 30.565.

AHu de mettre nos lecteurs à
mômô de faire les comparaisons,
nous citons les dépenses de la plus

forte aniiéj du régime du gaspilla-

ge et les dépenses du régime de
Véconomie:

t873.4 1875-6.

Oâpeases du gou-
v^raeœ?nl $883685 f922,C91

AimiDlitraiiOQ de
la rasdo*» ........... 450 on 531.295

Imaa'rKratioa 318 572 48?,91(]

PrtDsions ei reiraliea ^ 20.896 2i)7,434

Milloa ,.... 977,376 l,l3'',û«fl

Travaux - Pob iji>,

(1 tmiaislratioD).. 1,826,000 2,543,750
Service océanique et

Uuviala 407, /OJ 440,962
Frais de collecuon,

Douanes 658.299 721,570
Frais de cclleciioa,

del'acciie 206 935 237,500

Poslep 1,387.270 1,689.500

TravauK Publics...- 1.844,154 2 379,745

Soit une augmentatipn de près

de 2 millions Hu côté du régime
de la réforme. Chose singulière,

le gaspillage des conservateurs
coûtait moins au pays que l'écono-

mie des grils.

La comparaison entre le régime
du gaspillage et celui de l'écono-

mie sera complète lorsque nous
aurons ajouté que le premier a
réduit les taxes de $2,000,000 et

que le second les augmentées de
$3,000,000. Qu'il fait beau vivre

bOus le régime de l'économie 1

.*!

\i!'

"*;2*V,.



••

I il

— 36 —

Les places.
.-.t: >}iiii:)'

' »*ftîi-.:i;i<* .ïii/îiriV.t^iii KfesT;

Lorsqu'autrefois les avocats rouges
donnaient libre carrière à leur fa-

conde, devant les portes d'égli&p,

c'était la question du grand nom-
bre d'employés et de leur salaire

élevé, qui fais^ait éclater leurs plus

beau;; mouvements oratoires. Lors-

qu'ils nous peiouaientces employés
nourris par la patrie, pour ne rieîi

faire ; ces employés qui encom-
braient les bureaux publics, el vi-

vaient au dépens du pauvre peu-
ple, ils manquaient rarement leur

effet.

- Les candidats muges ne négli-

geaient pas celte ficelle, cg moyen
facile d'obtenir de faciles succès,

et nous pourrions nommer des ce-

lébrités rouges qui ont dij leur
entrée en Chambre, à leurs décla-

mations contie les employés pu-
blics nommés par les con-erva-
teurb.

On parvint à i;nrexciler l'opinion

sur ce sujet et la pression en
Chambre en devint si considérable
qu'en 1868 ou 69, le gouvernement
conservateur dut diminuer les sa-

laires de tous les fonctionnaires
publics de 12 par 100, plus 4 p. 100
pour un fonds de retrait- . En 1872,
il remit aux employés leur salaire

de 1867. Depuis celte époqut, les

ronges ont continué à plaindre I^

peup'j oblige de piyer tant d'em-
nloyés. On te rappelle qu'après 1h

5 novembre 1873, après l'arrivée

des libéraux au pouvoir, il s'é-

leva un cri d'horreur contre le

gouvernement sortant de charge
qui avait, suivant les usages cons-
titutionnels nommé des em-
ployés:. ''C'était une infiinie,di8ait-

011, les bureaux bont déjà encom-
brés et il vient eu uomjQtrde uou
veaux."

Vous n'avez pas oublié ces la-

mentations, n'est ce pas ? Eh bien !

que direz-vous lorsque vous ap-

prendrez que les ministres grits-

rouges ont ajouté grandement au
nombre des nouveaux employrs en-

trés à la dernière heure, dans des
bureaux déjà encombrés. C'est

cependant vrai de tous points,

comme vous allez voir.
,

A la dernière session, un député
a demandé au gouvernement de
présenter à la Chambrt une liste

de tous les employés du Canada,
avec la dafa de leur nomination.
Celte liste n'a pas été imprimée,
nous ne savons pourquoi; nous l'a-

vons parcourue.et nous avons cons-

taté que plus de CENT VINGT
employés avaient été nommés de-

puis l'arrivée des rougts au pou-
voir Et encore nous avons pu
constater que cette liste était in-

complète. >

Afin qu'on ne nous accuse pas

de parler au hasard, sans preuve,
nous donnons ia liste des nouveaux
employés telle» que nous l'avons lue

sur les documents officiels:
!

DEPAIITBMENT DES DOUANES. if

MM. E. H. Mercier, R Trestler,

Garon, L'huileux, Vallée, JW Guy,
Clifford, Beauchamp,John B own,
Jos Schryu, Thomas Nevvbiggan,
Robert Miller, Thos Baleman, C

(

Douglass, P Nicholsou, Fmlay,
I

pHtierson, D Roblin, Adam She-
riff, James Carr, Thos Stiiison, N
MiGillvray, Whiltield Outhouse,
Jo-eph D Griffin, D B Blarkvvood,
J R Barton, Robert Uill, Jus Bâ-
tes, .1 L Brov^rn, Alex Koy, James
Lhnfc, Geo Bremner, Henry A M it-

kenna, Wellingiou Nelson, Wni
Passmore, Jos MacDonald, W f

Leslie, Chas N B;ll.
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E'A TEMENT Di: < POSTES.

M\. union. J H D-^acon, W
"Wright, W Philipps, Kelroy, J
OToole, W Snii<h, Laurillard, R
AHamelin, F* J Maguire, Pruneau,
Koiirjjet, Denécha id, Lamothe,
Hamlin, Lffebvre, Bureau, Che-
vrinr, Rofid^^au, Dufori, St Anionr,
Collins, McDona'd, Larue, Wilson,
.1 (î G Foi lier, Thompson. Newell,
N Cunan, Gtithberison, R M Mc-
Donald. G Wf ij^h*, Gornian, J FrT-

ry, H Golbech, Margrave, Déson-
nier.

DÉPARTEMENT DU REVENU DE l'iNTÉ-

RIEUR :

MM. Lusignan. Brunel, Davies,
Blair, J A MacDonaîd, T Moore,
Girdlesione, M Donaphy, Victor
.Lang, R MrTntosh, F Mason, L
Deitor, G Merrich, Siewart Mal-
vey, OBdikIey, A Lil!d^ay, David
Wiison, Nichuls, J B Powell, J B
Barrett, Jones, Dunbor Brown, L
Gês^ar Adrien Ste. Marie, Jus Gré-
goire, N Bernari, Tlios. Fort-ous,
J S L>yde, Rngis Cardinal, Brpu-
ïian, J A Fournier, Timolhy Bat-

tle. Ed. Korn, Maurice OBnen, W
F Whelan

diîpartembnt de la justic?.

George Duval, 45. .

département db la marine et des
pêcheries.

MM. Trudeau, Arthur Chisholm.

SECRÉTARIAT d'ÉT\T.

MM. J Biirns, G Billantyne, J
Learoyd, S Gliddou, O. Keefe,
La; kiii.

DÉPARTEMENT DE L'i^TTÊhlEUR.

M. J. Johnson.

CONSEIL PRIVÉ.

J. Johnstone.

DÉPARTEMENT DE l'aGRICULTLRE.

Nous avons perdu cette liste
;

mais nous nous rappelons fort bien

que les noms d« MM. Pan] Desazes
et Edmond Farrenc, payé trois

ce nt>î francs pas mois pour chanter
les gloires dn libéralisme canadien
devant les libéraux français, man-
quaien^

COMMUNES : ' ^ ^'^

Ici tous les anciens surnumérai-
res ont été remplacés par des nou-
veaux, et le nombre des places a
été augmenté.

Voici les noms de quelques nns
des nouveaux employés et des
remplaçants :

M VI. Bienvenu (du National), Fré-
rheitp, P. M^cDonald, Qnéry, P.

Kierskowïki, Hopkirk, Djcondu,
Pi tau, etc.

Cette liste est la plus incom-
plète.

Voilà pour le passé, mais l'ave-

nir promet davantage. Toute leur

législation a une tendance vers la

centralisation. Ils ont soin de pla-

cer chaque loi une clause qui
donne au gouvernement la faculté

de nommer de nouvedUiC em-
ployés.

Ainsi par la loi de banqueroute,
ils s'attribuent la nomination des
syndics officiels et des inspecteurs

des faillites. Par la loi sur le revenu
de l'intérieur, ils se donnent le

pouvoir de nommer une foule de
nouveaux employés.
Par le bill du Nord-Ouest, ils

créent une dizaine de nouvelles
places et organisent un nouveau
gouvernement. Lors d^5 la discus-

sion de (6 bill, Sir John fit remar-
quer que le lieu^^nanl-gouverneur
de Mauiloba pourrait bien être

d'ici à longtemps encore, le gou-
verneur du Nord-Ouest.

Les ennemis du gaspillage, qui
pouvaient, en acceptant la proposi-

tion de Sir John, économiser 7 à 12

mille piastres par année, ont refu-

sé

Ces différentes mesures auront
les résultais qu'on va voir :

'
I
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La réorganisation du Nord-Ouest
va faire nommer :

10. Un lieutenant gouverneur,
($7,000).

2o. Trois magistrats btipendiai-

res (83.000).

3o. Cinq conseillers du Mord-
Ouebt, dont deux payés $1,000 cha-

cun. Salaires des trois autres in-

connu.
'to. Un greffier du conseil,

($1,800).

5o. Un greffier pour chaque dis-

trict, (8500'.

6o. Un shérif, ($1,200).

ç 7i>. Un régistrateur, ($2,oOO).

Est-ce assez joli ? Passons main-
tenant à la Cour Suprême.

8o. Six ou cinq juges à $7,000
chacun, et un jugj en chef à
$8,000.

9o. Un greffier, et cinq ou six

autres employés de la Cour.
lOo. La loi de banqueroute attri-

bue au gouvernement le droit de
nommer les syndics. Comptez com-
bien cela fait de places nouvelles à
la disposition du gouvernement.

11. Le gouvernement s'empare
également du privilège de nommer
les inspecteurs et mesureurs de
bois, (CuUers

)

12o En vertu du bill d'inspection

passé à la dernière session, il nom
mera au mois de juillet prochain,
un inspecteur des poids et mesures

dans chaque comté. Voyez com-
bien il y a de divisions électorales

dans les provinces, et vous aurez
le nombre des nouveaux employés
dont la reconnaissance envers les

ministres aura poids et sera sans

mesure.

13o. Dans le cas où les places

ne suffiraient pas, il tient encore
d'autres ressources en réserve.

Connaissant l'appétit des frères et

amis, les ministres ont fait passer

une loi à la dernière session, la-

quelle loi leur permet de laisser au
gouvernement de Québec les em-
ployés du Re'enu actuels, et d'en

nommer de nouveaux pour le Ca-
nada.

Le tableau est à peu près com-
plet ; dans tous les cas, il l'est as-

sez pour montrer ce que valaient

les discours des amis du pauvre
peuple.

Dans tous les cas, lorsque l'on

voit les nominations récentes de
plus de 120 nouveaux employés,
l'augmentation de deux millions

de dépenses, l'augmentation des

salaires des employés de $75,«)00

l'augmentation des dépenses géné-
rales de $2,000,000, il nous sembUi
que ces noms ** gouvernement
économe, gouvernement de b ré-

forme," contiennent une étrange

ironie ou une profonde tromperie.

Les Mennonites et les Canadiens,
.y

'

Ontario l'a emporté sur nous,

à Ottawa, pendant la derniè-

re session. La Nouvelle-Ecosse,

le Nouveau-Brunswick et la Co
lombie Anglaise, peu vent se vanter
d'avoir été mieux traités que nous,
sans être aussi importants. Ce
sont là des vérité ; de la dernière

évidence. IL y a plus encore, non

senlenrent le gouvernement fédé-

ral nous préfère nos voisina des
autres provinces, mais encore il

accable des étrangers de faveurs

qii'iî nous refuse. Si nous nous
bornions à formuler cette accusa-

tion, nous pourrions nous at-

tendre à recevoir, de droite et de
gauche, de terribles bordées
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d'injures ; mais nous connaissjns
nos adversaires ; nous savons que
c'est un parti pris chez eux de nier

tout ce que nous avançons, et ils

sont d'une telle mauvaise foi, que
nous sommes obligé de faire mar-
cher parallèlement nos assertions

€t nos preuves.

Nos lecteurs ont pu juger qu'en
passant en revue les travaux de la

dernière session, noois n'avons rien

dit sans nous appuyer sur des do-

cuments officiels, que nous avons
cités.

Il en sera de môme par la suite,

«t en venant dire aujourd'hui que
le gouvernement nous a préféré

des étrangers, nous mettrons sous

les yeux du public les preuves of-

ficiêll^'s. On se rappelle qu'à la

séance du 11 février dernier, M.

Masson s'est levé pour protester

contre une grande injustice qui

nous était faile. Le gouvernement
venait de demander à la Chambre
de prôier, sans intérêt, $100,000
aux Méiionites, pendant dix ans, et

de voter $70,000 pour payer leurs

frais de transport à Maiiitoba. M.
Masson, prenant eu main la cause
des Canadiens émigrés aux Etats-

Unis qui désirent revenir au
Canada, réclama pour eux les

mêm^s avantages. M. MacKenzie
ne voulut pas accéder à cette de-

mande. Il prétendit que les Cana-
diens pourraient passer aux Eials-

ÎTnis pour obtenir un emprunt et

des frais de voyages. C'était une
objection insolente et dts plus fu-

tilt;?, car il est facile de prévenir

, -,

'

'audes. 11 suffirait de n'ac
'. '. r ces secours qu'à ceux qui

y jv raient une rés dence aux
lîji:'' Unis avant la passation

de la ..ui. Poussé an pied du mur,
M. Ma( K^nzi,» déclara qu'il avise-

rait. Cette manière évasive de
répondre ne de^/atL point 8at;sfaire

M. Masson, et il revint à la charge
quelques jours plus tard pour savoir

si M. MacKenzie avait avisé. II

reçui une réponse aussi embarras-
sée. Il devenait évident qne le

gouvernement était bien décidé de
ne pas accorder un seul sou aux
Canadiens. M. Masson voulut ce-

pendant donner au premier-minis-
tre le temps d'av/ser, de se concer-
ter avec ses collègues. On avait

lieu d'espérer que M. Letellier, le

ministre de l'immigration, notez
cela, celui qu'on doit tenir res-

ponsable d'^avoir accordé prh de
$200,000 aux Ménonites et pas un
sou aux Canudiens, — on avait lieu

d'espérer, disons-nous, que MM.
Letellier, GeofTrion et Fouroier
exerceraient une pres-^ion sur leurs
collègues pour les faire consentir
à nous rendre justice.

Le 26 février, M. Masson, reprit

de nouveau la défense des intérêts

du BasCinada. MhIs il ne put
rien obtenir de M. MacKenzie, et il

se décida à demander à la Cham-
bre, de partager également entre
les Mennoniteset les Canadiens 'jui

voudraient s'établir à Mauiloba,'la
somme d stinée aux premiers. A
la demande de M. MacKenzie, cet
amendement fut déclaré hors d'or-

dre. M. Masson proposa un nou-
vel amendement par lequel il de-
mandait de réduire cette somme
de 50,000 et M. Holton, vojlant
éviter un vote sur celte proposition
lit accepter un amendement pir
lequel; la Chambre déclarait qu'el-

le veiraii avec plaisir une mesur^y
Jcatinéô à rapatrier les Cana-
diens." (Voir rapports officiels 2(i

février, pages lO et suivantes.

Cet amendement n'était qu'un
'eurre, destiné à tromper la Cham
bre et le pays. Le peuple attendit
les estimés supplémentaires; on di-

sait qu'ils contiendraient un crédit
affv'Clé au rapatriement des Cana-
diens. Un mois plus tard, les ea-
iimi^tions snpplementaiies s'éle-'

vaut à $1,700,000 étaient soumises

SiààtiêiStimiitlAiSlÊilmiM
,-i»0amf-
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à la Chambre, et dans celle som-
me, ne figurait pas un seul sou
destiné à dégager la promesse faite

par M. Holeon au nom du gouver-
nement. Il devint alors évident

que l'entremetteur M, Holton,
n'avait voulu qu'une chose ; tirer

le gouvernement d'embarras. Il

a réussi en Chambre ? Réussira-t-

il dans le pays. C'est ce que uoiis

verrons plus tard.

M. Masson avait mis toute la

question sous son vrai jour. Il

avait placé le gouvernement dans
l'impossibilité de refuser, si M.
Holton n'était pas venu l'aider à

tromper la Chambre. M. Masson
avait fermé toutes les issues et

c'est alors que M. Holton a fait

passer les ministres par la porte de
cave *^ Je sais, avait dit, M. Mas-
aon,que des Canadiens ont deman-
dé au gouvernement, des ( cours
et qu'ils n'ont pas eu de i j a \

Je sais que des townships on è

reserves à Manitoba pour de? coio-

nies d'immigrés, et que lorsque les

Canadiens ont réclamé les mêmes
avantages, on ne les a pas même
honorés d'une i épouse sérieuse.

L'été dernier, pendant que j'étais

a Manitoba, M. Monty vint dans
cette province pour s'assurer s'il

ne serait pas possible de diriger

de ce côié, un courant d'immigra-
tion canadienne, des Etats-Unis. A
son retour à Fall River, il fit son
rapport. L* société de colonisation

de Maniioba demandait pour les

Canadiens de Fall River, qui vou-
laent émigré, un townshipp et

comme je viens de le dire, elle ne
l'a pas obtenu. Au mois d'octobre

dernier, on demanda de plus au
gouvernement de venir au secours
de ces immigrés, et à l'heure qu'il

est, on n'a reçu aucune réponse
satisfaisante." (Voir document cité

plu^ haut.)

Ces faits relatés par M. Maiisoii.

ne démontrent-ils pas que le gou-

vernement était décidé à préférer

les Mennonitesaur '^lanadiens?

Où éiiez-vou9 k Letellier, mi-
nistre de ragricultnre et de l'im-

migration ; oîi élit'z vous M VI.

Geoffrion et Fournier, pendant
que M. MacKenzie accordait des
townships à la colonid Rolestan, à
la v!olonie Emerson, à M. Shaw et

refusait toute concession, à la so-

ciété de colonisation dn Manito-
ba ! Oii éiiezvouà? Mais vous
étiez présents

i
vous donniez la

main à M. MacKenzie et c'est M,
Letellier qui signait tout comme
ministre de l'immigration. £st il

possible Je voir autre chose dans
ce ministère de contrebande qu'un
instrument entre led mains d'i M.
MacKenzie? S'il y avait du cœur,
de l'énergie, du sentiment natio-

nal dans cet homme, est ce qu'il

se serait prêté à un pareil rôle?
C'est è n'y plus rien comprendre

;

plus nous étudions ces hommes,
plus nous sommes persuadé qu'ils

sout des traUres ou de vulgaires
ganaches
Mous ne voulons rien dire con-

tre ces Mennonites ; nous ios

croyons un peuple industneuz,
mais il nous est impossible de par-

tager l'enthousiasme du gouver-
nement à leur endroit.

Tout membre de la société a
des devoirs et des obligations en-
vers ses semblables* envers le pays
dans lequel il vit, elle gouverne-
ment qui le prot^{,t!. Or oarmi
ces devoirs et ces obligations, un
des plus sacrés, c'est i'ob igation

de déft-ndie son pays lotsqu'il est

at aqué. Il doit payer l'impôt i j

sang comme l'impôt du fisc. Se
soustraire à cette obligation, c'est

manquer à ce qu'où doit à 1 état;

c'est faillir à un devoir envers la

société, c'est faillir envers ses

semblables qui contribuent à la

dcf use de tous.
^

iSous ne voulons, encore une
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fois, rien dire contre les Mennoni-
tP8, qui professent une grande
horreur pour la guerre et aux-

quels leur religion dpfend de por
1er les armes. Mais si quelqu'un
nous taxait dVxagération, de fana-

tisme.nous citeiions le fait que le»

Mennoiiilesquittent l'Europe parce

que les gouvernements ne veulent
pas leur permettre de se soustraire

à l'obligation générale. Il nous
semble que cette exception qu'ils

reclament aurait dû les faire mei
tre.au moins, sur un pied d'égaliié

avec les Canadiens prêts à rem-
plir leurs devoirs da citoyens.

Chose singulière, pas un seul

miniol.d du Bis-Canada, pas un
seul dépuié, moins M. Tremblay,
—qui a débité des insanités,— ne
s'est levé pour répondre a M. Mas-
son

Cependant, ils étaient tenus en
honneur de le f^ire. Ils devaient.

ou prouver à M. Masson qu'il a^aii
j

tort et justifîer le gouvernement
j

de refuser aux Canadiens ce qu'il

accordait aux Menr.oniies, ou prê-
ter main-forte à M. Maison.
La presse rouge a imité cos dé-

putes ; c'est bieu la presse la pius
vénale, la plus avilie que nous
ayons vue ; ses écrivains sont bien
les types de valets de plume les

plusreus^is que nous connaissions
Ce sont des écrivains du Bas Em-
pire. Eux qui, du temps des con-
servateurs, dénonçaieiit le gouver-
nement parce qu'il encourageait
l'immigration, en mettant toas les

immigrés bur un pied d'égalité,

n'ont rien à dire aujourd'hui con-
tre M. MacKenzie. Ceuendant, M.
Pope avait pris des mesures pour
rapatrier nos compati iotes, il avait
envoyé M. l'abbé Gcndreau aux
Etal^-Unis. Ils sont là, ces grands
journaiist'S, à genoux devant le

triiiinvuat, l'encHu&oir d'une
maiu et le chapeau tendu dans
l'autre, pour que chaque coup

du premier instrument y fasse

tomber quelques dollars. Ils

ont rengainé leurs diatribes

sur ce sujet, comme leurs dis-

rours sur la protection. Dire
qu'il y a dans ce camp des indivi-

dus qui, avant le 5 Nov. 1873, écri-

vaient, eu moyenne, un article par
semaine,pour demander la protec-

tion, et qui n'écrivent môme plus
ce mot aujourd'hui.

A côté de la conduite de MM.
Leiellier, Geoffrion et Fournier,
voyez celle oes conservateurs de
Quénec. Voyez les oecours qu'ils

oflVent aux Canadiens? Dites-nous
s'il est possible d'être plus 11

bèral, plus éclairé, plus géné-
reu:^. Ils leurs offrent des ter-

res superbes aux conditions les

plus libérales ; ils y construisent
des maisons pour ces émigrés, et

ils leuir donnent l'avantage de les

construire eux-mêmes, adn qu'ils

puissent gagO' r de l'argent eu re-

mettant les pieds sur le sol de la

pat.rie. Lisez ces résolutions, et

voyez si le patriotisme ne les a pas
inspirées :

Béiolu — lo. Qi'à même les revenus
dec^ttH pioviDce il sou créé un fonds
spécial rie cinquanie millâ piastres ap-
pelé '' Fi>ads de C<iloDisation," et que
ce fonda ooit employé, en la manière ci

upièd mentionnée, à encourager les ca-

nadiens émigrés aux Etats Unis, à ve-
nir se fixer sur nos terres publiques, et
(L attirer en cette province une piuit

forte proportioa d'immigra \a ngii-

cuiieuis européens disposes II se iaire

colons. :.'

h ésclu —2 ). Qa'à même cette som-
me le C imiui^fl>«ire de l'Agriculture et
des Tiavaux Fablic-*, soit autorisé à
faire ébaucher dans led localités qui
pourront être choisies par le Lieutenant
G luverneur eu Conseil, un certain

nombre de lots de oeiit acres desiiaés à
ê)re ofï'rtshix canadiens de) Ëtats-

U.iiti Al aux imm'grHuta européens qui
(le irerout ne faiie co1od'<, et qui lui pa.

r»î iront en état de réusbir comme
leid.

I
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Bésolu.—So. Q'ie cette ébauche de
lotg consistera ea un défrictipment de
quatre acres prêies à être enaemencée^
et en une maison d'habitation de pas
moins de seiz^ pieds sur vingt. Le
coû*, de ces travaux joiot au prix du
fondi ne devra en aucuii ca« excéder la

somme de deux cents piastres et le

CommiâSitire de l'Agricullu o et des
Travaux Publics autorisera sur ordre
du Lieutenant-Gouverneur ec Conseil
le paiement des dits travaux & même
le " Fonds de Colonisation," créé par
les préseniea.

ffisolu.— 4tt. Qie le prix des lots

ainsi ébauchés sera pay tble en la ma
nière ordinaire, à l'agent dei Terres de
la Courocn"^, d^ms la Juridiction des*
quels ils se trouveront compris, et la

balance en quatre versements annuels
consécutifs avec inlèrêi, ùa jiur de l'é-

mission da permis d'occupation, et le

coût des améliorations sera p<)yible <fi

cinq autres versements annuels oonsè-

cuiiFii, qui deviendront exigibles suc*

cessivement aprè« que le prix du fonds
sera dû sans intérêt jusqu'à l'échêanoe

de chique paiement.

D ins ce que vous venez de voir, à
Ottawa et à Québec, sa trouve en ré-

sumé,laconduitedes conservateurs

et des rougt^s en toutes ch ises. Tels

vous les avez vus les uns et les au-

tres, traitant la question de Timmi-
gralion, tels vous les verrez aux
pris 'S avec les autres questions

d'intérêt public. Si c'est aux œu-
vres qu'on reconnaît l'ouvrier,

nous demandons au peuple ce qu'il

faut penser des conservateurs çt

des prétendus libéraux ? ,
;

_ / ,'^l

'.. î,.i £*:

;."iïHs'U^'^7 La vertu libérale.
if

ii

1 1

;i
!

ii

ï^\

Repoussés par le pays à cause de
leurs principes anti nationaux, hon-
ni à raison de leurs cupidités et

de leurs projets funestes à la na
tionnalité, les rouges décidèrent,
en 1872, de masquer leurs doctri-

nes, leur ambition et de poser de-

vant le pays, comme des modèles
de toutes les vertus.

Dès lors, on vit, tel qu'il est au-
jourd'hui, le parti de l'hypocri-
sie organisée. Ses chefs, ses jour-
nalistes se déchaînèrent contre les

cheis conservateurs, fouillant leur
vie privée, leur vie publique pour
y trouver quelques fauies et pré-
texte à accusations. Nous ne tou-
cherons pas à ces questions, mais
nous montrerons q;ie ces para-
gons de vertu étaient plus corrom-
pus, plus âpres au gain que tous
les chefs conservateurs.

Sir John, Sir Georges, ont passé

de vingt à trente ans dans la 'âe

publique et jamais ils n'ont seule-

ment donné l'ombre d'un prétexte

à des accisalions aussi graves et

aussi fondées que celles qui pèsent

sur M. Huntington, Jette, Laflam-

me, Provost et autres compè-
res. Cependant ces purs sont à

leurs débuts dans la vie publi-

que; ils n'ont pas vingt ans d'oiat

de service. Mais Sir John est en-

core pauvre, Cartier est mort pau-
vre et leurs ennemis jurés, encore
à leur aurore ont fait fortune.

Nous allons donc faire passer

sous vos yeux les scandales de ce

parti '"• de l'hypocrisie organisée,"

si jeune et déjà si corrompu. Noua
allons voir les vertus des saint-<qui

vont prendre plare sur le marty-
rologe rouge. E'iti'fz en scène,

MM. Huntington, Laflamme, Jeèté

et Cie.
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Le scandale Huntington.
'•f»i

Pour faire connaître toute l'éten-

due de la pureté de M. Huntington
il nous suffira d'attirer l'attention

du publie sur le document que l'on

trouvera à la suite de ces lignes.

Pour le rendre plus intelligible à

nos lecteurs, nous devrons le l-'re

précéder ^e quelques remarq cs.

En 1872, M. Huntington passait

en Ecosse pour vendre dix-sept

mines appartenant à différentes

personnes en Canada. Avant son
départ, il s'était fait donner des
promesses d-^î vente.

Arrivé à Glasgow, M. Hunting-
ton s'associait un M McEwen, et

réussissait, avec l'aide de cet indi-

vidu, à mettre dans la tôle de quel-

ques capitalistes de former une
compagiye qui achèteraient ces

mines.

Alléchés par les promesses du
prospectus et des rapports d'ingé
nieurs dont nous dirons an mot
plus loin, les actionnaires accou-
rurent, suivant le principe : semez
de la graine d'imbéciles il poussera

des actionnaires. M. Huutingion
vendit les terrains miniers et r^^-

çut comme commission £50,000
sterlln.^, soit près de $250,000
comme commission, pour les

payer du mal que lui et son asso-

cie ïï'étai.^nt donné pour former la

compagnie. Comme cetta somme
n'était qu'une goutte d'eau dans
l'immensité des appétits de M.
Huntington, les propiiétaires de
mines canadiennes,lui donnèrent à

leur tour une commission Si nous
étions malin, nous dirions que M.
Huntington est une lame à deux
tranchants, il rase des deux cÔLés.

Mais il s'agit d'une cause pendante.
Soyons prudent.

La Compagnie qui s'appelle The
£a'tadian Copper Pyrirs to., une fois

en possession de sesfameus38 mi-
nes, a voulu en tirer parti. C'est

alors que le chapitre des décep-
tions a commencé ; c'est alors que
les af^tionnaires ont découvert, à
leur dépens, que les prospectus et

les rapports d'ingénieurs, ne sont
pas toujours des photographies ex-

actes des matières qu'ils traitent.

Pour couper au plus court, et

comme il s'agit d'une cause pen-
daaie, disons qu'ils trouvèrentque
les mines payées 6839,000, ne va-

laient pas la vertu de M. Hunting-
ton ou de M. Lafliinme.

De suite, ils institnèrent en
Ecosse, une action pour faire ren-
dre gorge au Président du Conseil.
Une autre action a été instituée

devant la Cour Supérieure contre
M Huntington et M. Laflamme,
que nous sommes surpris de ren-
contrer en cette affaire, le saint

homme à l'indignation facile.

Ajoutons, en passant, que les dé-

fendeurs font tout en leu** possible

pour retarder la cause devant les

tribunaux Dernièrement, l'un

d'eux a plaidé une exception à la

forme, parce que l'action ne décla-

rait pas où se trouvait le domicile
de la Compagnie. Cependant d'au-

cuns sont d'avis que M Hunting-
ton, à moins d'être profondément
ingrat, ne doit pas avoir oublié le

ch-^min de la maison oii il a trou-

vé une mine d'or.

Avant ces heureuse spécula-

tions, M. Huntington plaidait

prescription pour une dette de
vingt dollars. Nous pouvons parler

de cette afftire à notre aise. Il est

question ici d'une res judicata.

Ajoutons également que depuis,

M. Huntington paye royalement
ses dettes. Comblé d'honneur, Con-
seil de la Reine, Membre du Con-

i

"^^^^^^^^
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seil Privé de Sa Majesté, Prési
siiient du Conseil des Ministres,

bienfaiteur de son parti, avec le

concours de MM. Norris et Mc-
Mullen, il coule des jours heu-
reux, troublés seulement par les

plaintes ei les lamentations des
actionnaires qui, il lui semble,
crient au... mais il s'agit ici d'une
cause pendante.
Nos lecteurs peuvent mainte-

nant comprendre le document sui-

vant extrait du North British Mail
de Glasgow. Nous n'avons pas be-

soin de faire remarquer qu'il ne
s'agit pas d'une affaire politique
ici, mais simplement d'une affaire

commerciale :

Une assemblée privée des actionnai*

rea de la " Canadian Copper Pyrites and
Cheminical Company," [iimiiéc] a eu
liea hier, dans les *' Beligious luslitu-

tion K )oais ;
" M. Morton,de Greenock,

présidait. Étaient aussi présents les

dfux directeurs dans ce pays.— M. Wm.
Heoderson et M. Wiison,— et Af. Me-
£wen, de Londres. Le rapport annuel
soumis à rassemblée du 29 jinvier fut
de nouveau soumis aux aciionnaires et
adopté.
Li Kapport suivant du Comité d'En-

quête fui eoumis aux aciionnaires :

Rapport du Comité nommé à l'asaem»

, i blee générale des Actionnaires de
la^'Ctnadian Copper Pyiiles and

• ChAuiiofll Company " [limiiéf], te-

nue le 29 janvier J87â, pour .-.'en-

quérir des > ffiires de la Compago e
depuis sa fondation et pour s'en-

tendre avec les Directeurs sur la

position de la Compagnie et en
particulier, pour avixer avec eux
sur les moyens à prendre pour ob-

.,: tenir nou'Beulement l'administra»

lion efficace des mines et des ira»

I vaux, mais la repié-entation con-
venable des intérêts de la Compa-
gnie en Canada ; 2o pourfuirerap»
poit du résultat des opérations de

,..., la Compagnie jusqu'à la tin de fé<

ï vrier
; 3j pour b'eniendre avec IfS

Directeurs et faire rapport sur la

future constitution de la Compa*
gnie.

Tje comité doit faire rapport qu'il a

tenu plusieurs séances au suj-^t de la

tâche qui lui avsit é'th confiée, qu il s'est

ausni abouché avec le<* directeurs de la

compngtiie sur ce Buj*^t ; et qu», dans
li poursuite des invesiigations, il a jugé
à propos de demander et s'est confor-

mément assuré \e^ services proffitsion-

nels de M. Aleiander Moore, compta»^
ble. Les directeurs et M. Cuaningham
le secrétaire, ont libéralement placé de*

vant le co-nité tous les livres et les do-

cuments da la compagnie, et les ool
fournis avec le plus grand empresse-
ment avec toutes les explications et

I'ati8ist<)nce requises. M. Breen, l'un

des directeurs qui a visité les travaux
en C inada, en Compagnie de M Uen-
derson, l'èié dernier, comm» les action*

naires le savent, y est retourné de nou-
veau en novembre, et séjourne encore
en Canada pour surveiller les Intéiêts

de la compagnie. Ls comité a au8>i eu
accès aux communications de M Bi-een

À ses oo*directeurs. Il a trouvé le de*-

voir dont il a été chargé par les action-

naires à la fois difficile et pénible, et il

a hérité grandement en décidant à faire

plus à présent que oe recommander la

continuation de l'enquête pendant au
moins trois moi», temps nécessaire pour
arriver à une déiermination sur ce qui
sera jugé convenable aux intéiêts de
la compagnie relativem^mt à ses vues
futures et a son admmistration.

Croyant cependant que les actionnai-

res attendent quelques explioation>5 des
raisons qui portent le comité A en agir

ain>ii, il uoumet le rapport suivant sur
les bff ires de la compagnie, et les

moyens qu'ont en mains les direateurs

dand ce p^iys pour assurer le coati ôle

des opérations en Canada. L'adminis-
tration générale en Canada se tro.:^e

entre les main^ de M. Tdos. MacFarlane
qui a un salaire de £6U0 par année, sur
engagement qui finira à 6 mois d'avis^

les travaux d'extraction, sous l* direc-

tion de M- Wm. Chadw ck, avec un sa-

laire de £ lUU, termiaable à 3 moi^ d'à*

yis; et les opérations minières, sous la

direction du capitaine Eichard Br y,qui
a un salaire de £240 par année,aan-) en-
gorgement. Les bllures dans ce pays
sont conduites par M. J. R. Cuoning.
htm, jun-, comme i^ecrétaire, avec une
allocution de £510 par année, y compris
le loyer du bureau, lessaUires des em-
ploy.s et les dèpeubes du bureau.

c
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h% Boi«i*l07> c** M. B'Pen en Canada a
pour but d<>» survùller les ffflires ^n
généra', aVJHCt ies directeurs dHos ie.t

pouiBuiiei daoB leFquplIes la compa
gnie est 'alfrensée, pou'suitee aotueU
lemeot pvndaDtes en CaoHdx, et husoi

pour am-liorer le tytème de r»pport>
heb>ioa'><dHires et mensuels des opéia-

tiODB «'Xfecutées dans les année et lea

autre» travaux.

L3 xémunèratioo df M. B eeo pour
tes services est de £150 par moin, la

covipagnie lui pnyint ses d" proses Le
comité n'a pas jugé à propo» de suggé-

rer aux directeurs hucjd ch>iDge(uen(

ac<uelleuient dans ces arracgetuentB.

il rfgtette de dire que jusqu'à pré-

sent les rapports périodiques f>iita aux
directeur^* des mmes et des travauz,ODi

été incorrects quant à leurs rét-uUats
;

les rapporte los plus récents montrent
quelques amélioration»., mai- atia de se

rendre compte de la VHiieur de cette

amélioration apparente et aussi pour
i''a£>urer,'-i c'est possible, si les travaux

sont, conome le prétend M. fireen, dans
vue position qui puisse donner des pro
tit ,1e comité a demandé aux directeurs

d'èiablii une balance des «ti tires

de ia compagnie qui devra être ex-

posés le 31 mt .s. Les directeurs y ont
touE consenti.

Bi^iativement à l'enquête des afi tires

ùe la compagnie depuis sa fondation,

le résultat des inve^-ttgi lions a été kè-

rieu ement non sati-f >i4aut. L'assem-
blée des parties intéressées dans la for-

mation de la compagnie date de cette

époque.
Le profpittua et les conditions de

l'MSociatiou lurent soumic à oc^tte ai»»

ftembiéeetil e)«t fùt aliusion dans les

mmutes à une clause de ces articles en
vertu de laquelle M. J icam T->ylor, F.

C 8., devait être g^^rantde la Cie., a?tc
lin sabie de £3,000 par année, se»

frais de logemeni ei dépendes pt^rson-

nelles devant être payées pHr la compn-
gnie. La «turée de cet engagement de.

vait être de cinq an», avec U perspecti-

ve d'une exieusion 6 dix ans dann ie

cas où la Cie. aurait fait 10 pour cent
de profits.

A l'assemblée suivante, tenue à cette

date, on approuva l'e- g g^meut fan

avec M Al*x>nder Mi£w n, atxiuei il

est fait llui-ion dana le prospectus, et

i' clause relative à lanummaiiOLi du M
TitYlur comme gérant tut koumue à uu

<\f)<t directeurs et au RolMciteur de bk

Cie., pour être revisée par eux.
A U réunion qui suivit, le 3! juillet,

on décida de l:inc<'r le> proipectua.

A celle du 2 août;, O'i annoiiç i l'enré-

gistremeni des conditioua de l'a Sf-m'

blée et les directeurs furent fotmelle-
meni déBigné»-.

Le protpec'us contient les noms das
directeurs ain-i nomm'*' , ainsi que le

nombre d'actions attilbués à chacun, et

deii iétaiU sur leurs parts dans le fonds
de l» ompagoie.

M. W. Henderson à lui seul est ins-

crit pour miilt* actione. Dm» la suite,

il acquit 1,020 actious nouvelles par
transport, pins I,(jOO enlii^rement
pay^e-t df M. McKw^n, que celui-ci lui

vend t à titre de bonus pour le tranKfert

defl pron'ié'ég canadiennes à la compa-
gnie. M. H-udersoQ se trouve ainsi

propiiéiaire iciueli^oient de 2,020 ao-

lions, avec £7 payé», par aotinn comiue
premier versemeut, et de IjO'JO aoiions

df £10 entié ement p-uyée-. M. J «mes
Bain avaii 900 actions. iSur ce no<nbre,

comme les tLCtionnaires le savent déjà,

on disposa de 800 avant ie vertement,
mais on en racheta eoMuite un nombre
égal, et 1h part de M. B^in ounlinua A
êire de 9l)0 «ciion^^^, avec un versement,
de £7. M. J imes Morton a eu 500 ac-

tious, dont 400 oo^ été transférées le 12
juin 1 50 le 9 septembre, et le»> tuires

50 parts le 3 ra^rs. M. John '1 Win^too
VViUon a eu lOO actions et il les poMsé-

de encore, avec un versement de £7.

M.. L a. H'intingtoo, l'un des ven-
deurs, a eu lUO actions qui sont encore
à gon nom, avec un prenier versement
d.- £6 ; et il reste endetté envers la Cie,

pour H<réra.e8 de £î par action. M. Ja-
mes T ylor, l'ex-gérani, a eu 5uO ac-

tionc, dont 490 fuient tramféiées en
mai et en juin 18Î3.

Le prospectw* se termine en disant

que la Lie., a étéformée dans le but cPac-

que ir eirtnn m p'-opnétés mmérnles en
(Jinada. du tes explo ter et de mamiJuctU'
ter du emv e,de l acide aulfurique^de i'ày-

p<ph4taphxtt de ckuux et autres pro»
t'i/tto

h9 prospectus était, en outre accompa-
gné d'un séminaire de ropports iur ces

pioprutéifï^i », est-il d\>. p<rii. Ch-ir-

\ ^ K )bb, lng='ni^ur de mine-, d« Mont-
t • al, ei contennt en outre des allusions à
des rupportf ylus cétaillés qui dtvaitnt

il

I

ï%
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se trcuvtr en la possession du aec *tiire

de la C'ompagni'.
Le C'imue à d^cniivert ensuite qu«»

ces rappoit» détaill<'i ^ qui foimflifnt

plus a'uii volnnif, partie imprim^g et

pHi-tie niHruf^ontH, — étaient en partie

dea rapforlafiiita plim^eurt annéen aupti'

ravant à des compu^jwei qui ixplnit tient

alora les mmcs, mai» qui avaient cfssé

d'exiiter, C«*' ruppo' t», pas plus quf
le» autres qui les acoonpHgnaient, ne
coD'<tiiuaieiit i/e.t dicumaits distinUiet
eoiivenabUnuntuuthtiitiqiies, tels qu^ il au-

rait été ' éestaire d'tn uvtir pour guide''

l'achit dea propriétés, pouf lei-i^uelus on
devHit pHyer £17U.(MtO outie des bonus
additionnels pour £50,(X;0. Le comité
regrette d'»voir t >-j)Uier que l'arran-

gement d'achii ne dooien'iit aucune uti'

pulation en vue d'oltenir une vérification

conemable de ces rappt rts avant la livrai-

«oit d'une somme d argent am^si eonsidé-

ruble, et quelea direct ut a n^ont de Itur

cdt:pria aucune mesure, attièt leur nomi-
nation, pour que L'exactitude de t dits rap-
ports fù,t vérifiée.

L?8 directeurs disent, en réponse,
qu'ils aviaent donné instruction à M.
'J dvlor d'inspecter les propriétés lors-

qu'il irait en Caial^, et de requérir
pour cela l'as ùtanoedu g^raut de- mi-
nes qui devait »gir 80U8 sa direct!' n ;

mtit ils avtient déjà eux-mémea dispoté
d«£I60,0(X) aur 'e prix d\.chat des pro-
piietfs, avtkht même que Ijk nouvelle de
l'atri' ée de M, 2ayLr en Canada Lur Jût
parvenue.
£a outre, au lieu d« rapports, sa

oorrespon Innce montra dès l'abbnJ,

que ce monsieur se coni-idérai', q titre

de gérant, comme didpenaé de suivre
les ia!-truciions de ses co-direc^euis de
ce pays

;
qu'il ne fit rapport que sur les

8U)«^tB et de la manière qui lui conve-
naient

;
cl enfin, qu'il se conduisit

comme s'il aviii détendu des a tion-

naiies seuls. La furmaiiou de la Com-
pagnie a été évidemment basée sur la

confiance qu'inspiraient les vtndtura, et
l'on deoouviit bieniôi que Cttte conjiance
était mal placée, avec un grand désap-
pointement.

i<'aigentdfs actionnaires était à pei*

ne payé que les directeurs dèclaièrent
qu'ils a'éiHient apeiçus que lech'ffrndu
plix pHjré aux premiers piopriéiaire»,

tel qti'indiqué dnns le prospectu'^, était

faux, et qu'une partie des sounmes
BttTees étaient entrées dans la poche

des vendeur?. Il* affi r,:ent (fe p(a
qu'il est prouvé qun pur les prix mar
qtiés dans le nro^pectu», c'est â.dtr<)t

$')59,0()0ou £132,(Mi0 8»eiling, les ven.
tt> urs out retenu à la CompHgnie ou sa
sont fait poyr par les premiers pro.

priéisires $J3I 500 ou environ £47000
sieiling. M. il^nderson et M. B een,

dtns le rapport de leur viiiedel'aa
dernier, ont déclaré que les propriétés

achetées et pny'^es éinient, dans bien
des cas. sans valeur comme propriété
minérale, et ne répondait p^s du tout
aux estitnatioi.s f>ur lesquelles l40 direc»

teurs s'étaient basé.

i>e8 actions ont éié intentées, Ici et
ec Cana'ln, contre M. Iluniington et
&f. McEwen, comme vendeuis, pour
pertes encourues à la suite de leurs re*

présentations, et contre les premiers
propriétaires des terrains en Canada,
pour avoir agi de concert avec M. Hun-
tington pour arracher un prix »xigéré.

L'' rrang-^meat avec M. T^ylor, quia
été consiéré comme étaut d'assez d'im>

portanoe pour être consigné dans le

prospectus, a été encore une source de
désappointement. Cd monsieur n'était

que depu s quelque temps en Canada—
et non depui-* six mois — lorsque les

directeurs anglais acquirent la convic>

tion qu'ils avaient eu tort de te coi fier

à lui, car ce n'était pas un admiuir-tra*

teur habile, et pour cauie d'incompé»
tence et de mauvaise a Iministration iU
eureut à prendre des mesures pour «oa
remplacement, et c'est ce qui donna
lieu aux négociations mentionnées daai
le dernier rapport.

M. Taylor réclamait une somme rodd«
de £15,100 pour salaire, frais de route et

domm*gri? causés par la rupture de soB.

engagement, et de pUi», une somme
dont il n'indiquait pas le montant poui

le compenser de8 pufiis'qu'ii aurait pu
faire dans l'avenir, ti son engiig^menf
avait été renouvelé. De son cd é, la

Compagnie réclamait £32,829 pour per^

tes et dom':nHg>'s oause» par l'incompé-

tence de II. Taylor et la négligence

qu'il a apportée dans la conduite dei

aif lires de la compagnie au Canada.
G: s acifions sont si impoi/anUs et le

doiékier ectbi volumineux aue le comi-

té n'e->t en me^Ule de f>ire aucune
suggestion à >eur ég^rd ; mais comme
il était entendii que M. Breen, à son
paisagf* mQ Oanad-, serait appelé à oon-

kidérer dei» propostuons de oompxomi0«
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1a comité pense qu'il oat à propos que
leB dirpcieun I mit«nt les pouvoirs de
M. Breen, h tin que toute proposition de
compiomi-i Boit soumise aux directeurs

ang'aia et Approuvée par euT.
QuHtit aux espérances de la oor^oa*

fjnie, comme f ociété industriielle, la v é-

chralioD que le comité adfjÈk faite, au
sujet de l'mexaclitude des rapports re-

çus périodiquement du CanadH, prou-

vera aux actionnaires qu'il faut plus de
temps pour arriver k une conclusion

convenable. Le comité pense qu'il est

déi-irable, & cause des déceptions pas-

sées, qu'on lai-se tsuz directeurs le

temps de faire l'enquête qu'ih poursui-

vent actuellement, avant de se former
une opinion définie pour l'avenir.

Le comité croirait toutt fois manquer
à ses devoirs s'il ne déclarait pas que,

ilaos son opinion, les représentations
ftites par les directeurs dans le pros-

(<eotu*, Hu sujet des perspectives d'ave-

nir d« la compagnie, ne reposaient sur

rien de sérieux.

L'exportation en Angleterre des plus

riches qualités je cuivre qui se seront
faites jui-qu'à ce que la consommation
du l'anada ait augmenté, a été, comme
les directears le savent, tout à fait im-
productive.

Le point etsentiel du projet, comme
le dirait le piospeclus, c'est-à-iire
" d'utiliser le «ohOre pour la fabrication

tie l'acide sulphurique qui serait em-
ployé pour la manufacture du super-

pli(jH( liate de chaux, n'a encore été

d'aucune valeur pour la compagnie. Le
résultat de^ démarches de M. T»ylor
aux ËiatB-IJnis a montré que le super-

ph()8i'baie serait trappe d'un droit qui
enlèverait l^s bénétices.

Le piospeclus contient des calculs et

des détails sur les profits aniicipép, qui
ont pou.-eé les directeurs à faire des re-

chercbe»
;
pour cela encofe le comité a

le regiet de déclarer que les directeurs

ont été victimes de la trop grande con-

tiar.oe qu'ils ont accordée aux personnes
qui ont participé la formation de la

compagnie. L'épreuve du prospectus
pnriiii l'estimation des profits nets à
£C60,*J(K>,mais on a trouvé cette . omme
SI exirHVHgantp, qu'on a fait disparaître

le chiffre dans le prospectus pour lui

substituer le moi plus vagu? <* bénéfi-

ces considérables."
Le comité regrette, av»nt de termi»

ner, d'uToir & parler d'afiaires qui tou-

chent de plus prè-i à la personne des
directeur!» qu'aucune autre affaire.

Cominfl on l'a df-ji dit, la première as*

semblée des per-onnes intéres<é»^n à la

formation de la âomp<«gnin a eu lieu le

24 juillet 1872. Quelques jours «upa-
ant, M. Ilunlington et M. LViylor

avaient tenu des assemblées ou nvaient
eu des entrevuen avec quelques-unes
des parties

; M Robb, était aussi avec
eux. Ce fut le 31e jour de ce m >is qu'il

A été résolu de lancer le prospectus.

D «ns le covrs de l'entrevue qui a eu
lieu devant le Dr. Kiikirood, il a été

connu t^u'il existait un arrangement en-
tre M. Taylor et M. McEwap, parler^uel,

sur la déclarât on que M. T ylor avait

été prié par M. 11cÈwen de devenir di-

recteur-gérant de la compagnie en voi e
de formation, M. Mc£wen étant dés -

gné comme le fondateur et le promo-
teur de cette compagnie, la (M.
Tayloi) avait consenti, & devenir di-

recteur-gérant. — M. McEwen voulant
que 1 (XX) actions payées de la compa-
gnie fussent transportées a H Mc£wc>o,
savoir: £10,000 de valeur nominale;
et cet arrangement a été produit com-
me ayant été tenu secret au préjudice

de la Compagnie. M. Taylor, dans sa

réponse, nie cet allégué etxffirmeqvie
l'existence de cet arrangement était

connue, à la formation de la Compagnie,
d'au moins quatre directeurs, savoir :

MM. Morton, Henderson, Baine et Ja-

mieson, et que des arrangements exis>

talent aussi entre ces mesrieurs pour
leur béneiioe perEOnnei.

En ce qui concerne la première de ces

déclarations, une lettre de M. Uenier.
son a M. Taylor, en date de février 1873,

indique qu'il connaissait au moins
l'existence de l'arrangement entre MM.
Taylor et McFwen, vers l'épo<^ue de la

formation de la Compagnie. Jjes trois

autres messieurs nient en avoir eu oon-

n issanœ à cette époque.
Quant à la deuxième déclaration, M.

Henderson admet que M^ McEwan lui a
transporté 1,000 actiona payées en con-

sidération du bénéfice qu'il donnait par
l'usage de son procédé d'extraire le cui-

vre, bénéfice dont la compagnie devait

jouir, eu considération, aussi, du temps
et de l'attention qu'il devait nécetsai»

rement donner aux afitiras de la com-
pagnie M. Morton admet avec regret

qu'il avait consenti à accepter £1,000
pour aider & la formation de la oompa»
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gn{<>. flt qa« et^\ tA ROtnmA lui n AtA pny(«
en »oltoD«d^l«oomp'gni«>. M. Biinn nd-

met qu'on lui » piotni^ £1 0U() pour l»»-

qupln il H rrçu dnn< l>i suite uq billet de
M McEw n, mais ce billet n'a pas ^t^
pfiyé

; et H. J-i'oiesoD admet qu'on lui

A promis de lui donner les part-« oAceN.

•aires à *<( qualitîoation de direoieur,

ravoir £5ilO p^y^-s ; m ùs il dit d« les

MToir j «mais n çns. Le comité sait que
la prospectus dit formellement qu'un
certMin bonus, en notions psyAei de la

compagnie, devrait être payé aux ven-

d«>urs, et que U compagnie ne pouvait
déterminer la manière dont les vea»
deurM pourr^ien demander ce bonus.

Ainai, oomme on le verra, le comité
n'a pa-< cru désirable de suggérer d'io-

târvenir au soj-^t d<>s arracg^'meDts
existants ; et h'iI est dpoidn de faire une
Douvelie enquête* le réiiuliat de la mis»
sion de &L Breen au C'inada p4>rmeitra

aux actionnaires de mieux juger juv
qu'à quel point et de qu»>lle ma*
olère, on devra frtire des cbHngemenir.
M. Jamieson est disqualitiè par la ma-

nière dont sont disposes ses actions, et

les autres directeurs ont averti le comi*
té qu'ils ont l'intention de m<^ttre leur

démission entre les mains des action»

naires, à celte atisemblée. Mats dans
les circonstances, le comité est heureux
de voir que les intérêts des actionnaires
exig-^nt que ceux qui forment miinie*
nant partie du Bureau continuent, parti

culièrement en vue des enquêtes qu'ils

ont instituées, et des arraog<^ment8
qu'ils sont à prendre pmr que M Hresn
cUns M mt« au Canada»! améliore l'ad*

minintration des sf! lires de la oompa*
gnin ; et le comité e^t également h*u>
ipux de voir que les rliredeurs actuels,

A l'exception 'le M. B''«>pn, font partie

de la corapxgriin et qu'ils ne •erai«>nt

pa«j'i titi^biesd'abHnlonner laconduiie
des > ff lires dam* les ciioon8tanc«*a pré-

sentes. Le comité est satisfait de
voir qu'il existe déjides rapport-i ex-

acts sur la nature, l'*^titt et la valeur

des propriétés en Canada, sur lexquellea

on a pl'4cé d^'ux A trois mille louis des
fon i» de la compagnie, et— le tout au-

j'^t à l'approbation des actionnai es —le
oo<>nté suggère que des pf>rsonnes qua-
iifl>es seront envoyées en Cmada avec
instruction de ftire une enquête miou-
lifuneiur l'état d**» propriétés de la

compagnie et des biftires en g^néral^ et

de fnire rapport le plus idt possible.

(Signé pour le comité )

Oborob Wilson.
Glasgow, 2 avril 1875.

Le rapport qui précèle a été adopté,

et l'on a pris un voie pour savoir s'il

serait imprimé et si on l'enverrait aux.

HO'ionnaires 11 f^il convenu, sur une
dlvi^ion de 23 contre 11, de faire ciiou*

1er des oopies de oe rapport parmi les

actionnaires. Une discut^ion quelque
peu oragr'Use eût lieu ensuite au sujet

de l'éiat tinunoier actuel de la compa<
goie Oa a déHapprouvé hautement
les directeurs d'avoir consenii à êire

payés par les vendeurs quand ils sont

devenui directeurs de la Compagnie.
Ou a voté des remerciements au comité
d'enrjuêie et au président.

Encore le scandale Huntington. ^ > -

Les faits contenus dans l'article

précédent étant connus, nos
acteurs conviendront av€C nous
que ce n'ett pas " affaire

"

que nous devrions écrire en
tète de ces lignes, mais bien un
mot devenu familier depuis quel-

que temps. Nos adversaires »ont

des gens fort heureux ; lorsq le

nous les pinçons dans q jelque af-

faire scabreuse, ils nous ar-

lôleut touiours avec cette espèce

de veto: ne dites rien; H g'agit

d'une cause pendante.

C'est une espèce de bâillon pour
nous et force nous est de traiter

avec des gants ues gens que ncus
devrions poursuivre à coups dd
bâton.

n nous faudra donc parler de
llaffaire Huntington avec toute la

modération dont nous sommes ca-

pables, et laisser les faits iuspiier

au public les réilcxioas que nous

•sm
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p'oiurions fai-e nous-môme. Pour
tout commentaire, nous nous con-

tenterons de citer les parties les

frappante.*, les plus significati-

..oja rapport de la compagnie é-

ros^aise qui poursuit M. Hunting
10 i elM. Lfid.imme.On comprendra
comme nons la gravité de celle

accusation. Si les actionnaires qui

ont traduit M. Huntington devant
les tribunaux, étaient du pays, on
pourrait dire peut-être : l'accusa-

tion est surfaite ; la politique s'eii

môle- on veut faire d'une pierre

deux coups. Mais la politique n'a

rien à voir dans celte cause. Les
actionnaires accusent M. iTur-

tington de fraude simplement par
cequ'après leur avoir fuit p:iyeî

8iS39,000 pour des terrains miniers,

ils trouvent après avoir essayé
d'en tirer parti, que ces propriétés

qu:, selon les promesses du pros-

pectus, devaient leur rapporter 10

par 100 d'intérêt, ne valent rien.

Comme nous le disions hirfr, M.
Huntington est passé en Angle-
terre, il y a quelques années pour
vendre des terrains miniers, appar-

tena:)t à diflérenies personnes dans
Je pays.

11 s'associa d'abord M. McEvven,
el secrètement aussi un M. Taylor
et deux autres personnes q l'il en-

gagea & former une corapag>iie

(leslmée à acbeler ces rames. Le
\>[.\c[ rriussit et M. Hunimglou rd-

i;ul prés de S2âU.U00 de commis
sion. D.ms 1j même temps. M.
Tdylor gagnait la confiance de la

Compagnie qui l'envoyait en Ca-
naia pour surveiller ses intérêts

moj'eiinani £3,000 par année Mdis

q lel homme habile que ce M. Tay-
lor, non contenl de ce salaire, il se

faisait également payer par M,
H anlinglon, pourquoi ï Nous vou-
lons l'ignorer. Lisons le rapport :

D -ns le cours de l'entrevup,dit le rap.

port, qui a eu lieu devant le Dr. K^k-
w>jod. il a été connu Qu'il existait un

arrangement entre M, Tai/lor tt M.Mc-
Eicen, par lequfil,Hur la d' claration qiie ;

M. T lyioi- ava't èié prié par M. MoEw a
dw dev nir direoteur.g^iaQt d.^ 'h <î<>m

pngQM en voie d« formatiOD, M £w <a

étant dét<igné comme le Fondaleur t-t '<^

promoteur de cette ootopxgnie, il (M..

T/iylnr) avait connenti, 4 devenir du fc-

teur g-rant.— M. McKw.in voulant qu«i

l,0UO actions payéett de la co opa^uie
t'uB««nt transportées & M. T>7>or, sa-

Toii • £I0,0OU de valeur nominale ; et

cet arr^ngf.ment a été produit comme
ayant été tenu secret au préjudice de
la compagnit-. M. Tiy<or, dans sa ré.

ponne, nie cet allégué et fiffi me que
l'existence de cet arrangement était

connu, A la formation de la compa*
gnie, d au moins quatre directeuts, la-

voir : MM. Morton, Henderson, B une
et J^imieson, et que des arrang'^mentj
exÏHtaient au^si entre ces messieurs
pour leur bénéfice personnel.

On se demande comment es
Ecossa s, si fins en affaires, et .^ui

n'y vont qu'avec ii plus extrême
prudence, se sont laissés, prendre.

Pourquoi ne demandaieul-ils pas

de rapport d'ingénieurs. Vous al-

lez voir comment ie comité d'en-

quête explique ces rapports ; il y
en a eu, mais quels rapports !

Le c jtté a découvert ensuite que
ces ra^^iportt âétaUléê— qui formaient
plus d'un volume, partie imprimés et

partie manuscri s, - - étaient en partie

de rapporta fait, phmevn ann es aupa-
ravant d des compagnies qui exploitaient

alors les mines, mais qui avaient cesté

â^exister, C-a rapports^ p>trt plus que
les autres qui les Bccompagn«ient, ne
conatit'iaient des documentx disitnfts et

convenablement auflirentiques, i (si^u il au-

rait été récessaire d'en avoir pour guider

l^ai:hat des propriétés, pour lesquelles ou
devait payer £170,000 outre des bonus
a Iditionnels de £50,000 L^ comité
regrette d'avoir à ttjouler que l'arran-

gt'Uient d'achit ne contenait aucune tt'-

pulationen wte d^ob'enir une vérification

convenable de ces rappuiti avant la liv ai-

son a' uue somme d argent auisi consialé-

rahlt, et que les directeuts n'ont de liur

côté pris aucune m sure ap>è hurnoni*
nation, pour que i\xactitude d s d ti

ruûPorts f(ï' vérifié.
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' On sait que la plupart de ces

mines, dont on trouvera la liste

plus loin, avaient déjd été exploi-

tées, sur la foi des rapports de M.
Robb, et qu'on les avait abandon-
nées parce que les dépenses d'ex

ploitation étaient plus fortes que
les recettes du rendement. Ce-

pendant ce sont ces mêmes rap-

ports auxquels l'exploitation des

mines avait donné un démenti for-

mel, qu'on présentait aux action;

nairea écossais. ..»,

Inutile de dire quo ce fait est gra-

ve, irès-grave. Mais ce n'est pas sui

ces rapports seuls qu'on s'était ap-

puyé. L'homme" qui offrait les

terres eu vente, était un membre
du Parlement canadien

j
on ne

savait pas qu'il avait plaidé pres-

cription pour une dette de vingt

dollars. 11 avait des airs de vertu
qui lui allaient à ravir. Bref, on eut
confiance en lui et l'affaire fut bâ
ciée. C'est ce que dit le eom'.'.é

;

laissez-le parler :
" La formation

de la Compagnie a été év demment
basée sur la confiu..ce qu'inspiraient

Ifs vendeurs, et l'on découvrit bien-

tôt que cette confiance était mal pla-

cée, avec un grand désappointe-
ment."
Ce n'est pas tout. Nous avons

vu plus haut, que M. Huntington
agissait comme une espèce d'a-

gent pour les propriétaires cana-
diens. Le comité prétend que
tout ce que M. Huntington leur a
conté sur ce point était faux et que
tandisque les actioDnaires,lui don-
naient $250,000 comme comœis-
s'.on, il en recevait presqii'autant

des propriétaires Canadiens.
Laiùsons-le encore parler. Il

es. très intéressant :

L' argent dei aotionnaires § tf
*" & pei*

nep^> 'qu'^ les directeurs déclarèrent
qa'iU s'étaient aperçus que le cbifire du
pri.v pnyé aux premiers propriétaires,

tel qu'indiqué dans le pros'pectuf, était

faux, et qu'une partie dus somtnfs
payt>t8 étaieat entrées dans la Docim

des vendeurs. l'a gffi m^ni de plus
qu'il est prouvé que sur les prix mar-
qups danî le prospeokup, c'eut è-dire

$650,000 ou £132,000 sterling, hs ven-

deurs ont retenu à a c mpugnie O'i se

sont Jait pTyerpar les p-emi rt }rnprU.

faires $234,5')0 tu environ £47,000
sterling. M. H^ndereon et M- Breen,

dans le rapport de leur visite de l'an

dernier» ont déclaré que les propii'Hés

achetées et pay^'ës étaient, dans bien

des cas, sans valeur cootiue propriété

minière, et ne répondaient pas du tout

aux estimations sur lesquelles les di-

jecteurs s'étaient basé.

Le rapport est aussi très sévère

à l'égard de quelques Directeurs

q j'oo accuse d'avoir reçu de l'ar-

gent de M. Huntington. Ils s'en

défendent. Leur conduite est très

louche. On avait envoyé M. Tay-
lor en Canada pour examiner la

valeur des propriétés ce qu'il s'est

bien gardé de faire -—il avait reçu
£10,000 pour ne rien dire—mais
avant son arrivée en Canada ces

directeurs avaient payé aux ven-
deurs £160,000.

Lisons le rapport sur ce point :

Les directeurs disent^ en réponse,
Îu'ils avaient donné instruction à M
'aylor d'iaspector les propriétés lor^-

qu'il irait en Canada, et de requéiir

pour cela l'assistance du gérant des mi-
nes qui devait agir sous sa direction

;

mais ils avaient déjà eux mê nés disposé

de £I6J,00J su.- lu prix a'aJia' des pro-

priétés, avant mime que la nouvelle de
l^ arrivée de M. Tay'or en Canida leurfut
parvenue.

i , ^ .* .

*

Eh bien, que dites- vous de cette

histoire ? Vous n'en revenez pas.

Nous non plus Vous ne serez pas

surpris d'apprendre que les action-

naires ont poursuivi les vendeurs
MM. Huntiiigton et McEwan en
Canada et en Ecosse. Mous ne con-
naissons pas ce que comporte Tac
tion instituée en Angleterre, mais
relie qui a été instituée dans la

Cour {Supérieure de Montréal et

qu'on
j pourra voir, se résume

comme suit :
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l,A "C.\NADIVN,COP?EÎTl PYRITES AXD CHS-

MlCiL OMFANY"', VS. L. S. IIUNTINOTON.

Abrpgé de la déclvratioa entrée

à la C )ur Supérieure, par la cotn-

pagbie de ce nom, contre M- Hantiog-
ton.

Lt. " Cmadian Copper Py ites and
Chr^mical Company", limitée, corps

'et formé en corporation, dûment
incorporée, conformément aux actes

pissés par le Parlt ment drt li G.'ande-

Bretagne et d'Irlande, en 1862 et 1867,

e;ous le titre de :
*' Acte des Compa-

gnies," Demanderesse, — ne plaint de
Lucius S ith Huntington, Défendeur,

Les Demandeurs ezic oient qu'ils se

sont formés en compagnie, conformé-
ment à la loi, le 29 juin 1872, à Glas-

gow, en Ecosse, dans le but d'adopter
et d'exécuter un contrat daté du même
Jour, otd^j^ coisenti entre Alexander
McEwan, de Londres, marchand, agis-

sant tant en son non qu'en celui de
Luoiu3 Sjth Huntington, de Miotréal,
)Ctnadn, avocat etc. K, d'un côté, et

J jhn RaUton Cuani-^gham, j^, de Glab-

re w, Ecosse, au noai de la future com-
pngoi'*, de l'autre cô.é; et d'acheter
des dits A. McEwen et L, S. Hunting
ton plusieurs terraias minier?, situés

dans les provinces de Q tébec ei d'Oa-
tario, et désignés dans les cédules an-

nexées audit contrat j ;. ,.

Ca contrat avait été conclu entre A.
McEw^n, agiasaut en son nom et en ce-

lui de L. S. H intington, et J R Oun»
ningham, au nom de la future compa-
gnie. Il s ipuldit r

lo. Qie la Compagnie, uue fois for-

mée, achèterait des vendeun plusieurs

terrains min'.en>, situés en Canada, et

défignés p\ is loin, avec \^9 construc-

tions et les Diacbiaes qui s'y trou-

7aien', pour les d'fl^rents prix stipulés

dans le contrat, formant une comme
totale de t-'SQ.HOO, pour laquelle les

vendeurs devaient eux-nêmas acqué-
rir ies dits terrains des propriétaires ao-

tuelF.

iJ ) Qae l'achat par laCie des dite i d fF fren-

tes propriétés aurait lieu lorsque les ven-
deurs auraient prouvé, à la satisfaction

des Di/ecleurs ou de leur agent, leurs

titres 'vHlables et iaconteatables à ces
propriétés suivant les lois du C^nadit,

libres de toutes charade ou detu«.
3) Qu'un tiers du prix d'achat serait

pay^ aux conditions oodées dsos la

ciause précé iente, le 1er août 1872, sur
transport réguliet* d«) chacune des dites

propriétés à la Compngnie ; un au're
tiers le 2 septembre l''72, et le dernier
tiers le I^r octobre 1872; et qu'auasi:ôt
après le paiement de ce dernier tiers,

la compagnie ou son reprénentant serait

mise en possession des propriétés.

4o Qae si les titres des vendeur» à
ces propriétés ne sont pas établis d une
manière sati faisanto pour les Direc-

teurp, ou pour leur agent, ou si les des-
cripi^ona des terrains ne sont pas trou-

vées exacte;, l^s deux parties, dans ce
ca«, pourront rompre la claase du oon*
trat relative à la propriété tùnsi contes»

tée, ou s'entendre pour une compensa*
tion à la compagnie,
5) QVen outre de la somme plus

haut mentionnée, la compagnie paiera
les sooimes suivantes aux vendeurs, sa-

voir : lo £15,000 sterling, pour les frais

encourus par les vendeurs.en Canada,ea
négociant l'achat des propriétés ; et 2o,

£35,OOD sterling comme premium aux
vendeurs sur les prix des dites proprié*

tés.

6) Q l'en considération de cas deux
prcmîumSfleB vendeurs, A. McEw^net
L. S Huntington s'eng igeraient à payer
pour la compagnie les trais légaux d'im-

pression et de comnaisHon aux courtiers

et autres dépenses antérieures à l'octroi

des actions de la oomp^gaie.
7o Que ce contrat ne lierait les par-

ties qu'après avoir été accepté par la

Compîignie."

Ce document était accomp'-gné de 17
Cédules, dans lesquelles les différents

terrains miniers étaient désignés, avec
la valeur de chxcun. Les seize premiè-

res cédules se rapportent à autant de
mines situées dans U province de Qué-
bec, et la dix-septième (^ une mine si-

tuée dans la province d'Ontario. Le
montant total de la valeur de ces mines
tel que donné par les vendeurs, était de
$S39 800, dont $789,200 dans la provin-

ce de Qiébec.

La déclaration fuit ensuite allusion à.

an prospectus publié avant la formation

de la compagnie, et dans laquel le but
de cette formation est exposé.

" La compagnie, es*-il dit dans ce
'' prospectas,ei.. formée d ns V> but d'ac*

" quérir un «groupe de piopriélàs de va-
" leur, situées en grande partie dans
'< les towa>;hips de l'Est du B is Canada,
<• et nonr exnloiter de« dérôia onnsidé
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'• rabl<»8 de pyrite de cuiwre et de phoa-
" phate de chiux, aiu'^i que pour ma-

^ « nuf icturer le cuivre, l'acide sulphuii-
' " que, l'hypofhoapliite dechaux,et au-
" très produits. JParmi ceg popriétés,
'< qui ont été soîgmu. émeut choUies, se

*' trouvent des lots b'etendani le long

•<de 'a mine iiuntingtoD, dans le

'' towaship de B »ltOD, ies célèbres mi-
" nés d'ActOD, et plusieurs autre» mi-
*< Des dans le districts d'Alcot. Quel-

' '' ques unes de ced mines sont très déoe^
' " loppéts, et d'autreit fourn ssent des

•• preuves de grandes ràssoureea. tie rap-
»< port ci-inclu» sur ces propriètôp, four-
' - ni par la compagnie, a été fait par M-
<* Charles Hobb, ingénieur de mines, de
« Montré il, qui a visité toutes les pro-
" priétés et fait rapport lur le plus
" grand nombre,
" La plus grande partie de ces pro-

•' priétés a été acc.'ii!<e à la faveur de la
« dépression qui s^e^t /ait smtir depuis
" quelquei années duina U commerce du
' iniore, et avant que raniaoniion qui
*' eziitite actuellement dans cette bran-
" che eut commeccé à se faire sentir en
" Canada."
Les demandeurs exposent que le rap

port de M. H^bb, auquel il est ainsi

fait alIu8ion dans le prospectus et qui

accompîigne la présente déclaration, a
été fdit à la suggestion et par les ordres

de L, S. Huntington et Alezander l£o-

Ew.^n
;
que le même Charles Bobb a de

plus publié dans le même temps, par

ordre des vendeurti, une brochure im-

primés contenant, ut^e prétendue des*

cri;)tion des propriPlés
5

Que tous les avmcés ainsiJaits dam le

dit p) ofpedus, ccnceiiiant la vature, le

caractère et It v Itur det dites propriétés,

ont été lé'Alem nt faits par les dits L. H.

^ Eu iingtoii et A. McKwen, le dit prospec-

tus ^yant été préparé en substance,

Binon en entier, par eux
|

Qtift les autres directeur?, se confiant
entièrement dans la position et le caia tf>-

re du d t Luj.us HaIX lluntingttn, ont
acce-pie ceR avancés com ue véndiques,
tracts et fa\ti debmnefof, le dit L S.

Iluul. igion leur ayant donné l'assuran-

ce qu'Us étaient tel-', et s'étant à plu-

sieurci reprises porté responsable pour
ce- avancés

;

Que les terrains en question ont été

transportés fcux demnodeurs pour la

(om ue de $839,000, stipulée dans le

couliat du 29 ijin 1872, it que citte

somme a été Uort'ipar eux aux dits L. .91

Huntington et A. ÂtcEwen on à leur or-

dre, et PLUS SPÉCIALEMEST AU DI T
L. S. HUNTINGTO.V, qu», comme rési-

dant en Canada, a été suHovt et plus ac-

tioiment concerné dans le transpo-t des

dites inopri^Aès aux demandeurs, TKAN i-

PORr QUE LES DEMAMDBUKS, bien
loin d'en reconnaître la régularité, DE-^

CLARE^T AU CONTRAI 8 tS AVOIR
ElE IRKEGULIER et non conforme
au but et et aux stipulations du contrat,

ainai qu'à la lettre et à l'esprit du dit

contrat
;

Que les demandeurs ont récemmentdé-
couvert que l'avascé fait dans 6e contrat
concernant les prix désignés dans les

cédales comme étbnt ceux devant être

payés par ledit L. S. Huntington pour
ces propriétés, ETAIT ET EST f-AUX
ET FAIT FRAUDULEUSEMENT

;

Q le, de fait, les vendeurs ont acquis
ces propriétés pour une somme de biau
coup inférieurs.

Les demandeurs ont aussi découvert
récemment qup, dans des cas concernant
d^autres propriétés, où les Tendeurs de-

vaient réellemeai payer les sommas
stipulées, ils ont donné un prix de
beaucoup inférieur, retenant t,A diffé-

rence POUR liux à titre de bonus ou de
commiwioa ; ou qu'ils ont reçu des pre-
miers propriétaires de telles sommes à
titre de bonus ou de commission, et

cela d^ane manière frcidulsusc pour les

demandeurs.et en violation des stipula-

tions du contrat.

Les demandeurs, ont de plus décou-
vert récemment que les renseignements
donnés par le défendeur, conceru'iat U
nature, le caractère et la valeur dea di-

tes propriétés, et plus particulièrement
ceux concernant leurs ressources pro-

ductives ou Irts sig 1P8 de richcBSPM,

étaient soit COMPliEÏBMENT FAUX,
Aoïl grossièremtnt exa^é'^.«, t.. aela à U
connaisbunce du du jUucius Set h Hun-
tington ;—et qUH ces reuseignements
ont été donnés dilib 'rement et à dessein,

dans le but di tromper et de fraidcr les

d(m mdeurs, qui tifBiment que, à li date
du contrat, le 29 jtiin 1872, toutes let

propriétés, à l'exception de celles

d'U^irtford et de Ctpel, n'avaient aucu-

m valeur quelconque comme terraiba mi*
niers, et que leur valeur, quand à d'au-

tres fias, èiait. pureme7i' nominale, pea-
dant que les propriétés de lltrtford et
de C^pel.qui f^iaaient eeules exceptions»;:
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ne valaient oaa plm qu'un cinjuièine et

un dixième, respectivement, du piix

qu'on leur a tribuait dan? le contrat.

Les Demandeuri ont encore décou-
vert récemment qu'à l'époque du con-
trat, le 29 j'iin 1873, le dit Huntington
était propr étaire de /a pl'u grande pa> te,

sinon de toutes les propriétés Boiton,(itq\i'i\

AVAXt des inié' its d&uB plusifiurs autres

propriétés, qui lui appartenaient, à lui

ou à ses parents ou associés ou ami?,
en tout ou en par<i<*. Cs fttit que le

dit tluntiogton était tenu de faire con-
naître à la compagnie, il l'a au contrai-

re caché malideuiement.

Qa'en conséquence de tout ce qui pré-

cède, le dit Lucius Set h Huntington et

son a=^BOcié ont Ciusé des d mmages eux
Demandeurs pour ClNCi « ENT MILLE
LOUIS SlERLi^G (£500,000.)

C'est pourquoi les Demandeurs de-
mandent que le dit acte de vente ooit

déclaré nul et n'engigeant pas *es Dj-
mandeurs, comme ayant été obtenu par

dol, âissimuhitions et réli'c nces Jraudu-
leuses dp) la part du D'fendeur, et com-
me f y mt été consenti par les D man-
dpura par erreur, les prnpriétéa vendues
n'étant pa". celles qu'i's entendaient
arh-^ter ; qu'en conséquenc*» le Défen-
deur soit condamna à rvindre aux Ds-
mandeurs la dite somme, avec ies inté-

lêts depuis la date du paiement par les

Demandeur*, et que le Di^fendeur soit

aua-*i condamné à pf.ypr une autre som-
me pour dommag 8 oaméa par lui aux
Demindeur.*.. *

;;

Nous n'avons pas besoin d'ajoti-

ter quti deouis celle fameuse affai-

re, le crédit des Canadiens a baissé

sur le marché anglais. Il parait

qu'il suffit de parler des mines du
Canada pour mettra ies capitalistes

en fuite. Nous pouvons bien dire

que ce que nous appelons l'aiiairG

Huntington est connue sous un
tout autre nom ea Ang'fl ?rr«.

L'ajfîaire des Limites.
.,.i'-"i-

AA

En 1874, lin pur des purs, un
!

homme qui souscrit pour toutes

le.> bonnes caus3s rou ges .• la Ion-

dation ùu Bien Public et l'appel en
Angleterre de la cause Guibord,
M. Thibeaudeau, a voulu se préva-

loir d'une ressemblance entre son
nom et celui d'un de ses homo-
nymes, pour acquérir une immen-
se étendue de terres de la Cou-
ronne. Un individti nommé R.

(Régis) Thibeaudeau avait deman-
dé des coupes de bois. M. J. R.
(Joseph Rosaire} x'b.ibeaudeau,

ayant appris ce f.'is par l'entremi-

se d'un employé du département,
vint réclamer tes coupes de bois et

faire des offres réelles au gouver-
nement. Il offrit à M. Fortin, alors

Commissaire des terres de la Cou-
ronne, l'argent demandé par le dé-

partement. Le ministre refusa de
lui accorder les coupes de bois

qu'un autre lui avait demandé.

Furieux 'd'avoir échoué dans son
petit projet, M. Thibeaudeau eut
l'audace de répandre le bruit que
le gouvernement se servait de son
nom pour favoriser des spécula-

teurs. L'ai*aire vint en chambre
et l'avocat de M. Thi bandeau, s'en

revint tout penaud de la bataille,

et pot tant les marques des coups
que lui avait port : M. Chapleau.
Qu?lqueî' mois après, M. l hibeau-
deati vo il I opinion publique lui

donn?r loi . vint se rlélcndre par
la plume de M. l^.'ssaules, c'est

cette question qu. nous nous pro-

posons d'examiiier.

A la sr-ssion de 187 i, M, Langf^-

lier voulant se distinguer \ sou
entrée en chambre, deiïian '

i les

documents concernant la inces-

sion d'une coupe de bois de 575
milles carrés, à un nommé R Thi-
baudeati. Il provoquait le gonv. ,

nement à une lutte qui tou et

-,:(

Hl.

lir?

S; S
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H
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à la confusion de l'opposition et à

celle de M. Thibeamif.au. De ces

documents il ressortait les faits

suivants :

lo. Que le 8 juin 1872, un nom-
mé R. Thibeaudeau demandait au
commissaire des Terres de la Cou-
ronne, une coupe de bois.

2o. Qu'un ordre en conseil daté

du 12 juillet 1872, faisait droit à

cette demande.
3o. Que le 6 Juin 1873, M. Ro

saire Thibaudeau, vint réclamer,
comme ayant été demandées en
son nom

;
pour et au nom du com-

parant, suivant l'expression de son

protêt, cette môme coupe de bois,

offrant de payer sur place, $6,900
et sommer le commissaire d'oc-

troyer ces terres.

4o. Que le 13 juin 1873, Régis
Thibeaudeau, de St. Paulin, dans
le comté de Maskinongé vint aussi

demander ces terres.

5o. Que M. Régis Thibeaudeau
existe bien et dûment, que c'esL un
homme moins riche que M. Ro
saire, mais un homme en chair et

os comme lui, moins rageur à coup
sûr. Que M. Roache, un des pre-

miers négociants de Québec et

homme fort honorable, et G. Tay-
lor ont juré solennellement que R.

Thibeaudeau, de St Paulin, a fait

écrire à M. Tay lor la demande
d'une coupe de bois dont il est ici

question.

S'appuyaot sur tous ces laits,

ne sommes-nous pas fondé à dire

avec M. Chapleau, que M. Thibau-
deau avait réclamé des terres qu'il

n'avait pas demandées? Ne sommes
1 )us pas en droit da voir là tout au-

ti echose qu'un amour immodéré de

l'intérêt publir,, surtout lorsque

des amis de M. Thibaudeau se van-

taient à Montréal qu'il ferait une
heureuse spéculation, dont il con-

sacrerait une partie des bénéfices

aux dépenses d'élections.

. Voyons maintenant comment M.

Thibeaudeau a essayé de se tirer

d'affaire dans une lettre adressée
en 1874 du National.

Voyant, dit-il, l'injustice des attaque»
dont j'étais l'objet de la part de gens que
jai empêché de réaliser une énorme spé-

culation, mes amis ont publié, pendant
mon absence, une attestation des motifs
qui m'ont fait agir. Je les en remercie.

Je n'ai jamais eu d'autre but que de par-

venir au fond de ce que je voyais claire-

ment Hve une fraude que l'on a tenté de
'^nira sous mon nom. On a sans doute
uni par déterrer un autre R Thibeau-
deau, mais je vais montrer que quand j'ai

fait les premières démarches pour décou-
vrir l'intrigue qui se tramait, jjersonce

dans le bureau aes terres n'avait entendu
parler du R. Thibi^audeau que les spécu-
lateurs seuls avaient fait surgir comme
un champignon en un pré et que le gou-
vernement ne savait absolument pas où
trouver.

Il nous sera facile d'établir : lo.

l'intention véritable de M. Thi-
beaudeau ; 2o. l'existence de son
quasi homonyme qu'il semble
mettre en doute.

Sur le premier point, nous al-

lons appeler M. Thibeaudeau lui-

môme à notre secours. Laissons-
le donc parler. Voici comment il

se réfute dans son protêt en date
du 12 Juin 1873 et nous renstigne
sur son intention.

Est compara Rosaire Thibaudeau, Ecr ,

ci-devant de la cité de Québec et actuelle-
ment résidant en la cité de Montréal,
l'?quel, nous a dit et déclaré que le, ou
vers le huitième jour de juin de l'année
mil huit cent soixante-et-douze, une de-
mande aurait été faite au Bureau des
Terres de la Gourronne, à Qiébec, par
une personne du nom de G. Taylor, pour
(t au nom du comparaul, pour l'octroi

d'une licence, pour couper du bois (tim-
ber limits) sur une étendue de terre ap-
partenant à la Couronne dans le district

d'Ottawa, dans la province de Québec.
Que cette demande aurait été octroyée le

ou vers le dnuze juillet mil huit" cent
?oixante-et-d' uze par le gouvernement
do la province de Québec, agissant par le

commissaire des Terres de la Couronne,
pour la quantité de cinq cent soi.xante-ei-

quinz.3 milles en surperJlcie, à raison de
dix dollars par mille, égale à cinq mille
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sept cent cinquante dollaiS pour le tout,

et do plus l'ne rente foncière de onze cent
cinquante dollars par année. Que le com-
parant a accepté comme il accepte par les

{'Vésentes, le dit octroi de coupe cfe bois

(timber limits) aux termes et conditions
auxqu^'ls lis lui ont été octroyées. Qu'il

a, à dilférmtes reprises donné avis au
(-ommissaii e des lerrcs de la Couronne
et au gouvernement, do SON INTENTION
,7e se prévaloir dudit oc'roi, et requis le

dit Commisssaire des Terres et le gouver-
nement de lui octroyer à cet effit les

licences ordinaires aux conditions usi-

tées, le dit comparant offrant en môme
temps de payer les dites deux sommes de
cinq mille sept ces '. cinquante dollars, et

de onze cent cinquant'i dollars,, faisant en
tout celle de six mille neuf cents dollars.

Que le dit Commissaire des Terrse de
la Couronne et le gouvernement de la

province de Québec, aurait jusqu'à pré-
sent négli(]é de lui octroyer les dites li-

cences, aux termes et conditions conve-
nus, au GRAND DETRIMENT ET DOM-
^' -.GE DU DIT COMPARANT qui nous
a requis d'offrir au gouvernement de la

province de Québec et au Commissaire
des Terres de la dite Provipce, bourse
délite et deniers à découvert, la dite som
me de six mille neuf cent dollars, pour
le prix de la dite coupe de bois (tiraber
limits) et de la rente foncière pour l'année
mil huit cent soixante et douze et mil
huit cent soixante et treize, et de requé-
rir le gouvernement et le dit Commissaire
des Terres de lui octro-ytT les licences
d'usage et aux conditions ordinaires pour
la dite coupe de bois (timber limils).

En conséquence, à la réquisition du di^

comparanl, nous le dit notaire soussigné,
r.ous nou3 sommes exprès transporte au
Bureau du Commissaire des Terres de la

Cjuronne en la cité de Québec, où étant
et parlant à

Nous aurions notifié le gouvernement de
la province et le dit Commissaire des
Teires des faits ci-dessus énoncés, et par-
lant comme su -dit, nous aurions requis le

dit gouvernement et ie dit Commissaire
des Terres d'octroyer au dit Rosaire Tlii-

beaudeau, le comparant, des licences de
coupe de bois.

S. GLACKMAYEn N. P.

Ainsi, M. Tiiibaudeau, qui pré-

tend n'avoir voulu aujourd'hui
qtie dénicher une fraude, déciariiii,

ii y a un an, accepter les lerres de-

mandées par lui, et parait fâché

qu'on ait refusé de lui accorde^
ce qu'il avait réclamé à " différen-

tes reprises ", et bien qu'il eut ma-
nifesté son intention (peu pure
alors) de " se prévaloir "de la de-

mande faite au nom d'un autre.

Ce qu'il y a de plus triste en tout

ceci et ce qui témoigne bien de
la pureté des intentions du dit

comparant, c'est le grand détriment

et dommage qu'il souffrait, et pour
lequel il aurait du se faire indem-
niser par le gouvernem^^nl !

En prenant l'argumentation de
M. Thibaudeau telle qu'il veut la

donner, un homme qui se respecte

est-il justifiable de venir dire :

" C'est vrai, j'ai déclaré dans un
document solennel qui vaut en
cour une déposition assermentée,

que les retards du gouvernement
étaient pour moi la cause de grands
détriments et dommages ; mais je

mentais. Cela ne me faisait au-

cun dommage, parce que je n'avais

jamais demandé la limite ?
"

M. Thibeaudeau a-t-il assez con-

fondu M. Thibaudeau ? Que vous
en semble-t-il, spectateur désinté-

ressé ? Est- ce qu'il vous produit,

dans ce protêt, l'effet d'un déni-

cheur de fraudes et d'un homme
blindé d'intentions pures ?

Il faut s'entendre sur ce terrible

personnage qui s'est permis d'a-

voir un nom qui ressemLle à celui

de M. Thibeaudeau. Après avoir
nié son existence, le déuicheur de
fraude insinue qu'on Ta déterré
après coup. Cependant, les docu-
ments font foi jusqu'ici à l'éviden-

ce, qu'il existait bien à l'époque en
question.

A/fidavil de M. Régis Tinhaudcau.

ProvinC'^ do Quf'bec, \
District de Québec, f

R gis Thibauùcaii, de la parisse de
S.iint-Paulin, dans le comté de Maskinon-
gé, f.iisunt le commorc-* ue bois, étant dû-
ment assermenté, j re et dit (jue le hui-

tième jorr dt' ja n \i.l"i, dempnde de limi-

t s sur la Giitinciiu a t faite de a part,

;-:k

|,fe.
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et que celte demande a été écrite et si-

gnée pour lui par Gilbert Taylor, commis
de la paroisse de aaiul-Colomb.

Le déposant dit en outre qu'il est la

personne re]iré8ontée dans la dite deman-

de et qu'une copie d'icello est annexée

«DX jA'ésentos, et. a signé.

Sa
., ,; ty (Signé), n. X Thibaudeau.

'",
.;

Marque.
^ -s' Ttmoio : Petek J. Brady,

'
i Comme témoin de la signatur*»,

de K. Thibaudeau.

Assermenté en la cité de Qucl^ec, ce troi-

sième jour de septembre 1873. Dc-

] vant moi,

J. Porter, J. P.

Ni

(Signé),

(Vraie copie) .j*, ni.rti),\^u\

,, E. E. Tache,

.. Assistant-Commissaire.

Affidnvit de G. laylor.

Province ce Québec, \ i.', .,„ , .,

District de Québec. J
-

.-'

-; Gilbert Taylor, commis de la paroisse

de Saint-Colomb, étant dûment assermen-
té, jure et dit que le huitième jour de
juin 1872, lui, le dit déposant, écrivit une
demande, au nom de R. Thibaudeau,
pour des limites à bois sur la Gatineun,

de laquelle demande copie est annexée
aux pr sentis.

Le déj.osant d clare en outre que la di-

te demande a été faite en faveur de R> gis

Thibaudeau, de Saint-Paulin, ciaiis le com-
té de Maskinongé, et il a signé.

Signé, G. Taylor.

Assermenté devant moi, en la cité de Qué-
bec, ce troisième jour de septembre
1873.

f! 8igné, J. Porter, J. P.

(Vraie copie). j. ij.;,,^ d^m- ,

E. E. Taché,

-^ Assistant-commissaire.

Affidavit de John Roche.

Province de Québ?c, "(^

District de Québec, j

John Roch\ commerçant de la cité de
Québec, étant dûment assermenlf*. jure et

dit qu'une demande de limites sur )a Ga-
tmeau en leveur de R. Thibaudoau a été

écrite le huitième jour de juin i^73, par
G. Taylor, commis de la paroisse de Saint
Colomb. Le déposant déclare en outre i simulé, d'aussi DuU frallC, d'aUSSi

que la ilito demnndo a été f'>ite de la j^art

de Régis Thibaudeau, do Saint-Paulin,

dans le comté de Maskinongé et qu'un«
copie de cette demmdeest annexée aux
présentes, et a f^igné.

S gné, John Roche.

Assermenté devant moi, ce troisième

jour de septembre 1873.

Signé, J. Porter, J. P.

(Vraie copie)

E. E. Taché,

Assistant- commissaire,

M. le dénicheur de fraudes, qui
a refusé jadis de ne voir dans le

monde un antre R. Thibeaudeau
que lui, daigne aujourd'hui recon-

naître l'existence de son quasi-

homonyme.
Est-ce qu'on vend ains', dit-il dans sa

correspondance, des limites valant un do-

mi-million à des hommes complètement
inconnus ? Qui va croro que personne ne
se cachait derrière cet homme de paille,

revenu assez récemment des Elats-Unis,

qu'on qualiîie de grand forenxan, quoi-

qu''il ne sache absolument ni lire ni écrire ;

n'ayant aucune fortune, et qui n'a pas
plus songé à obtenir cette limile pour lui-

même que je ne songe à me faire procla-

mer Empereur de Chine ? De plus, ce Ré-
gis Thibeaudeau nous est revenu protes-

tant des Eals-Unis. Cela ne me regarde
en rien, mais est-ce là ce qui l'a tant re-

commandé aux sympathiesdes piliers d'E-
glise, comme les Beaubien, les Fortin et

li.s Gliapleau? Si celait moi qui l'eût

employé à quelque chose, qu'aurait dit

to s ces immaculés défenseurs de la r H-

gion ? Que n'aurait pas dit la pieuse M-
nevv", surtou', si peu confite en hypocri-
sie ?

M. Régis Thibeaudeau doit être

infiniment reconnaissant au pétu-
lant casseur d'assiettes, si franc
d'allures, si pur d'intention. Il

peut maintenant lever la tète et

s'appeler du nom qui lui appar-
tient sans gêner le saint homme
de chat, que l'hypocrisie des conser-
vateurs effarouche. Ah ça, dites-

donc, vous, homme à visage de-

couvert, êtes vuus capable de dé-
couvrir dans toute cette hypocrite
engeance quelque chose d'aussi dis-
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peu honnête que votre façon hypo-
ciile d'agir vis-à-vis du gouvorne-
mejil Jp Québec ? Il vous sied bien
d.^ parler hypocrisie, lorsque, pour
vons défendre de l'accusation qui
pèse sur vous, vous venez plaider,

dans- une correspondance de qua-
tre colonnes, rjue vous n'êtes cou-

j able que d'hypocrisie. Nous vous
tenons, maître dénicheur de frau-

der, et nous vous défions de sortir

de la position où vous vous êtes

placé pour le restant de vos jours.

Si vous étiez plus calme, nous
vous demanderions un mot d'ex-

plication sur un point insignifiant

en apparence, mais important en
réalité.

Comment signez vous votre let-

tre au National ? J. R.Thibeaudeau,
quelle est votre signature habi-
tuelle ? J. R. Thibeaudeau. Dites
nous maintenant pourquoi, avec
celte signature, vous allez récla-

mer ce qui a été demandé par R.
Thibeaudeau, et pourquoi votre
protêt ne porte que l'initiale R ?

Voilà une petite chose qui n'est

pas hypocrite, voilà un trait de
franchise. Et cependant l'homme
qui éii agit ainsi traite MM. Glia-

pleau et Forlin de menteurs au
moins trente fois dans sa défense
—qui est un autre acte d'accusa-

tion contre lui môme.
Nous trouvons que l'hou. M.

Foriin a été bien bon de se prêter

à toutes les investigations des frè-

res liiibeaudeau,^ à propos d'une
demande de limites qui ne les con-

cernait pas, puisqu'elle ne répon-
dait pasmême àleur nom. Il reçoit

aujouidhui de grossières injures,

jour prix de ses complaisances
parce que ne connaissant pas per-

sonnel lement certains individus

qui avaient transigé avec le dépar-
tement avant l'arrivée du commis-
saire actuel, il a pris la peine de
donner aux messieurs ThibE?au-

deau, les quelques indications

unavoir

M.
c'est un
aimerions

Régis

qu'il possédait alors au meilleur
de sa connaissance.

M. Thibaudeau parait

souverain mépris pour
Thibaudeau parce que
homme pauvre. Nous
à savoir sur quel principe il se
base. Depuis quand est-il défen-
du à un homme pauvre d'être mis
par le gouvernement sur le môme
pied que les hommes riches ? Du
moment que M. Régis Thibaudeau
se conformait aux conditions exi-

gées pour lés autres acquéreurs de
limites, quelle objection le gouver-
nement pouvait-il lui faire ? M.
Fortin ou M. Taché pouvait par-
faitement ignorer ce qu'il était et

d'où il était, puisque c'était M.
Beaubien qui avait accordé la li-

mite. Rien ne prouve qu'il n'avait

pas été bien recommandé à M.
Beaubien et n'empêchait du res
te, que M. Régis Thibeaudeau tou.

pauvre qu'il fut, put profiter de
l'avantage d'une limite pour s'ad-

joindre des associés. C'est une
pratique que la loi ne condamne
auUement.
Ceci posé, M. J. R. Thibeaudeau

n'avait aucune raison de croire que
la lim-ite de M. R. Thibaudeau était

la sienne. Avant d'en venir à une
telle conclusion, il devait se con
vaincre qu'il n'y avait pas d'autre

R. Thibaudeau. Or il ne l'a pas
fait. Il s'est borné à aller aux
adresses très incertaines que, par
bonté, le département des Terres,

lui avait données ; mais il n'est

pas allé au delà et il est venu ef-

frontément dire ensuite au gou-
vernement :

'' H n'y a pas de R.
Thibaudeau à telle place, donc il

n'y a de R. Thibaudeau que moi. '

Il n'y avait qu'une manière pour
M. Thibaudeau de découvrir la

fraude qu'il se vante aujourd'hui
d'avoir découverte, c'était de ve-

nir hautement dire au gouverne-
ment :

" J« n'ai jamais demandé

Ë 1
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telle limite, ôtez mon nom de vo-

tre liste. " Après cela, M. Rosaire
n'aurait plus eu qu'à attendre. Le
jour où l'on aurait accordé cette

limite à quelque faux acquéreur,
ce jour-la M. Thibaudeau aurait

rendu un service immense au pays
en dévoilant l'intrigue. . -

j

M. Rosaire s'aven-

voie tortueuse qui

1 m
in

Loin de là,

ture dans une
le mène à déclarer solennellement
que le refus du gouvernement va
lui faire dommage^ mettant ainsi le

gouvernement dans la position ou
de lui donner réellement la limite,

ou de ne pas croire à sa parole.

Heureusement que Thon. M. For-

tin adopta cette dernière alterna-

tive. . .

Nous allons donner un exemple
de sa manière de faire mentir ses

adversaires, hommes vingt fois

].lus véridiques que, lui.

Ecoutons- le : "
"'

' '
-

J'allais oublier de dire que l'on m'in-

forma,— au bunau de Québec qu'une
lettre avait été écrite à R. ThibeauJean,
par le ministre M. Beaubien, et qu'elle

avait dû être mise à la poste. Elle était

adressée à R. Thibeaudeau, Québec. Je
remarquai que si cette lettre avait été

mise à la poste, j'aurais dû la recevoir, vu
qu'elle aurait été nécessairement remise
dans la boite de la maison. On ne peut
rien me dire là dessus, mais subséquem-
ment un des employés du bureau dit à
ison frère, M. Is. Tiiibeaudeau, que cotte

lettre avait bien été écrite, mais qu'il ne
savait pas si elle avait été mise à la poste,

le ministre (l'honnête M. Beaubien)
Voyant mise dans sa poelie.

Voilà comme ces honnêtes gens condui-

saient les affaires du bureau. Le ministre
fait écrire la lettre, ce qui constate offi-

ciellement sa bonne intention et le met
en règle ; mais au lieu de l'envoyer à la

poste avec les attires, il la md ilans su
poche, et elle y est resiée ! ! Mais elle n'eu

est pas moins de record dans le bureui,

on peut assurer qu'on l'a orrite. El voilà

las fourbes qni me calomnient ! ! Ce n'é-

tait pas Régis Thibeaudeau qui devait

recevoir l'avis contenu dans cette lettre,

c'étaient

nom ! !

ceux auquels N a prêté sot»

Cette lettre perdue, la voulez
vous ? La voici : Elle n'est pas res-

tée dans la poche de M. Beaubien,
mais elle est allée à son adresse ; à
M. Régis Thibeaudeau et non à M.
Rosaire du môme nom :

Québec, 12juilliet 1872.

Monsieur,

J'ui l'honneur de vous informer que
l'honorable Commissaire a acquiescé à
votre demande de limites à bois sur lo

bras nôrd-est de la ri\ioreGatinoau, com-
mençant à l'angl; est de la limite No. 3,

sur le bras nord-ouest de la riviè e du
Lièvre, se prolongeant de là trente millo
francs nord ouest, de là environ vingt-cinq

milles franc sud-ouest, jusqu'au bras
nord-oue.st de la rivière Gatineau, de là le

long de la dite rivière jusqu'à sa bifurca-

tion, de là franc sud-est environ quinze-

m les au point de départ, contenant en-

viron cinq cent soixante-quinze m lie car-
rés.

Sur paiement à ce département du bo-

nus et de la rente, foncière tels que ci-des-

sous, instruction sera donnée à l'agent lo-

cal d'émettre les licences yequi'e?, savoir :

575 milles carrés à bonus de $10
par mille carré $5,750 00

Rente foncière 1872-73 1,350 00

(Signé)

$6,900 oa

E. E. Taché,

As8ist.-Com.

R. Thibaudiad, Ecr',

>; i. • 1 ' Québec, ^ ,.

• il Vraie copie.

(Signé), E. E. Tache,

Asiis'ant.-f!om.

Et il faut croire que M. Régis
Thibaudeau l'a reçue puis que ce

monsieur le déclare positivement
dans son protêt du 30 juin 1873.

dans les termes suivants :

Et atton In que dans sa réponse à la

dite demande le dit J. O. Beaubien a fait

adresser une lettre au dit Régis Thibeau-
deau, en date du douzième jour de juillet

suivant, la dite demande, signée par E.
E. Taché, écr,, assistant-commissaire, in-
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formant lo dit héjP'ia Tbibaudeau que sa

dite demande avait été acceptée.

Où se frouve maintenant la four-

berie et les menteurs.
Si M. Thibaudeau avait été sin-

cère en out ceci, s'il n'avait pas

voulu faire une spéculation son de-

voir aurait été bien simple. Il

serait allé prévenir le ministre de
de qui se passait et rien autre

. chose. Il n'avait aucune raison

de s'imisser dans une affaire qui
lie le regardait pas.

Du reste si M. Thibaudeau avait

flairé une fraude, il l'aurait laissé

faire, pour ne la dénoncer qu'a-

près coup et écraser le gouverne-
ment avec ses révélations. 11 a
préfère faire une spéculation, com-
me le prouve d'un bout à l'autre

les documents mis devant la cham-
bre et comme l'a si bien démontré
M. Chapleau, ce qui lui a valu un
joli ' sceau d'eau sale de M. Thi-

beaudeau. '-^ > -î >îu.iy {
'*

Si ce fin dénicheur de fraudes
apprenait qu'un billet forgé por-

tant son nom, passait d'une main
à l'autre, est-ce qu'il ne se hâte-

rait pas de signaler la fraude au
plus tôt ? Si ses intentions avaient

été pures, il aurait pris le môme
moyen de signaler la fraude au
gouvernement.

Pour argument suprême, M. J-

Rosaire Thibeaudeau, répète, sans

cesse, que ses nitentions ont été

pures et des amis complaisants lui

décernent des brevets de bonnes
intentions, mais ces excellents cer-

tificats ne valent rien contre les

déclarations antérieures et le» faits

et gestes de M. Thibaudeau. Gom-
ment ! il s'irrite, il fait rage parce

que nous ne voulons pas croire à

ses vertueuses intention?, cepen-

dant il n'a pas voulu croire aux
déclarations soleu'ielles de Sir

John A. MacDonald, de Sir Frau-

sis Hincks, de Sir Hugh Allan,etc.,

affirmant devant Dieu que dana
l'affaire du Pacifique il n'y a eu
aucune vente do contrat, et il vou-
drait nous voir nous incliner de-
vant une explication boiteuse et

qui cloche partout ? En vérité,

c'est trop fort et c'est trop présu-
mer de la bêtise humaine si l'on

croit que ce moyen vaudra quel-
que part.

C'est fâchei.'x que ce système des
intentions pures ne soit pa? à la

mode Ce son^, les criminels qui
s'en trouveraient bien Un hommî
aurait-il tué son père, que ce sérail

avec des intentions pures, dans h
but de le faire jouir plus tô' des féli-

cités célestes ; un voleur aurait-il

volé son prochain, que ce serait

dans l'inteni-ion pare de le forcer
de faire la charité !

A qui fera-t-on croire q'.'e si

quelques personnes avaient voulu
frauder le gouvernement, elles au-
raient choisi M. Thibaudeau com
me prête-nom ? Est-ce simplement
probable ? Franchement, M. Thi
baudeau ne persuadera personne
qu'il croit à cette niaiserie. Lors-
qu'on monte une aflaire sérieuse,
on prend ses précautions pour em
pêcher qu'elle ne soit découverte.
Or, en mettant le nom de M. Thi-
baudeau sur le paravsnt, ne pre-

nait-on pas les moyens de tout

mettre au jour ?
. ..

' \

En prenant congé de M. Thi-

baudeau, nous lui ferons remar-
quer que si le gouvernement lui i,

causé un grand détriment et dom-
mage en lui refusant ses limites, il

s'en est causé un plus grand 3n-

core en se faisant imprimer tous
écumant de rage. M. Thibaudeau
s'est trouvé dans sa correspondan
ce un air formidabio ; tandis qu'il

n'était dangereux que pour lui-

même. Dire que des gens comma
lui ont des amis, et qu'il.* ne leur
enlèvent pas la plume des mains,
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lorsque k s prend, la rage a'ôcrlre !

Mais à quoi bou alors la richesse

et les amis ?

Eh bien, après tout ce que Ton
vient de lire, il sera bien permis
de dire qu'ils auront une fo" à

soulever la montagne de Montréal,
ceux qui verront en M. Thibau-
deau uu homme aux inte-nions pu-
res, à moins que ce ne ^^t-U comme
M. PrG-vost, le consciencieux

; M.
Tremblay, le pauvre et nécessiteux.

.u ; i..

,i-''-: Le silence de M, Thibeaudeau,
;^-?/,l

Sommé à plusieurs reprises,

de nous dire pourquoi, il n'a pas

demandé une enquête à la der-

nière session, M. Thibeaudeau,
garde le silence. Muet comme un
poisson, il ne leut débrider la lan-

gue au Ben Public et fait dire au
National, que le silence est d'or.

Quelle différence, avec le M.
Thibeaudeau, le National et le

Bien Public de l'an dernier. Quelle

jactance alors et quelle humilité

aujourd'hui !

Alors il leur fallait une enquête
à tout prix. La session arrivée,

personne ne demande celte fameu-
se enquête, ni M. Langelier, ni M.

Laframbûise. Que signifie cette

réserve, cette prudence ?

Poar peindre tous ces fiers ven-

geurs de la vertu outragée, il faut

vous donner quelques extraits de

leurs cris des mois de mai et juin

1874. Vous allez voir comme ils

réclamaient alors une enquête.

Citons d'abord M. Thibeaudeau :

à tout seigneur, tout honneur.
Voici ce qu'il disait dans les fa-

meuses lettres que M. Dessaulles
écrivait pour lui :

Si on De s'était pas senti coupable, on
s'aurait pas r- fusé une anqnâle, mais on
l'aurait solUciUe. Voilà ce que les gens
d'honneur fout Je suis prêt à rencontrer

mes calomniateurs ministres devant un cc-

tntié ou une cour de justice.

Qu'ils m'y mènent, et nous échangerons
un plein pouvoir de tout prouver, eux con-

tre moi tt mol contre eux. Je ferai parler

dans une enquête des témoins qui ne ver-

lent pas parler aujiurd'hui. Et je ne le

Jeur reproche pas, car ils ne peuvent pas

r?' ; ,' > i-i'^-mt'ni '-'• iiir: '•;'

parler «ans qu'une autorité régulièra lei y
force. . ,

Puis plus loin : :>.v;.^^,.fj

Qu'en accorde une enquête et ja montre-
rai cbf z cet homme (M. deaubien) ou une
imbëciltté sans exemple ou une profondeur
de corruption incompréhensible. Dans une
enquête ja ferais parler des gens qui sont
muets aujouril'hui, parce qu'ils savent ce

qui les attendrait s'ils disaient la vérité sur

ces hommer. Ces jours derniers môme
on m'a dit : " Je n« parlerai que devant
un tribunal régulier. " Que l'on donne
un comité u'enquôle et je montrerai coor-

ment M. Ghapleau, qui défen 1 ses collè^

gués par de bontetx mensonges, parle

d'eux quand il n'est pas avec eux ! Gom«
ment d'ailleurs ces bomme!>, se connais-
sant comme ils se connaissent, parleraient-

ils en bien les uns des autres ? Us ne peu-
vent plus s'entreregarder sans rire 1 Mais
le gouvernement sait trop bien ce qui ré-

sulterait d'une enquôle, pour l'accorder;

pour ne pas s'y opposer de toutes ses for-

ces et par tous les subterfuges et 1«3 se-

phismes possibles. .,•. .^v .> ..

Enfin, la d( rnière ligne de sa

correspondance demandait une en
quête.

Qae les calomniateurs m'âocordent une
enquôie et ils rentreront sous terre. Ja
le leur promets. Mais ils n'oseront pas.

Au tour maintenant du National

du ^ mai :

Faites une enquête et irn'en sortira pas
autre chose contre ,1a maison Tbibeudeau.
Mais accordez-en une et nous vous pro-

mettons qu'il en sortira encore bien autrd
chose contre vous que le peu que nous
avoas dit. Ma's vous nosem pas. vous
vous savez trop coupables Donnez une
enqufle el nous vous prouverons que plu-

sieurs de vos employés ont gardé des
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Eou^mes imporlaDles reçues pour venlei de
limites.

Pourquoi la Mineive u'ose-t-ellfl absolu-
ment pas parler d'uae enquête ? Pour-
quoi n'expliqur-t elle pas raisonnablemenl
la refjs d'une enquête 7 U. Ghapleau d<-

Ealt que pour faire une enquCle, Il Tallaii

une accusation porianl unfaiipr^ct;. C'est

là une excuse de maihonnôies g>'ii8. C'est

ici que le mot d>i la Minerve trouve sa pla-

ce : Les filous les plus vulgaires ont de
ces excuses. Nous vous avons Invues à

montrer que que ce sont les honnéles gtns
qui refusent les enquêtes, et les coquins

q ui les accordent . i'ourquoi donc ne fti!-

te:-vous pas cela ? Ga ne serait pas du
tout plus cynique que ce que vous avez
déjà dit et fait.

Voici encore le National du 9
juin ;

Il ne reste qu'un seul moyen au gouver-
nement local d'arguer dorénavant de bon-
ne irlenlion, c'est d'accorder i enquête
demandée. Les apparences sont trop for-

tes contre lui pour ne pas porter partout
la conviction morale complète ds sa cul-

pabilité. S'il reste sous le coup d'une pa-
reille accusation, si clairemsnt établie en
faisant encore refuser une enquête, cha-
cun de ses membres doit ôire dénoncé
comme un malhonnête homme et marqué
du sceau de la réprobation publique.
Après avoir conspiré contre la fortune

publique, ces g'^ns ont conspiré pour tenir
le caractère d'un homme honorable qui a
eu le courage de les dévoiler ; Ils sont
donc doublement conspirateurs et criml-
mlnels, et rien no saurait les sauver du
déshonneur que leur consentement fans
réserve à une enquête complète. Il n'y a
que les coupables qui rt fjsent je souoàei-
tra leurs acies & l'examen. Les honnêtes
gens provoquent les enquêtes au lien de
les repousser.

Eh bien 1 vons voyez s'ils étaient
ardents, s'ils désiraient cette dia-

ble d'enquête ! Nous pensions que
si tôt la session venue, MM. La-
framboise, Langelier, Joly et Mar-
chand bondiraient tous ensemble
sur leur siège, pour crier à la fois :

une enquête, une enquête ! La
session est arrivée, elle s'e«t pas-

sée, et personne n'en a soufflé mot
Pourquoi? Est ce parce qu'où

sentait l'innocence de M. Thib^au-
deau ot la culpabilité de MVi For-
lin et Ghapleau? Alors pourquoi
n'avoir pas demanda celte fameuse
enquête pour canoniser saint Ro-
saire et confondre MM. Fortin et

Chapleau ? Il nous semble que
cela aurait été une œiivre irès-mé-
ritoire aux yeux des divinités de
la démocralie.

Mais voyez jusqu'où va l'hypo-
crisie phénoménale de ces rouges ?

Pendant quatre sessions de suite,

ils ont fait un tapage infernal dans
leurs journaux et en chambre,
pour demander une enquête sur

l'administration des terres de la

Couronne.
Les conservateurs leur répondi-

rent :
" Vous voulez une enquête,,

vous l'aurez ; mais formulez une
accusation ; livrez-nous un fait de
malhonnêteté ; donnez-nous quel-

que chose de tangible." Ils refu-

saient ; ils n'avaient rien à repro-

cher.

Enfin, l'affaire Thibaudeau écla-

te ; ils ont un fait sous la maia.
Que font-ils? Ils ne parlent plus

d'enquête. Pourquoi ? Est-ce par-

ce qu'ils étaient trop certains de
prouver la culpabilité du gouver-
nement ? Ceux qui ne sont pas des

naïfs voient le fond de l'affaire.

Ils ont voulu gauver un ami bien

précieux. L'enquête l'aurait tué,

le silence l'a sauvé, pensent-ils.

Nous n'allons pas jusque-là, et

nous concluons des contradictions

des rouges, que les accusations

portées contre M. Thibaudeau sub
sislent en entier, et qu'ils n'ont

pas voulu d'enquête, parce qu'ils

se sentaient incapables de le défen-

dre.

,

!
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, Les chemins ae fer et les conservateurs.
u

i'

Si quelqu'un s'avisait ùo, juger

les libf^raux par leur nom, il seiail

porté à croire que ce mot impli-

que chez ceux qui le portent, un
tiisemble d'idées larges en ce q>ii

regarde le progà's matériel du
[tays et les moyens d'y arriver.

R en n'est plus mensonger que ce

nom et plus propre à tromper. Au
contraire, le parti libéral a fait

obstacle au progrès matériel du
pays, et son nom est devenu syno-
nyme d'encroûtement systémati-

que. Lorsque le parti conserva-
teur a voulu prendre les moyens
de développer le pays, en construi-

sant des chemins de fer, il a trou-

vé une barrière sur son chemin.
C'étaient les rouges qui criaient :

*' Pas de taxes pour les chemins
de fer. " Pendant qu'ils posaient
ainsi en éleignoirs, leurs journaux
nous montraient la prospérité des
Américains, prospérité qu'ils doi-

vent aux voies ferrées, et ils vou-
laient nous priver de la cause des
succès de nos voisins.

Nous le disons hautement, si

notre province possède aujour-
d'hui quelques chemins de fer, si

elle est à la veille de compléter
son réseau de communications ra-

pides, elle le doit entièrement aux
conservateurs ; elle le doit à Car-
tier qui, pendant vingt ans, a été

le président du comité des che-
mins de fer et sous l'Union et sous
la Confédération

; elle le doit aux
liommes du parti conservateur en
général. Au lieu de regarder les

jiroptcès des Américains pour cons
la 1er notre infériorité sous ce rap-
jwrl, comme le faisaient les rou-
ges pour dénigrer leur pays, les

conservateurs, guidés par un es-

prit élevé, regardaient ces progrès,
el saisis d'Une nobie ambition, ils

visaient A on réaliser do semblables
dans notre pays. Chez nous, se
trouvaient les hommes pratiques,

les hommes pleins de confiance
dans notre vitalité ; chez les rou-
ges, s'agitaient les idéologues, les

pessimistes qui voulaient deman-
der aux Américains une 4)rospéri-

té qu'ils se sentaient incapables de
nous donner.

Le nouveau régime imprima un
nouvel essor à la politique des
chemins de fer dans notre provin-
ce. Débarrassé du Haut-Canada,
libre de nos mouvements, nous
pouvions tourner tous nos cffort.s

de ce côté. Aussi, de toutes parts,

l'on vit surgir des projets de che-
mins de fer. i^es conservateurs
résolurent d'encourager toutes ces
entreprises nouvelles et la législa-

tion de chaque année depuis 1867,
perte la trace de ces bonnes dispo-
sitions. On accorda d'abord des
concessions de terres aux différen-

tes compagnies et un faible sub-
side en argent à quelques-unes
d'enlro elles. Le gouvernement ne
pouvait aller au delà, ses ressour-
ces ne le lui perm ttantpas. Il fal-

lait agir avec prudence, car le par-

tage de la dette des Canadas- Unis,
allait grever considérablement no-
tre budget. Mais grâce à nos amis
à Ottawa, on réussit à persuader
au gouvernement fédéral d'accep-
ter la dette de l'ancienne province
du Canada, ce qui nous débarras
sait d'une dette d'au moins quatre
millions ek d'un intérêt à payer de
250,000 piastres.

C'est du règlement de cette i

affaire que date, à proprement par-
'

1er, l'activité dans notre monde :

dés chemins de fer. Les conces-
sions de terres n'avaient pu mettre
les compagnies en état de se pro- .

mmmmmm
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curer dfs fonds en Angeletei ro
;

le marché anglais se défiait dos

terres canadiennes, depuis certai-

nes spéculations opérées dans la

Grflnde-Bretagiie par des Cana-
diens. Débarrassé de sa dette, le

gouvernement de Québec put

aider, pécuniairement, les diffé-

rentes compagnies et les mettre en
état de réaliser leurs projets.

Les conservateurs adoptèrent
alors la politique la plus sage, la

plus libérale qu'il fût possible de
souhaiter, vu les ressources du
pays. Après avoir calculé leurs res-

sources, étudié les besoins de cha-

que partie du pays, ils distribuèrent

les secours selon les besoins de cha-

que section. Le gouvernement ar-

riva à diviser les lignes en trois

catégories de chemins auxquels il

distribua des subsides.

En premier lieu, il décida d'ac-

corder des faveurs spéciales aux
Compagnies de la Rive Nord et

de la Colonisation, vu l'importance

de ces chemins qui sont des entre-

prises nationales plutôt que loca-

les.

Puis, dans une autre catégorie,

où il plaça les chemins qui rece-

vront |4,000 par mille et dans une
troisième ceux qui ont droit à

82,500 par mille. Voici la Jiste

<îe ces chemins et le subside au-

quel chacun à droit :

Chemin de Montréal à Aylmer,
$751,311, plus 10,000 acres de
terre par mille.

Chemin de la Rive Nord, Qué-
bec et Montréal et des Piles, 01,-

248,634, plus 10,000 acres par
mille.

2e. classe.

Chemins recevant $4,000 par
mille.

Le chemin de fer de Québec et

du Lac St., Jean, 150 milles, $600,-

000.

Le chemin de fer intercolonial

de St. François et du Lac Mégan-
tic. H(l milles, S;k>0,()00.

Le clKMiiiu do la liaie des Gha
leurs, L^O milles, $720,0()U.

Le clieniin di^ Lévis et Kenné-
bec, 00 milles, $360,000.
Le chemin de fer de Sherbrooke,

des Cantons de l'I^Jst et de Kenné-
bec, 100 milles, $400,000.
Le chemin de fer de Phillips-

burg, Farnham et Yamaska, 100
milles, $400,000.

Le chemin de Sfe. Adèle, (em-

branchement de St. Jérôme conti-

nué..

3e Classe.

Chemin recevant $2,500 par mil-

le :

Le South-Easlern^ pour la partie

appartenant ci-devant au chemin
de fer de Richelieu, Drummond et

Ârlhabaska,
IjO Mi&sisquoi and North River

Railivay.

Le chemin de la frontière de
Québec, (embranchement de St.

Jérôme.)
Le chemin de la rivière du Loup

et de Woodstock.
Le chemin de "Waterloo et de

Magog.
Pont sur l'Ottawa, pour la jonc-

tion du chemin de Colonisation
avec le Pacifique, $30,000.

Qui a mis les conservateurs de
Québec en élat d'aider si puissam
ment les chemins de fer? Les con-

servateurs d'Ottawa qui ont ac-

cepté notre dette de plus de qua-
tre millions. Si les libéraux étaient

arrivés plus tôt au pouvoir, au-

rions-nous obtenu l'avantage dont
nous jouissons ? Assurément non,

nous dirait M. MacKenzie, car lui

et ses amis se sont opposés de
toutes leurs forces au règlement
de la dette, et voulaient nous laisser

cette charge du quatre millions et

demi. MM. MacKenzie, Wood^ D.

A. MacDanald et autres libéraux,

ont combattu la proposition du

t Mk



~ 64 —

I* ï il

II

ii
:iî{!

\9:-

1*

iti

gouvernement ronservateur qui

nous a rendu un si grand service.

Ce seul fait en dit plus que des

volumes. II met en relief l'esprit

de chaque parti et il montre, avec
la dernière évidence, de quel côté

se trouvent les vrais amis de notre

province.

Fort du secours que venait de
iui accorder le gouvernement con
servateur d'Ottawa, libre de dépen-
ser son surplus sans craindre des

embarras lînanciers, connaissant
parfaitement ses ressources, le par-

ti conservateur se mita l'œuvre et

commença à aider, généreusement
comme nous venons de le mon-
tier, les différentes compagnies de
chemin de fer. Il leur distribua

des subsides sans se préoccuper
si les compagnies qu'il encoura-
geait ne se serviraient pas des res-

sources qu'il leur fournissait pour
le combattre. Il ne regarda pas à
la couleur du bureau de J.irec

tion et l'on vit des compagnies
présidées ou dirigées par des rou-

ges, obtenir leur part des deniers
publics.

Quel contraste avec ce qui s'est

passé à Ottawa ? N'avons nous pas
vu deux ministres canadiens-fran-
çais, appuyés par la députatiou
rouge, se ruer contre une compa-
gnie pour la renverser, parce qu'elle

était entre les mains des conserva-
teurs ? Et poiu- comble d'abaisse-

ment national, il fallut qu'un dé-
puté d'Ontario vînt à notre secours-

pour nous défendre contre des
hommes qui prétendent être des
nôtres ! Quelle ironie ! Mieux
vaut cent fois un ennemi loyal

que dos Canadiens de cette trem-
pe, des Canadiens sans cœur, s-^ns

esprit de nationalité, prêts, à tout

sacrifier à leur fanatisme politi-

que.

Nous sommes donc fondé à dire

que si, avant la Confédération, le

pays a eu des chemins de fei , il le

doit aux conservateurs, que si^

depuis cette époque, notre provin-
ce a pu aider généreusement les

nouvelles entreprises, elle le doit

encore aux conservateurs comme
tout ce qu'il y a de grand et de
noble dans notre province !

(.4 La Cour Suprême.

Nous allions .rai ter cette déli-

cate questi >n mais il nous semble
que nous ferons mieux de publier

ici, en pi ice de noire étude, les ré-

solutions présentées par M. Baby à

la chambre des communes, réso-

lutions qui contiennent les raisons

pour lesquelles, on r'aurait pas dû
adopter le bill de la cour suprême :

Vori ce? risolutions • Que !cs

résolutions adoptées à la confé-

rence tenae, ù Qtiéb.jc, le 10 octo-

bre 1864, et qui ont servi de base à
" l'/iCte de l'Amérique Britanni-

que du Nord, 1867, " comportent ;

9. '' Jie meilleur système de fc-

" dération pour les provinces de

" l'Amérique Britannique ('m I^ord,
'^ le V'us propre, dans les circons
•' tances, a protéger les intérêts des
" diverses provinces, et à »^.'oduire
" l'elTicacicé, V harmonie ci, la stabi-
'• lité dans Ib fonctionnement "de
'" l'union, serait un gouvernement
" chargé du contrôle des choses
" communes à tout le pays, et des
" gouvernements locaux pourc/ia-
" cun des Jeux Canadas, et pour la
" Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-
'- Brunswick, et llle du Prince-
" Edouard ;

lesquels sei aient char-
" gés du contrôle des affaires locales^

" dans leurs sections respectives,
"

6 '* il y aura pour toutes les

H
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" provinces fihicrées une législature,
*' ou parlrniont r/énéral.

"

29. " Le parlement général aura
le pouvoir de faire des lois pour
la paix, le bien-être et le bon
gouvernement des provinces fédé-

rées^ et, en p'.riiculier^ sur les su-

jets sui\ants :

34. " L'établissement d'une cour
générale, d appel pour les provin
ces fédérées

;

37. " Et généralement , toutes les
" matières d'un caractère général^
" qui ne seront pas spécialement et

" exclusivement réservées au con-

trôle des législatures et des gou-
vernement locaux.

33. " Toute mesure tendant à
" rendre uniforme les lois relatives
" à la propriété et aux droits civils

" dans le " Haut Canada " la " Nou-
" velle-Ecosse " lo " Nouveau-
'* Brunswick, " l'Ile du " Prince-
" Edouard, "et l'Ile de "Terre
neuve, " ainsi que la procédure

" dan»» toutes les cours de justice
" de ces provinces ; mais nul sta-
*' tut à cet effet, n'aura force, ou
" autorité dans aucune de ces pro-
" vinces, avant d'avoir reçu la
'' sanction de la législature locale.

"

3t. '* Le Parlement/^et/cVa/pour-
" ra aussi, quand il le jugera con-
" venable, créer de nouveaux tribu-
" naux judiciaire?», et le gouverne-
" ment nommer en conséquence;,
" de nouveaux juges et de nouveaux
" officiers, si la chose parait avan-
" tageuse à la mise en force des
'' Lois du Parlement. "

32. " Toutes les cours, les juges
" et officiers des diverses provinces
devront aider le gouvernement
'^t néral et lui obéir dans l'exer-

cise de ses droits et de ses

pouvoirs ;

—

pour ces objets, ils se-

ront considérés comme cours,

juges et officiers du gouverne-
ment général.

"

34. " Jusqu'à ce qu'on ait refondu
•' les lois du" Haut Canada, " du

(;

" Nouveaux- Brunswick, " de la
" Nouvelle- Ecosse, " de '' Terre-
" neuve, " et de l'Ile du " Prince-

Edoua.'d, " les Juges de ces Pro-
vinces, qui seront nommés par
le gouvernement général, scTOttt

pris dans leurs barreaux rcspcG-

l'r.f.
"

35. Les Juges du " Bas Canada"
seront choisis parmi l^s nTembres
du barreau du " Bas Canada. "

43. " Les Législature /wa/fs au-
" ront le pouvoir de faire des loife

*' sur Us sujets suivants :

17. " L' ADMINISTRATION DE LA.

" Justice, y compris la constitu-
" tion, le soutien et l'organisation
" des cours de juridiction civile et
" criminelle, ainsi que la procédure^
" en matière civile.

"

Que les diverses résolutions sus-

citées se retrouvent, en substance,

dans le dit acte de fédération
;

Que le fli7^ de la Cour Stipvêrae

propose, notamment, de décréter

l'appel, à " La Cour Suprême," de
tout jugement final, ainsi que de
tout jugr^ment préliminaire, ou in-

lerloculoire, dans les cas et en la

manière y mentionné*, des coure
de juridiction supérieure f^dit

courd'appil, ou de derrière ins-

tance] dans choque Province du.

Canada ;—et d'instituer des procé-

dures en erreur, devant 'a dite

Cour Suprême ;—et que, par la, 1«

dit Bill aurait pour effet :

lo. D'enlever, . ,luellement, à
chaque Province, dans une pro-

portion très considérable, Vadmi-
nistrution de Injustice, dont le con-

trôle est exclusivement réservé,

par la constitution, aux législatures

et aux gouvernements locaux, aa
moins en ce qui concerne les lois

relatives à la propriété ot aux droits

civils, et à la procédure <:iyile, dans
chaque Province

;

2o. De transporter cette admi-
nistration de la Justice, à d^:« Jr-

ges indistinctement choisis -et pris
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dans /ou/ lo Canada, lorsque, pir

I3 pac'e fddéril, las Jug» s, pour
chaque Province (moins la Pro-

vince de Québec) doivent ôtre pris

dans la Parraau respectif de ces

Provinces, aussi longtemps qu'on
n'aura pas refondu leurs Lois

;

Et que quant à la '' Province de
Québec," en particulier, ses Juges
doivent être, toujours choisis, par-

mi les membres du Barreau de
cette même Province

;

3g. De ioumaV.ra les lois rela-

tives à làproprié'J, aux droits civils

et à la procédure civile, dans la
" Province de Quâbec," les causes

e: le sort descitoyaasde cette Pro-

vince, à dés Juges étrangers, pour
\.i plus part, à leurs langue, mœurs,
usages et coutumes, aux origines

et aux nombreux commentateurs
ds leurs codes, et à la pratique de
leur tribunaux :

4o. Da soumettre ei donner à la

dite '' Cour Suprême," l'adminis-

tration et le contrôle de choses non
eommunes à i,ou!, le pays.

Que l'appel actuellement permis,
en la Province de Québec, en cer-

tains cas, à Sa Majesté en son
*• Gouseil Privé," a été ainsi auto-

risé, originairement, par une loi

de cette Province (la S4ms George

3, cap. 6).

Que (sauf le privilégB inhérent
au Souverain, ou à la Couronne,
d'évoquer, tout cause) da droit

naturel, il n'appartient qu'aux jus-

ticiables, et conséquemmint à cha-

que Province, de décréter, par
combien de degrés et de jurisdic-

tions, doit passer l'administration

de la justice, pour les satisfaire
;

Que Sa Majesté en son Conseil
Privé, composé comme il l'est,

d'homme versés, généralement,
dans la connaissance des langues
anglaise et française anssi bien
que dans les lois et les institu-

tions d'Angleterre et dn France,
oilre bien plus de garantie que lâ

Cour projetée, pour la sauvegarde
des droits civils et constitutionnels

des diverses nationalités de ce

pays
;

Que les tribunaux et les Juges
de diverses Provinces sont actui'ile-

ment, en ce qui concerne l'exirci-

ce et mise en force de tous droits

et pouvoirs du parlement et du
gouvernement général du Canada,
pour les choses communes à tout

le pays^ considérés comme ses tri-

bunaux et ses Juges
;

Qu'en conséquence l'établisse-

ment projeté de la dite " Cour Su-
prême " et '< Cour d'Echiquier '

n'est pas, maintenant, désirable et

ne justifierait pas les dépenses
considérables qui devront en ré-

sulter pour le pays, et les frais

souvent ruineux, que les justicia-

bles auront à encourir.

Malgré l'opposition si foadée que
tirent à cette mesure les députés
conservateurs du Bas-Canada, elle

fut approuvée par la Chambre.
Bien plus, au dernier moment, M.
Laflamme proposa de supprimer
l'appel en Angleterre. C'était un
coup d'annexioniste. M. Laflam-
me et ses amis, voulaient par là,

briser un des liens qui nous unit

à la mère-patrie.

Lorsqu'il s'est agit, de fixer les

salaires des juges de cette cour,

les libéraux ont affiché le mépris
qu'ils professent pour leurs prin-

cipes d'économie d'autrefois. Ils

décrétèrent que le juge en chef
de la cour recevrait un traitement

de HUIT milles piastres par année
et chacun des juges puisnés de
SEPT milles piastres. On leur don-
nait les salaires des ministres, bien
qu'ils ne soient pas tenus de faire

les dépenses des ministres que
leur position oblige à dépenser des
sommes considérables soit pour
les élections, soit pour les frais

de représentations.

En cette affaire, comme en toutes
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autres, les libéraux ont voulu
prouver qu'ils ne se souciaient
nullement de conserver nos lois,

nos tradition-, et ensuite qu'ils se

moquaient de leurs anciens prin-
cipes d'économie.

La critique et la pratique.

•Quiconque sait combien la tâche

d' attaquer est facile, et celle de
défendre ditficile. conviendra avec
uous, qu'un imbécile peut, sur la

p^Jpart des questions, soulever
plus d'objections en un quart
d'heure, qu'un homme habile n'en

réfutera en vingt-quatre. Les li-

béraux sont une preuve vivante

de celte vérité. Lorsqu'ils n'a-

vaient qu'à critiquer la conduite
de leurs adversaires, ils étaient in-

tarissables, mais maintenant que
nous les mettons sur la défensive,

non-seulement ils ne réfutent pas
•nos objections, mais ils gardent
sur elles un silence complet.

A la vivacité et à la sévérité de
leurs critiques, on aurait eu lieu

de croire que, si jamais ils arri-

vaient au pouvoir, les plus grands
prodiges d'administration et de ré-

forme signaleraient leurs pas.

Toutes ces critiques, toute cette

sévérité se tournent aujourd'hui
contre eux, et en toutes choses on
les f.rouve au-dessous des règles et

des principes qu'ils avaient posés.

Comparés à leurs actes, ceux des
consei'vateurs paraissent sages

;

noire extravagance prend près de
leur conduite des airs d'extrême
prudence, et notre incapacité, grâ-

ce à eux, ressemble à de l'habileté.

Ainsi, ces mauvais administra-

tours du torysme ont diminué un
jour les taxes de $2,000,000, et les

grands financiers du rougisme les

ont augmenté de trois millions de
piastres.

Les négociateurs sans habileté

du parti conservateur, emprun-
taient d^-s fonds à Londres à 105 et

104, et M. Carlwright emprunte à

88J, l'homme habile par excel-

lence !

M. Crookes, du gouvernement
d'Ontario, un libéral, par consé-
quent un habile, vend les dében-
tures des municipalités à 82 à Lon
dres. et le gouvernement de Qué-
bec place les siennes à 98.

Personne n'a oublié tous les re-

proches que les rouges ont adressé
à l'administration des terres de la

Couronne de Québec. Combien de
fois ne l'a-t-on ' pas accusé de ven
dre à tout hasard le domaine pu-
blic, de le laisser exploiter par le

commerce sans connaître la valeur
des terres louées aux marchands
de bois ? Combien de fois n'a-t-on

pas tonné contre l'extravagance du
dépariament des terres ?

Hélas ! que devient cette extra-

vagance, ce mépris de la chose pu-
blique, cet oubli des devoirs des
gouvernants en présence de la sa-

gesse du gouvernement gril-libé-

ral d'Ontario.

Un fait trop peu connu, parmi
nous, fera bien saisir la différence.

Un jour, le gouvernement suivant
le cœur des rouges, le gouverne-
ment libéral d'Ontario, offrait en
vente, aux enchères publijfues,

7,500 MILLES de terres publiques.
Pensez- vous que ces te,Tes avaient
été arpentées, que le département
en connaissait la richesse ? Nul-
lement, il ne la connaissait pas
plus que le centre de l'Afrique Et
lorsque M. Scott mettait ces terres

aux enchères, il y avait déjà dans
Ontario, 12,000,000 d'acres sous
permis d'exploitation î

fi
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Cette monstruosité linit par sou-

lever le peuple d'Ontario et la

veille de la vente, M. Scott relira

des enchères, •2,500 milles, " parce-

que disait-il, à la session su ante,

un sentiment de défiance existait à ce

sujet dans le pays. Il vendit néan-
moins le bois qui se trouvait sur le

reste de ces terres, c'est-à-dire sur
5,500 milles pour la somme de
$600.000. Qu'auraiton dit, si pareil-

le chose s'était faile dans notre
province ? On aurait essayé de
nous y faire voir toutes espèces de
scandales, de spéculations, et le

public aurait fini par le croire.

Mais la chose s'est passée à On-
tario ; elle élait par cela môme ex-
cellent*», comme l'augmentation de
3 millions de taxes, et les em-
prunts de MM. Grooks et Cart-
wright.

La comédie du parti national.

On a discuté, quelque part,

la questioa je savoir si le

parti libéral, fi cette associa

(ion hybride qui pourrait s'ap-

peler le parti libéral, national,

grit, réformiste, était le continua-

teur et l'héritier du parti libéral

représenté autrefois dans la presse

par VAvenir et le Pnys^ et dans le

Parlement par MM. Oorion, Geof-
frion, Paquet etc 7 Pour nous, il

n'y a pas le moindre doute et il

nous semble qu'il suffit de poser

cette question, pour la résoudre
dans l'afTirmalive. Depuis la créa-

tion du parti national, le cours â-»»

événements politiques est venu dé-

montrer au pays qu'il n y avait

rien de changé, qu'on avait modi
fié un nom pour les besoins de la

circonstance. L'étiquette que l'prh

colle sur un flocon de mauvaise li

queur ne la change pas ; de mè
me la pancarte poitant le moi
** nationards " n'a pas changé
l'ussociation libérale de noire

pays. Tout au plus a t-elle fait des
dupes et fourni à quelques-uns un
préiexte pour passer d'un camp
a l'autre, afin d'attendre le soleil

levant.

L'organisation de ce parti natio

nal a bien été pour le plus grand
nombre dt s organisateurs, la plub

ignoble farce qu'ait vue le monde

politique. Dire qu^il s'est rencon-
tré quelques centaine? d'ho urnes
pour se concerter afin de tromper
toute une population

;
que ces si-

nistres farceurs se sont engagés à
rester ce qu'ils étaient,des rationa-

listes des anneiionnistes. des pe>
lits fils de Papineau, et a feindre
un degout pour le libéralisme.c'est

quelque cho e d'inouï et d'incroy-
able 1 Dissimuler pour rég'ier.

Tei'e était la maxime de Louis
XL Celle des routées n'en était

qu'une imitation. Dissimuler pour
arriver^ m sont-ils dit.

Le parti démocrate, tonde en
1848 avait arboré franchement ses
couleurs. MM. Dorion, Papin, La-
flamme, avaient plus de Courage
que les Dorion, les Laflmme, lee

Jette, lesJ. Perrault de nos jours,

ils avaient des principes, et le

courage de ces principes. Pleins
d'ardeur et de zèle,ils prétendaient
iiou» initier aux beautés du libé-

ralisme, et un beau jour là provin-
ce de Québec écoutait tout étonnée
les premiers chants ùm libéralis-

me.
" 0''mocratef par conscience et Gana-

"dl^'O -bVar çi'n «l'opigin"—.'l<«>«ii 1" mf-
• nife!«i« du Clut Halxcnai U mocralique,
* en 1849— li nous «m luuvi <ib b><i>((«:i ue

*> 1 I courdnts électriques «le !a democrc-
>' lie qur sillonnent aujourd'hui le monVle
' civilisa, ^iBsserdleDiiouuiemeQl ici taule

'VflHHi
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*' de pouvoir trouver un fil conducteur
" sur las lerrea <in nouveau monde
'< Sans le suiXage univers!, quelle s-ra
" la cons^craijoa léjçiii'n'^ et rationnelle,
" d"S dn)il8 du pouvoir ? Sera-ce la gouUe
" d'huile de la Sih. Ampoule, (r'issent sur
" It» front d'un boiume, qui le frira souva
« raia et législateur de toute uûS nation ?

" Nous avons !e malheur de ne pas coaa
" prenire ainsi le puissant droit de souve-
"' rainetê ; nous prendrons donc !a liberté
" da préférer très uniment à la huileuse
*' consécraMon de fiheims, elle qui, en
*' f vrier li848, s'échappait forte et pure de
« de la poitrine d'un nobl>) peupl«. Les na-
*' tions om jadis eu le christianisme, les
<< sciences, les arts et l'imprimerie qui les

/ firent civilisées : elles auront mainte-
' nant l'adncatloo populaire, le commerce

'< et le suffrage universel qui les feront
'• libres."
4

Par une singulière coïnciden-
ce, ce club libéral s'appelait le

Club NATIONAL démocratique-
MM. Jette et Josoa Perrault, les

pères putatifs du nouveau parti

n'auraient rien innové ; ils n'au-

raient tout au plus que repeintu-

rer un nom qui s'effaçait sur l'en

seigne.

Pendant vingt ans le parti libé-

ral, ayant à la houche les grands
mots de liberté, d'affranchisse-

ment des peuples, de tyrannie du
clergé, ess.-ya de battre en brèche
l'édiflcede nos institutions natio

nales. La lutte fut longue ; les dé-

faites ne le rebutaient point. Tou-
jours battu, il se r<-levait après
chaque échec, jusqu'au jour où
il resta sur le champ de bataille

de 1867
Les libéraux étaient tellement

ancrés dans leurs principes que
pour les défendre et les répandre,
ils ne reculèrent pas devanL un
crime de lèse-nation ; ils ne recu-
lèrent point devant la responsabi-
lité de diviser l^-s Canadiens unis
jusqu'alors. On aurait cru que
dix ans de lutte leur auraient fait

sentir l'énormité de leur faute, le

mal qu'ils dous faisaient. Point
<du tout. Périsse la patrie, plutôt

qu'un principe disaient-ils eux
aussi, lor:?que les conservateur.^
leur df^mandaicnt de cesser leur
lutte fraticide. C'est la réponse que
faisait M. Dorion à Cartier, lors-

que ce grand patriote venait lui
tendre la main en 1"<57 et lui of-

frir un portefeujlle de ministre.
C'était une noble démarche de la
part de Cartier : offrir la paix à
so adversaire, une paix honora
blepo'irl'un et l'autre, puisque le

vainqueur offrait au vaincu de
partager les bénéfices de la victoi

je.

" Je ne consentirai pas, disait M Dorion
dans son adresse aux électeurs de Mont-
réal, en 1857, pour l'honneur rs'avoir un
si ge dan\ une alminisi.ralion quelconque
à s-tcriti r les o^dn'ODS et les priucipes qui
no'o it guide jusqu'à présent, ni où 'humt-
lianie nécessité de ooatredtre mes voles, de
reconnsi re q le tout ce que j'ai précédem-
ment blâtné était bien, que tout oe que
j' li approuvé était mauvais. 8i je It» fdi-

'^ais, je serait ind goe de votre confiance.
Je me présente devant vous ainsi quejt
e fiisals en 1854, commi appbrtecant au
oarti libéral le plus avancé, celui qui a
loujours proclama lus principes les plus
:on' ilianls en f ilt d'union entre les ci-

oyens des différentes origtnos, l'-s plui» lar-

ges en fdit de liberté civile, politique et
religieuse. (Vo!r TurcUie, le Gdnada sous
Uiiion, pagH 324, vol II

)

Après 1867, M, Dorion, vaincu,
mais non dompté, professait ou-
vertement le libéralisme au Parle
ment. Il réclamait le suffrage

universel, demandait le vote au
scrutin secret pour soustraire le

peuple à l'influence du clergé et

se montrait le libéral de 1857. Mais
les chances du parti allaitn; de mal
en pis.et il fallait aviser aui moyons
de parvenir quand même. C'est

alors que fut trouvée la formule
dissimuler pour règ<er et que fut

conçu le parti de l'hypocrisie or

ganisée, c'eit-à-dire le parti libé-

ral. Le mal s'aggravait de jour en
jour et l'organe »ouge. le Pays, dis-

parut le 26 décembre 1871. On fit

alors circuler le bruit qu'il se for-
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mait un nouveau parti. On cher-

cha partout de nouvelles recrues,

enlesalléchaniavecun programme
trompeur et renié depuis par ses

auteurs. On faisait circuler par-

tout la nouvelle que MM. Dorion,
DoLitre, Dessaulles seraient mis à

l'arrière-plan comme dangereux,
et que les nouveaux chefs seraient

des hommes modérés, religieux,

enfin des conservateurs moins le

nom. Ces ruses firent des victimes
dont plusieurs se sont noblement
rachetés depuis et qui nous ont

aidé à démasquer nos ac^versaires.

Enfin, le parti était formé ; la

Minerve en parlait alors et MM.
Perrault et Jelté profilèrent d'une
de nos erreurs pour annoncer eux-
mêmes danu nos colonnes, la for-

mation du nouveau parti. 11 est

bon aujourd'hui de remettre la

lettre qu'ils nous écrivaient alors

sous les yeux du public et sous
ceux de ses signataires.

Voici cette lettre que nous trou-

vons dans li i/ùtcrDe du 20 décem-
bre 187 i : , 4 . ;

ON nodvkàO PAan. •

M. le Rédacteur de la Minerve,-

Sous le titre cf-dessus, vous nons infor-

me?, M. le Rèdacieur, que nous somniM t

la tête d'un mouvement politique qui se

fait en ce moment à M inttéa), rlans le but

de créer un parti national. La nouvelle

n'est lis exact», etûiea que jusqu'ici nous
n'ayons qu'à nous féliciter des nombreu-
ses arib-^Bions que rencontre, non-seule-

ment à Montréal, maie dans tou.e la Pro
vincri, le prcgraœm») dont vous parlt z, ce-

pendant nous croyons devoir vous infor-

mer que le choix des chefs ne se fera que
lorsque l'assocla'ion spra au coiu^let et

cooipt' ra au mnina 2,0r0 membres.
Le nouveau yarli dont vous partez, de-

vant avoir bifn <>i un organe, rous croyons
devoir ajournT jusque 1& la discussloa det

mfei^ures qui foruient son programui'».

Nous avons l'honneur d'Ôlre,

Vo«, etc., etc.

L. A. .lETTé,

J Perbaolt.

Moulréa', !:8 d<c mbre 1871.

M Vf. Jette et Perrault niaient
qu'ils étaient les chefs du nouveau
parti, mais en admettaient l'exii-

ten ce

En 1872, le parti national se

montra au grand jour, avec son
organe le National qui dans ce
lemps là ne parlait que des natio-

naux, mais jamais des libéraux. M.
Doutre devint muet, M. Dessaulles
rongeait son haillon dans la crè-

che du gouvernement et M. Do-
rion partait pour l'Europe. Les
élections se firent sous le drapeau
du parti national. Une fois les

élections terminées, on vit M. Do-
rion revenir d'Europe, on lui re-

mit un mandat de député, et en
Chambre, il s'en vint sans façon
prendre la place qu'il avait laissée

libre, disait-on, pour M. Jette. A.

mesure que le temps avançait, le

National parlait de moins en moins
des nationaux et de plus en plus
des hbéraux. Il cessait d'écrire

des articles sur le mois de Marie
pour reproduire des articles des
journaux révolutionnaires de
France et admettait M. Dessaulles
à sa collaboration. Plus tard, M.
Aubin, un libre-penseur, devenait
son rédacteur ordinaire et les na-

tionaux passaient dans le journal à
réi,at de mythes. Après la chute
des conservateurs à Ottawa, M.
Dorion, un vieux de la vieille,

comme disait Alex. Dufresne, M.
Fournie: et Letellier, deux autres
vétérans du rougisme, puis M.
Geoffi-ion, l'ami du clergé de St.

Hyacinthe, entraient dans le cabi-

net fédéral. Où et tient les natio-

naux qui avaient fait la lutte en
1872 ?

L'an dernier, comme le National
nageait trop bravement dans les

eaux rouges, on fonda un journal
qui devait être l'organe d'une
fraction du pc.rti de la réforme, li-

béral-national, le Bien Public. C'é-

tait l'organe religieux, disait-on,.
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de la démocratie, dès rouges que
le National effrayait. Cette année,
le Bien Public a cru qu'il étailinu
lile de dissimuler davantage. Du
reste, il était à l'agonie et, l'heure

suprême, c'est l'heure des aveux et

des confessions générales. Comme
M, Beausoleil allait mourir et qu'il

voulait ressusciter au National^ il

avouait qu'il n'y avait plus qu'un
pa?*i-

«' Aolourd'hui, il n'y a pas deux, mais
un seul parti, diaaii-il. qui tra /aille à as-

surer UQ gouvernpment 54(i^e et hoanôie.
"

—Dim Public du 23 Avril.

Du reste, le fait que M. Beauso-
leil acceptait d'entrer au National

prouve surabondamment qu'il n'y
a aucune nuance d'opinion

; la

forme seule diffère.

La preuve est complète ; nous
n'irons pas plus loin. Il ne reste

de toute cette comédie, qu'un sen-
timent de dégoût pour ceux qui
l'ont montée dans le but de tromper
le pays et faire croire à la conver-
sion de la démocratie, et l'on sort

de cette étude de l'histoire con-
temporaine, en constatant ce fait

t pénible que MM. Jette, Perrault et

autres, après s'être annoncés com-
me la tête d'une association nou-
velle, ont consenti à être la queue
du vieux parti rouge.

Le parti libéral et son but.

!: t

%

Puisque le rougisme n'est pas

aaort dans la Province de Québec,
qu'es'-ce donc que notre parti rou-

ge ? C'est un parti qui vise à accli-

mater parmi nous,le8 idées révolu-

tionnaires de la radicaille françai-

ses, idées qui ont provoqué quatre
révolutions en France, et des bou-
lôversements sans fui dans le reste

de l'Europe. C'est un parti que
son essence rend l'ennemi naturel

de tout ce qui a fait notre force

comme nationalité distincte en Ca-
nada, nos institutions religieuses

et nos institutions politiques ; c'est

une réunion d'hommes sans foi

dans notre avenir, 8ans attache

ment pour tout ce qui nous est

cher, et qui rêve notre absorption

dans la démocratie américaine.

Le parti rouge fondé sous les

auspices de M. Papineau, ne vou-

lait-il pas le suffrage universel,

une magistrature élective, la sécu-

larisation des biens du clergé, l'a-

bolition des dîmes, les écoles com-
munes ? Le club national démocra
tique ne se réclamait-il pas des

révolutionnaires de France ; l'Ave-

nir et le Pays n'étaient ils point le»

échos de la presse révolutionnai-
re ? Quand notre parti libéral a-t-il

déchiré ce programme, quand l'a-

t-il renié ? Est ce en 1857, lorsque
M. Dorion refusait d'entrer dans-

le cabinet conservateur pour rester

un ^'libéral avancée Est-ce ea
1867, lorsque le chef de ce parti ré-

clamait le scrutin secret, pour
soustraire le peuple à l'influence

du clergé et remplacer cette in-

fluence par celle des hâbleurs de
la démocratie ? Est-ce lorsque MM.
Doutre, Dessaulles et Laflamme se

déchaînaient pendant ces dernières
années, contre les autorités reli-

gieuses de notre province ? Non,
le parti libéral nourri aujourd'hui
les mêmes aspirations qu'en 1848,,

en 1854 et en 1857. Il n'y a que
quelques jours, un anglais protes-

tant nous disait :
'• Soyez certain

d'une chose, c'est que vos rouges
cherchent, en ce moment, à se re-

cruter des alliés parmi nous et que
le jour où ils se sentiront assez

fortïi, ils arboreront à Q'jthoL le

drapeau de 1854." Bien aveugles

i

>'! i

\l
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seraient ceux qui ne partageraient
pas cette opinion.

Il y a encore des bonnes gens
^n\ aiment à croire que les révolu-

tionnaires de 57, se sont convertis

cl QB'ils s'aspirent plus qu'à nous
diriger vers nos destinées, comme
k'ils avaient les mêmes aspirations

%ue nous. Cela ne nous surprend
point.

Les âmes naïves sont de tout

temps et de tous les pays : elles

cpoîent au danger que lorsqu'il n'y

a plus moyen de l'éloigner. Pour
leur ouvrir les yeui, pour les faire

inareher sur le chemin de Damas,
û faut douG leur remettre en mé-
moir') les derniers discours de nos
tonvârtis. Commençons par le

içrand prêtre. Voyons encore une
^is comment il traitait le Pape, il

Ja quelques années. Bien enten-
u, c'est M. Ddssaulles qui parle :

En Europe et en Europe seulement
p vois trpis hommes eoutenut par quel-

ques centaines de privilégié?; tendre
iemi bras en avant pour faire rèlrogra-

4w les générations. Trois hommes y
Uittent encore au mojen des PKOS-
CBIPTIONS, dei cachot», de 1 exil, de
réchtfaad, des MEURTRES juridiques,

des trahisons achetées, de la séqusstra-

Hon intelieotuelle. de l'ignorance impo*
•»e aux masses, dea ElCOMlCUNPJA-
TiONS et des anathémes contre le prin*

tipe fondamental, nécessaire, indénia-

ble de toate organisation sociale régu-
lière. Ces trois hommes : voui les con-
naissr z comme moi. C'est Soi Maj'^sté

I
fempereur d'Autriche, l'infâme bour>
reau de la Hongrie et de l'Iialie t c'est

SiMij'Sté, le czir de toutes les Rus-
•iea i'iafàme bourreau de la Hongrie,
de U Pologne et de la Cii cassie 1 c'e%t

«nfin leur AMI et ALLIE le iiOI de
ROME, le CHEF vi ible du calholicis-

me.

Mais, nous répondra ton, c'est

de l'histoire ancienne ; cela date
de dix ans. Il a pu s'amender dé-
nis ! Faisons parler M. Oessaul-

esde 1873 pour voir. Ecoulons le

«ronverti. Dans sa grande guerre
l

ecclésiastique, il reproche au cler-

gé de donner son opinion en ma-
tière politique, puis il ajoute :

Voilà les abominations dont certains
prêtres se rendant coupables I V >ilà

comme ils abusent IMPUDEMMENT
des choses saintes 1 V.>il4 comme ilr

trompent les ij,norant» au nom de Dieu !

Or de deux choses l'une : ou ces prêtres
n'out pas la foi qu'ils prêchent et se
moquent ded choses les plus sacrées, ou
ils sont dans la plus épouvantable 'igno*

rance de leurs devoirs ! La dernière
élection du comté de Québec nou) a
montré, une fois de plus, le clergé sous
le jour le plu^ odieux possible! Ctr à
l'arrogancA de son opposition envers le

canaiâat libéral, à la honte des insultes

brutales et personnelles qui lui ont été
adressées en chaire, les curés du comté,
à une ou deux exceptions prè^, ont
joint l'HYPOCRISia et la fausse repré-

sentation préméditée des fttits !

On nous a souvent reproché de
comparer nos adversaires a jx com-
munards de France. Rien ne mo
tivait pareille comparaison. Evi-
demment, ces gens, si sévères, n'a-

vaient jamais lu la plaidoirie de
M. Doutre, dans l'afFciire Guibord

;

ils ne l'avaient jamais entendu
faire l'apothéose des sauvages qai
ont massacré les jésuites, martyrs
de leur zèle et de leur foi en Cana-
da. Eh bien qu'ils l'écoutent au-
jourd'hui : qu'ils lisent la belle

prose de l'auteur des fiancé* de
1812 ;

'< Il 7 a dans le monde un cercle
d'hommes en conspiration permanen-
te contre tout ce qui fait le bonheur
matériel et moral de l'humanité — un
cercle d'hommes qui se disent catholi-

ques et qui trente-sept fois ont été pros-

crits par le pape et les princes de
tous les pay) catholiques. — Dxm ces
permutations le génie du mal est passé
du terpeni dans ce cercle d'hommes.
Vous le pro crivez, vous le morcelez,
vous le tranch i en cent morceaux
pour le livrer aux vents destructeurs

—

«^t lentement, sourdement, silencieuse-

m')nt ces morceaux se cherchent dans
l'ombre, de l'Afrique à l'Europe, de
l'Asie & l'Amérique—et le serpent se
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reec<mpose avec uae recrudeaconce de
adId et de hûne contre la société

chrétienne, et lorsque voub le croyez
disparu pour touj ^urp, rofoDcé soua les

cvaches BPCulaires de l'exécralloa des
hommps voua yoy z reparaître sa tê.e

HIDEUSE, vous le voy z étendre au
tour du tronc et dea membrea de U
pociété ses replis tortueux et VJS
QUEUX, pour étoutter le corps et l'a

ue de sa victime qui est le monde civi-

lisé.

" Les clients de nos adversaires, ce

sont les JESUITES; ce sont eux qui

avec leur art INFERNAL, plaident ici

sous le nom des curés et marguilliers

de Montréal et qui en ce moment rient

sous cape d a bon tour qu'ils jiuent à
toute la population de la mettre ainsi

en émoi, sans que le bout de leurs doigts

y paraisse,
" B^ji notre pociété étreinte dans les

r<p'<«du SEKPEVr allait expirer sans

j'Uerle cri d'alarme. C'ebt la miin
d'un mort qui la rappellera à la vi -,

c'est Guibord encore gi-ant sur le sol

qui arrachera le masque de la défense.

Honneur goii rendu aux sauvages de ee

continent qui avaient commen é à suppri-

mer du sol Cana ien le première semence

de la sainte société de Jéaus 1 !
'

Ne dirait on pas un massacreur
d'otages ? Que M. Doutre a dû re-

gretter de ne s'être pas trouvé à

Paris au temps de la Commune.
Il aurait pu crier : Honneur
soit aux sauvages de la civilisation

qui fusillent les prêtres et les évô-

quesl On a vu Jiiles Vallès,

Kozonaet les autres scélérats de la

révolution imprimer de pareilles

atrocités pendant l'effervescence

de la révolution, pendant que les

fureurs de la guerre civile, les gri-

saient,les affolaient,mais jamais en
temps de calme. Il était réservé

à M. Doutre de formuler ces blas-

phèmes dans le silence de son

élude d'avocat pour venir les dé-

clamer devant la justice.

Son collègue dans la cause Gai
bord, M. Lailamme, lui prêtait

main forte.

Dans sa plaidoirie, M. Laflamme
s'exprimait en ces termes : - '?

' A "oeptc z vou* ce fyilèmfl qui t.it

de l'EgUne Ciih)lique un pouvoir ab-

soluinent indépend'<int de l'Etat 7 II

vntj8 mène droit à la théocratie. Cir
lE^lise rpglant souv.'rainement les

cboaes de \<\. conscience, et la conscien-
ce étant mêlée à tout dana les affaires

hamaines, pour l'honneur de l'humani-
té, il s'en sui' quq le souverain des coo-
<cieiicps serait Rouvernin absolu. On
iura ainsi UTYR^N'^IE la plusafl eu-

eque les bojames aient jamais redou-
tée !"

Après avoir dénoncé les circu-

laires lancées en 1867 parles Evê-
ques pour aider les fidèles à exer-

t;er judicieusement leurs droits

d'électeurs, M. Laflimme conti-

nue :

" C^s f<tits sont tellement étranges,

exorbitants pour cette époque et ce
continent, que l'on aurait peine à y
ajouter fui, si noua n'en avions tous été

les témoinf. Kien ne peut constater

d'une maniè'-e ausai évidente leprog è«

de cet ESiPlSTiSMENT clérical dans le

domaine politique, depuis vingt-cinq
ans.

*' L<iia8f>z se développer ce système
d'aggression et d'empiétement d'un cô-

té, d'inditierence de l'autre, laisser le

clerg<^ mHÎire ab olu de contrôler tout,

de tout diriger, njnutpz à cela l'immu-
nité des tribanaus civils, et j t pense
que nous arriveroaf bien vite À un état

de choses où il serait indiffi'rent de con-

server aux Ciith )lique« le droit de vote,

et qu'il Herait moins embarras-ant d'en
faire le rencen cément et de donner au
clergé le droit de choisir un nombre
proportionnel de représentants pour
surveiller la égi«lation dans leur inté-

rêt. Les nations où la suprématie du
temporel fut le mieux a»urée, arrivè-

rent au plus haut degré de prospérité

et de liberté."

M Laflamme qualifie comme suit

le jugement du Pape, condamnant
l'iusl lut-Canadien :

'' Il est pénible de songer qu'un tri-

bunal, un juge quelconque, qui prétend
exercer un minisière aussi augu te que
Celui de retrancher de la communion
des fiièles, de ptiver des avantHgea de
la religion dos membres de l'Eglise,

puisse adopter et suivre des règles aus-
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8iêtraDgèrf>o et confraires à toutes les

mazimea d'éternelle justice 1

'

Le savant avocat, à la (In de son
plaidoyer, s'écrie :

" Jamais, depuis la cession du pay",

il ne s'est présenté une occasion aussi

uigente d'invoquer ces principes
; c.r

janiai", on a porié aussi loin l'arbitraire

etl'0PrKB«8I0N. Des idées nouvel,
le», étranges nous ont envahi ; le clergé

oubliant les lois foodameniales de la

constitution qui nous régi>, méconnais-
sant l'autorité établie, ntlirme partout
et en tout sa suprématie 1"

Api ès avoir entendu parler M.
Latlamme de la sorte, on comprend
l'enthousiasme avec lequel le

Witness, ce double ennemi du ca-

tholiscisme et des Canadiens, a

accueilli la victoire de M. La
flamme à Jacques-Cartier en
1872. C'était pour lui le triom-

phe du rationalisme, du libre-

penseur, sur le catholicisme,

c'était la victoire de l'Institut sur

Mgr. de Montréal. Lisez le chant
de triomphe que le Mtness enton-

nait le 27 août 1872, en apprenant
l'élection de M. L^flamme à Jac-

ques Cartier, il écrivait :

" Pour ceux qui comprennent la por-

tée, la eigriilicaiion de la lutte dans le

comté de Jacques-Cartier, l'élection ter-

minée par le triomphe de M. Kodoli he
L' ilimme est la plus importante de tout

le Canada. L'histoire politique de ce

p ys dém ntre que c'était un des com-
tés les plus conservateurs du Bas-Uana-
da. Pendant plusieurs luttes succeBsi

vef>,leB hommes les plus fort que le par-

ti libéral a pu y envoyer ont été inva-

riablement battus par des adversaires

de tiès mince valeur. 11 srffit de rap-

peler la défaite de M. le Juge Drum
mond, alors ministre dan» Id cabinet
libéral de 1 - 63, par le Dr. Tassé, main-
tenant inspecteur des Prisons. D >pui8

cette époque, d'autres causes s'étaient

pioduites pour décour» ger de la lutte

tout homme du parti de M. L tlimme.
Pendant quicze ans l'êvâque catho-

lique, criait haro contre tous les

membres de i'Iustiiut-Ciinadien, cette

guerre se terminant par le refus d'en-

terrer Guibord dans le cimetière catho-
lique paice qu'il ét»it membre de cette
institution purement littérHire, mais ex-

commU'iiée. La terreur répandue par ce
dernifr oup, avait réduit ; ette ph^lan-

t;,e & quelques douzaines d'adhérents in-

domptables de 1-1 liberté dans U> domai-
ne des recherches scientitîques. Les
membre» des Communes s'étaient em>
pressés de rompre avec une association

co damnée ex' cathedra comme étant
aussi pestileniielle que l'enfer.

Il est imposuible d'exngérer la valeur
de ce triomphe. Il vaut plusieurs élec-

tions et il fait présager des jours meil*
leur» pour k belle province de Québec.
Nous sommes heureux de voir les bou-
levards de la liberté politique et du
progiès défenr'us par des hoi'omes tais

que M. Latlamme, qui n'ont pas perdu
courage dans le peuple peudant les

jours sombres de ton esclavage moral.
Cette élection enseignera à nos hom-
mes publicti qu'ils n'ont rien à gagner,
en se soumettant aux préjugés du mo-
ment et qu'ils ne perdent rien en res-

tant Mêles aux grand? principes qui
guident Thumaniié dar.s ses lutte<i con-
tre l'ignorance et la co.iuption. Palma
cui me)'ui\

M. Laflamme, un das plus fermes de
la vieille écoie rouge, fut un de ceux qui
réiiistèrent à cette t yrannie- N m seu-

lement il resta • à l'Institut, mais
il se jeta au fort *.. la lutte engagée au-
tour de son drapeau, et prit une poti-

tion éminente duns la lutte légn le sus-

citée par la mort de Quihord. Tout le

monde a admira ces déclarations hir-

dies des droits contenues dans sa plai<

doirie, etc."

Le Witness insulte les électeurs

du comté de Jacqufls-Cartier. Pour
M. Laflamme, pour les anti-catho-

liques, l'article que nous venons
de citer peut être juste, mais nous
devons dire que M. Lallamme n'a

été élu que parce que la bonne foi

des électeurs a été surprise et que
jamais les électeurs ne lui auraient
remis leur mandat s'ils avaient su
que cet acte leur vaudrait les in-

sultes du WUness.
Naïfs de notre province, vous

voilà renseignée sur les idées de
nos hommes du jour, sur les petits-
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saints de la démocratie. Ma's nous
nous attendons de votre part à une
nouvelle objection, et à une objec-

tion ridicule. Tous ces rou-

ges ne sont pas avancés, nous di-

rez-vous, comme MM. Lallamme,
Doulre et Dessaulles, Laframboise,

l.^'ournier, Thibeaudeau, Geof-

frion et Letellier. C'est vrai, mais
feoyez certains d'une chose, c'est

qu'en temps de crise, ce sont tou-

jours les idées les plus avancées
qui dominent la foule. Voyez ce

qui s'est passé en France. Sous
l'empire Jules Favre, Jules Simon
et autres ré volutionu aires soi-di-

sant modérés ont semé dans le

cûamp de la démocratie. On di-

sait qu'avec de pareils chefs la ré-

publique serait digne et loin des

excès de 93 et de 48. Qu'est-il ar-

rivé à la chute de l'empire ? C'est

la république à la Gambelta qui a

prévain. Jules Simon et Jules

Favre n'ont fait que suivre. Bien-

tôt Gambetla lui-même est deve-

nu un modéré et la Commune
avec les massacres d'otages, les pé
troleux a pris le haut du pavé
Dans la démocratie, c'est la queue
qui conduit la tête. Lorsque vous
avez prêché des principes, les pro-

sélytes que vous avez gagnés, en
tirent les conséquences extrêmes,

et les conséquences extrêmes des

doctrines démocratiques, c'est la

Commune.
Ce qui s'est passé en Fr.ince se

passera en Canada ; vous en aver
déjà la preuve. Le parti rouge
est arrivé au pouvoir. Est-on allô

chercher les moflérés pour gou-
verner le parti ? Non, on a laissé

M. Jette sur les bords du canal et

les ronges, les vieux de la vieille,

ont pris la direction des affaires.

Tous les rouges ne sont pas dan-
gereux au même degré, mais il»

le sont tous et il n'y en a pas un
qui ne professe des doctrines an-

tipathiques à la grande masse du
peuple. La jeune généralioH de
rouges qu'on élève,ue jure aujour-
d'hui que par Gambetla, Gastelar

et Garibaldi ; ce sont les divinités

qu'on vénère au nouveau c'ub na-

tional et à coup sûr, ce ne sont pas

ces illustres démocrates qui leur
apprendront à être Canadien dans
toute l'acception aujouid'hui re*

connue de ce mot.
Soyons bref : les citations que

nous Venons de faire peuvent se

passer de commentaires. Elles en
disent plus long que tous les arti-

cles que noui pourrions faire.

Maintenant, il n'y aura que des
niais et des aveugles qui auront le

droit d'avoir des doutes sur le

compte de notre déruo jraiie.

Mgr. Taché et l'amnistie.

Après avoir écrit notre étude '

sur la question du l'amnistie, nous
avons reçu la brochure de Mgr.
Taché sur le même sujet. Nous
en publions ici de nombreux ex-

traits, pour montrer ce que pen-

se des giits-i'ouges le saint pré-

lat. Nous nous contenterons de
faire remarquer que cette brochu-

re lui a valu les insult-^îs delà pres-

se libérale ; cependant lorsque Mgr.

Taché a cru de voir blâmer Sir

.John, pas un seul journal conser-

vateur n'a fait entendre la moin-
dre plainte.

Opinion personnelle de Mgr. Ta-

ché. Les mensonges di^ jouu-

NAUX rouges l'ont FORCÉ A PAR-

LER ET A ILÉTRIR LA CONDUITE

DU GOUVERNEMENT.

A l'occasion des Résolutions,

proposées par M. Mackenzie, dit-il.

dans un autre endroit, on a cncorr
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«7i/5 mon nom de lavant, celle

fois, comme tant d'aulrca, pour me
faire jouer vn rùle qui me répufjne

([ que je répudie. J'ignore si l'on

a agi de la sorte pour me forcer à

parler, mais ce qui est certain c'est

qu'on m'en a impose l'oblij/ation, et

ù veux le faire en toute franchise et

liberté. Inutile de dire que je ne

suis pas homme de parti politique.

Il me peine trop d'en voir tant

d'autres l'être, au point de tout sa-

crifier à de pareilles consi'lérations.

Placé en dehors de toute influence

de ce genre, je puis dire ma pen-

sée sans biais et sans détours. A
ceaxq'.ii trouveraient mauvais que
je traite une question qui s'agite

dans l'arène politique, je dirai tout

simplement : que ne rn'a-t-on laissé

tranquille, il m eût souri bien da-

vantage de m'asblenir. Je me per-

mettrai donc d'examiner les Réso-
lutions, que l'on a dit publiquement

que j'approuvais. Puissent ces ré-

flexions avoir aux yeux de ceux qui

ont affirmé mon approbation, tout l>'

poids qu'ils ont semblé attacher à

mon opinion. Si, à cause de ma
position, une opinion qu'on m'a
supposée, leur a paru mériter quel-

que considération, j'ose me flatter

qu'ils ne répudieront pas entièrement

une opinion qui est bien certainement

la mienne.
Si je ne songeais qu'à moi, dit

Sa Grandeur, je me tairais, ce qui
serait et plus facile et plus agréa-

ble
;
plus agréable pour moi-mê-

me d'abord, et aussi, peut-cire pour
d'autres, car j'ai la certitude qu'à

défaut de mon approbation, ON AI-

MERAIT MIEUX MON SILENCE.
Ce silence a été rendu impossible par
LA MAUVAISE FOI INSIGNE.
AVEC LAQUELLE ON A FAIT
OU SUPPOSÉ UN TELEGRAM-
ME, par lequel on affirmait une ap-

probation que je n'ai jamais donnée.

Mieux vaut peut-être que j'aie été

forcé de parler de suite, sans cela

je n'aurais probablemonl pas écrit :

et il est indubitable que mon silence

aurait été considéré comme un as-

sentiment : Je ne puis pas acnuios-
cer à une demande de RANNIS-
SEMENT, lorsque c'est le PAR-
DON qui a été promis.
LES ÉXAGl^HATlONE CALfMJLÉES DE LA.

FAUTE DE niEL.

L'Honorable Ministre de la Jus-
tice (M. Fourui.M'), dit le 12 fé-

vrier, " que les détails de l'exécu-
" lion de Scott qui expliquent le ton
" sévère des dépêches, vinrent ravi-
" ver les difTicultés et en susciter
" de nouvelles." Tout le monde
sait en effet, que la série de lettres

publiées par le Manitoba Gazette

sous la signature de John Bruce,
a eu l'eflét prévu, dans un but de
vengeance, par celui qui avait

acheté le nom de John Bruce pour
l'attaclier à des détails qu'il savait

n'êtie pas véridiques, mais de na-
ture à empêcher l'esprit public de
se calmer et de considérer les cho-
ses à Isur juste point de vue. John
Bruce mis sous serment, a nié avoir
jamais dit les choses, telles qu'elles

ont été écrites cl a de plus affirmé
aussi sous serment n'avoir jamais
eu aucune connaissance person-
nelle de ce qui a été publié en son
nom, et pourtant on nous informe
que même les dépêches officielles

reçoivent leurtou de ces fails sup-

posés. Vuilà les tristes résultats des

fausses informations publiées par les

journaux. Ce résultat est si natu-

rel que les hommes les plus intè-

gres et les plus intelligent', en
subis-;ent plus ou ipoins la péni-

ble inflence. Toutes les négations,

quelques vraies qu'elles soient,- ne
neutraliseront jamais tout le mal
l}rQi\u'\t par une assertion méchante,
qu'ique fausse qu'elle puisse être

Ces fausses informations ont pro
duit leur effet dans un autre en-

droit, où il semble encore plu?
extraordinaire de le constater.? •-

;-;*/
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Je n'ai pas besoin de dire que la

mort de Scutt mo peine et m'jiflli-

ge ; elle m'a causé des regrets

plus vifs et plus sincères qu'au
plus grand nombre de ceux qui en
ont parlé avec violence. Malgré
toute la douleur que j'en éprouve,

et au ri8<iiie do m'atlirerde nou-
velles injures, je n'hésite pas à

aire que je suis convaincu </ue l'ex-

écution ne s'est faite que puw que

eeiix qui t'ont ordonnée crv.jaient

avoir droit de le faire pour éviter

de plus grands malheurs ; et si elle

s'est mal faite, ce n'est pas pré

cisément parce que ceux qui en
ont y té cliargés n'avaient ni ex

périence en ces sortes de choses,

ni la cruauté, qui supplée à l'ha-

bitude de la plus ignoble des pro-

fessions. Mais il y a loin de là à

la barbarie et à toutes les atrocités,

que l'irnaginalian et ta h<ine ont in-

ventées. Les métis de la Rivière-

Rouge sont très élo'gnés des sen-

timents barbares et cruels qu'on

leur a supposés. Ils ont beaucoup
moins de tout cela que ceux qui

dans le calme et la réflexion ont tva-

vaille à exciter contre eux les haines

et i&s passions les plus injustes.

DÉFENSE DES CONSERVATEURS DE MA-
NITOBA CONTRE LES MENSONGES DES
JOURNAUX ROUGES ET REMERCI-
MENTS A CEUX DE QUÉBEC.

Une accusation d'un autre genre
mais aussi pleine d^ fausseté et de
malice, vivut d'èlre formulée de-

vant le P:irleme:it. On n'a pas
craint d'y dire que si M. Riel est

déclaré iiors la loi, cela est ' dû à
MM. Royal, Girard et Dubuc." Si

cetle accusation venait d'ailleurs,

elle pourrait être accompagnée
d'un certain degré de bonne fui

;

mais celui qui l'a proférée en sait

trop pour croire lui m-inie à ce
qu'il a atiiinié. Au nom de la jus-

tice, du bun sens tt de l'intérêt dd
la population, je repousse ce' te

basse calomnie. FiCS procédés pour
dô<'réter la mise hors la loi, ont
été conduits d'une manit-re si inso-

lite (pour ne pas dire davant•^ge),

que le Grefli»'r do la Cour du Banc
de la Reine de Winnipeg a cru de-

voir dégager sa responsabilité, e.i

écrivant aux journaux qu'il n'a-

vait eu aucune participation à ce

qui vient d'être fait. Evidemment
il y a manigance. C'est à ceux qui
ont commandé et exécuté cette ma-
nœuvre à expliquer comment la

chose s'est faite. Pourquoi accu-
ser MM. Royal, Girard et Dubuc,
qui, loin d'être pour quelque chose
dans ces procédés aussi -extraordi-

naires dans leur nature que dans
leur précipitation, les ont combat-
tus de toute leur force. M. Royal,
l'avocat aussi zélé que désintéressé

de ceux contre lesquels on a in-

tenté des poursuites ! M. Dubuc^
qui n'a accepté la position de pro
cureur-général, qu'à la condition

qu'il ne prendrait aucune part

dans l'action contre Riel et ses

ami?, et qui, depuis, n'a accepté

d'être avocat de la Couronne, qu'à
la condition encore qu'il pourrait

conduire la défense de M. Nault.

M. Girard, qui, dans le gouverne-
ment et ailleurs, s'est toujours
montré l'ami et le défenseur des
Métis et de leurs chefs ! On choi-

sit des noms loyalement identifiés

à la cause de Manitoba. parce qu'on
a besoin de donner violemment le

change à l'opinion publique et la

distraire des procédés iniques sur

lesquels on s'appn.ie, mais dans
lesquels bien certainement les ho-

norables MM. Royal, Gu-ard ft Du-
buc n'auraient jamais consenti à

prendre une part quelconque.
Sans vouloir relever toutes les in-

justices conimiS''s, sous le prétexte

de nos difficultés, je me crois tenu

de dire quelque chose dans le cas

actttel, parce que les trois honora-
bles Messieurs (lue l'on accuse si

i>
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Jaussemont sont des premiors cana-

diens-français qui sont venus se

fixbi* à Manitoba après nos troubles,

qu'ils nous y ont rendu des servi-

ces signalés, et que l'injustice qu'on
leur tait est préjudiciable à notre

population.

J'ajouterai un mot en faveur

<l'un autre ami de Manitoba, accusé

lui aussi bien à tort, et précisé-

ment parce qu'il nous sert avec
plu^î de générosité. Je demande à

M. D. R. Masson la permission
d'affirmer ici le sentiment de re-

connaisance que nous inspire à

moi et à notre population, le zèle

désintéressé avec lequel il reven-

diqué les droits de ses compatrio
tes de Manitoba. Je sais que M.
Masson s'occupait du Nord-Ouest,
avant de s'occuper de politique.

Héritier de l'importante corres-

pondance que l'Honoroble Rode-
rick MacKenzie a entretenue, pen-

dant de longues années, avec un
grand nombre de membres de l'an-

cienne Compagnie du Nord Ouest.

M. Masson, en étudiant et coor-

donnant ces précieux documents
inédits, g acquis sur le Nord-Ouest
une foule de connaissances que
bien peu de personnes possèdent.

Naturellement, de pareilles études
€t l.'inlérèt qu'elles inspirent, ont
conduit M. Masson à s'occuper

d'une manière spéciale de la popu-
lation de la Rivière-Rouge.
Dans ces dernières années, mes

relations personnellee avec sa fa-

mille, le respect affectueux et la

reconnaissance que je nourris pour
sa vénérable mère, m'ont mis en
contact avec lui d'une manière
toute spéciale, il a, par conséquent,
pu apprendre une fouL de détails,

que bien d'autres ignorent, et qui
ont augmenté l'intérêt déjà si vif

qu'il nous portait. Dans ces rela-

tions qui m'onf été si agréabl s,

j'ai eu tout le loisir de me con-
vaincre qu'à des connaissances

nombreuses et étendues sur le

Nord-Ouest, se joint cbez M. Mas-
son le désir sincère de le servir.

Je connais les sacrifices nombreux
que l'Honorable Membre pour Ter-

bonne s'est imposé en notre faveur,
et puisqu'on l'attaque et que môme
on l'insulte à notre occasion, qu'il

nous soit au moins permis de dire

qu'il ne travaille point pour des in-

grats, et que si jamais l'histoire de
Manitoba s'écrit par une main im-
partiale, son nom y sera consigné
en beaux et nobles caractères parmi
les amis sincèrement dévoués des
Métis français et de toute la popu-
lation du Nord-Ouest

Merci donc à tous ceux qui nous
ont fait du bien ou qui ont voulu
nous en faire. Merci à la Légis-
lature de Québec d'avoir répondu
à l'appel de l'homme de cœur qui,

après être venu mettre son talent

au service de nos accusés politi-

ques, a invité la Chambre à pren-

dre sur la question du Nord Ouest,
une attitude qui nous a été d'au-
tant plus agréable quelle a été
unanime.

L'amnistie complète aurait été ac-

CORDÉt, SI ON l'avait DEMANDÉE.

On prétend que Lord Carnavon
n'aurait jaiuais consenti à accorder
l'amnistie pleine et simple pour
tous. Qui le sait ? puisque déjà le

télégraphe annonce que le noble
Lord i donné son assentiment aux
résolutions de l'Honorable M. A.
MacKenzie, qui pourtant sont loin

d'être en harmonie avec le dernier
paragraphe de sa dépêche. Des
hommes aussi distingués qye Sa
Seigneurie ne sont pas obstinés ; la

preuve en est évidente dans la ré-

ponse faite à la dépêche du Très-
Honorable Comte Dufferin. Ce
dernier n'a eu qu'à exprimer son
opinion pour le faire approuver
sur tous les points par le Ministre
des Colonie.^, Si le gouvernement
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caiifidien avait pris la responsabi-

lité ûii demander l'amnistie pure
et simple, il l'aurait obtenue com-
me il a cbteua nue amnistie par-

tielle. Le gouvernement de Sa
Majesté n'aurait pas refusé le gou
vernement du Canada, puisque
Lord Carnarvon lui-même dit que
" cette question ne peut être par-
*' faitement comprise, dans toute
" sa portée, que par cei.x qui rési-

" dent sur les lieux et qui en con-
" naissent familièrement tous les
" détails,

"

ôon Excellence le Gouverneur-
Général, en parlant de l'opinion

par moi émise, " que le Gouverne-
ment Impérial et Colonial sont

liés par les promesses d'Amnistie
que j'ai faites, " dit que '• l'Admi-
nistration Canadienne actuelle, est

de ceux qui ont refu^^ ie icconnai-

Ire la valeur dhine pareille obliga-

tion. " La dépôche sem})le donc
indiquer que le 10 Décembre 1874,

le Cabmet Canadien, malgré le

Rapport du Comité du Nord-Ouest,
n'avait pas encore reconnu ce que
les Résolutions du 11 Février 1875,

prouvent qu'il a reconnu depuis.

11 faut que, pend-tntcesdeux mois,

il soit survenu q'.ielque ohose qui
a eu encore plus d'effet que le Rap-
port pour influencer l'opinion du
Cabinet d'Ottawa Ce quelque
ciiose poi.vait bien être indiqué
au Trè«-Honorable Secrétaire d'E-

tat pour les Colonies, et aurait eu
indubitablement sur le Gouverne
ment Impérial l'influence qu'il a

eu sur le Gouvernement Canadien

La co^uurrs du Juge Wood.

Cette réflexion m'est inspirée

par l'impression produite par la

manière dont les procès politiques

ont été conduits à Manitoba, et par

des assertions comme la suivante,

qui se lit dans la seiît»^nce de mort
portée contre M. Lépine :

*' Cher-
*' chez dans i«a annaJ's des tribus

" barbar. s qui rôdent depuis de<
" siècles dans les vastes p-airies
" du Nord-Ouest, et vous ne trou-
" verez rien de comparable à votre
'' sauvage atrocité !

" Cette phrase
a dû être préparée longtemps à
l'avanco, car dans les témoignages
contre M. Lépine il n'y avait rien

qui p\!it la justifier. Si celui qui a
prononcé ces paroles avait ignoré
ce qui s'est dit dans le milieu où
il a vécu, avant de venir à Manito
ba

; si ses idées sur les troubles du
Nord- Ouest ne s'étaient formées
qu'à la Cour du Banc de la Reine
de Winnipeg, il n'aurait pas tenu
ce langage. Un excès conduit à
un autre, comme on le voit dans
la phrase suivante, prononcée dans
la même circonstance :

" Pas un
" seul individu n'a jamais osé dire
" ou éci'ire une seule phrase, je ne
*'

(" '• pas pour justifier, mais mê
" i..e pour pallier, atténuer, excu-
'• per ou expliquer son atrocité.

'

S'il était possible, en octobre der-

nier, d'ignorer qu'il se fût dit

ou écrit quelque chose en ce

srins, on a pu l'apprendre depuis.

Ainsi va le monde 1 Les départe-

ments, lesgouvernemeiits o»t môme
les tribunaux subissent des in

fluences, comme celles que font

naître les lettres de l'aifortuné

John Bruce et autres données qui
n'ont pas plus de valeur réelle.

l'amnistie incomplète offerte pae

m. ma.cken/-1e, exc îpiant riel

et lépine.

Je dois avouer, dit Sa Grandeur,
qu'une pareille restriciion me dé-

sappointe autant qu'elle m'étonne.

Ou affirme qu'il faut une amnistie,

parce qu'en 1870, des promesses
ont été laites à plusieurs person

nés distinguées de Manitoba, parce

(jue l'Arc lievèqup Taché, de bonne
foi, fil les mêmes proiu^^sseg au
nom du gouverment Impérial

;

que ces promesses n'ont point été
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désavouées ; et que racceptation

de ces promesses a facilité l'acqui

sitiori du territoire du Nord -Ouest;

et, chose étrange, ou exclut du bé-

néfice d'une amnistie pure et sim-

ple ceux 1 réciséraent qui en ont

reçu l'assi raiice d'une manière
plus explic te, plus directe et plus

personnelle ; ceux qui, se reposant

sur ces promesse, ont déterminé

leur compatriotes à les accepter, et

par (jela môme à cesser toute ré-

sistance.

RECULADE DES ROUGES SUR LEUR

COMPLICITÉ.

On demande une aministie, parce
qu'en 1871 Messieurs Riel et Lé-
pine ont personnellement été in-

vités à prendre les armes, qu'ils

l'ont fait
;
que le Lieutenant Gou-

verneur a échangé avec eux des
poignées de main et inspecté les

troupes, sous leur commandement,
et ce sont précisément ces deux
Messieurs que l'on exclut seuls du
bénéfice de l'aministie générale,

que leur conduite a, dit-on, méritée.
On demande une amnistie, par-

ce qu'en t87*2, MM. Riel et Lépine
out été prié?, au liom des autorités,

de s'expatrier pour un temps : et

que l'un d'eux a pi'ocuré un siège
cfi Parlem^jnt à jn des Ministres
fédéraux; et ce sont précisément
MM Rifl et Lépine que l'on bannit
des Possessions Britanniques, et

cela pour cinq ans, périonie fixée

évidemment pour que celui qui a
fait élire Sir George pour le der-
nier Parlement, ne puisse ni pren-
dre son siège dans le Parlement
actuel, ni se faire élire pour le

prochain Paiiement.
L'intérêt du pavs veut que l'on

termine la diffîcuUé, et on l'a lais-

sé sans une «qtntioii complète :

l'honneur ' 't que les

pronif5SeS / . ., r.:; :' ' i^mplicSj

t't on déclare qn'on ïf.' * ':> en
partie. Pais ...je nt mii Qui

suppose un télégramme de Monsei-

gneur Taché^ qui approuve tout cela.

Je suis extrêmement peiné de
me trouver encore une fois en
contradiction avec cens; qui sont

au pouvoir
;

je sais que la liberté

que je prends, en exprimant ainsi

ma pensée, peut avoir des incon-
vénients, et que je puis avoir à en
soufTrir, néanmoins, je ne crois

pas devoir me taire, j'ai trop peu
d'expérience dans l'art des expé-

dients, pour en accepter un qui me
parait ni honorable ni juste. <

Cette idée de reculade que
m'inspire le vote sur les Résolu-
tions, dit-il, est confirmée par l'atti^

lude des feuilles publiques et des ora-

teurs qui^ amis de la veille sont deve^

nus les ennemis du lendemain au
point de commencer immédiatement
le vote à insulter les Métis que^ jus-

que là ils avaient prétendu défendre

avec courage et sineénté. Quelle

humiliation.^ si, pendant les cinq
années qui vont suivre, certains

journaux., soi-disant amis, allaient

s'efforcer de justifier Vattitudé ptise^

pendant les cinq années passées,

par certains autres journaux, trop

évidemment hostiles l
*

.

La demi-amnistie que nous avons,

NOUS LA devons AUX CHEFS CONSER-

VATEURS.
I

Les quatre considérants qui mo-
tivent les Résolutions, établissent

donc, d'une manière péremptoire,

que Sî NOUS AVONS UNE AM-
NISTIE MÊME 1>ARTIELLK, CE-
LA N'EST DU QU'A LA CONDUI-
TE DE SIR G. E. CARTIER, DE
L'HONORABLE ADAM8 GEOR-
GE ARCHIBAF.D, DU TRÈS HO-
NORABLE SIR JOHN A. McDo-
nald ET DE SES COLLÈGUES
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC.
Il est évident que VHon. M. MacKen-
zie et ceux qui ont voté pour ses ré-

solutions ont affirqié solennellement
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que les promesses faites en 1870, les

f.ervices militaires demaii !é,s et

acceptés en 1871, "

. prière de

laisser le pays et d'élire Sir George
en 1872, ainsi que les assurances

de Sir John A. MacDonald à ses

collègues et à leurs amis en 1873,
sont Us seuls motifs qui les ont dé-
terminés à demander une amnistie
quelconque en 1875. Ce fait est assez
patent pour quHl ne soit pas besoin
d'une enquête pour le constater.

LA CORRUPTION DES PURS.

Il y a plus de vingt ans que les

libéraux combattent le parti con-

servateur au nom de la pureté
politique.

On sait ce qu'ils ont fait depuis
qu'ils siègent sur les banquet-
tes ministérielles. Leur arrivée

même au pouvoir a été un immen-
se acte de corruption. Ils ont
acheté leur propres collègues de
la députation afin de faire tour-

ner contre le gouvernement de
Sir John A. Macdonald la majorité
qui devait le supporter. C'est ainsi

qu'en accaparant M. Burpee, ils

obtenaient du coup le support des
deux Burpee, de M. Pickard et M.
Killam, tous parents et unis en fa-

mily compact. On sait ce que les

Burpee ont voulu faire payer à la

Province. On a offert de l'argent,

des places et des honneurs à pas
moins de quinze députés pour
obtenir leur vote contre l'ancien

gouvernement.
Si l'on jette un 'regard sur leurs

élections, l'on trouve trente ou
quarante de leurs élections anuu-
léea pour corruption. Dans quel-

({ues comté», la corruption a été

gigantesque, il y a eu une course
entre MM Boyor. Jodoin et

HuHlingdon à qui dépenseraiii le

plus. Tandis que l'un dépensait
125,000 danf son comté, l'autre y
jelait 130.00/1 taîidis que le troisiè-

me y îijotlai/ i'tlt noo. Les enquè-
lea iudiciaii me ont prouvé
que le comité («iiUal de Montréal
envoyait de l'argent dans les ccwa-

tés par somme de $9,000 à la fois

pour un seul candidat.

Qui ne connaît aujourd'hui da
corruption de ces Messieurii,

Prenez leur président honoratre,
M. Holton, qui en votant petir une
mesure du Grand-Tronc que tout
son parti combattait, mettait dans
sa poche la somme de 1100,000 et

se le laissait dire en pleine face

par M. George Brovirn sans rougir
;

ou bien lorsqu'au moyen des fonds
des pauvres amassé* dans la Ban-
que d'Epargne, il mettait dans sa
poche une autre somme d'au moins
«20,000

;

Prenez leur président actif, M.
L. A. Jette, qui a voulu d'un seul
coup, comme nous le verrons plus
tard, escamoter 1325,000 du coffre

public
;

Prenez le chef du cabinet, M.
MacKenzie qui a tout changé le

parcours du Pacifique et en a fait

un projet ridicule tout simplement
pour faire passer le chemin à tra-

ver ses terrains miniers du Lac
Supérieur. Par l'ancien tracé, le

Pacifique passait à 50 milles de ces
terrains, qui, quoiqu'on en dise, ex
islent à environ 80 milles du Lac
Supérieur. Nous en indiquerons la

place sur la carte à tous ceux qui
désireront la voir, de môme que
l'on en trouve la description dans
la Gazette Ofj^cielle du Haut-Canada
de 1874, avec les noms des pro
priétaires y compris celui de M.
MacKenzie

;

Prenez l'ancien chef de la a-^c-
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[ion Bas-Canadienne, qui après

avoir signalé pendant vingt ans

comme un acte de corruption le

fait que le gouvernement nommait
pendant b cours de leur mandat
deé députés à certaines places sala-

riées, se nommait, lui-même, Juge
en chef de la cour d'appel

;

Prenez un autre des ministres

M. D. A. McDonald qui se nomme
Lieutenant-Gouverneur d'Ontario

;

Prenez M. Huntington, un autre

ministre qui au rôle d'espion à

uni celui d'entremelteur de spécu-

lations véreuses sur les mines em-
pochant du coup quelque 0200,000;

Prenez M. liaflamme, leurwhip
per-in, un futur ministre et l'un des

principaux membres de leur comi-

té;;

Prenez M. Laframboise, un autre

membre de leur comité, proprié-

taire de leur principal journal
;

Prenez M. F. G. Marchand, l'un

des ornements de leur parti à Qué-

bec et propriétaire d'un journal
;

Prenez M. Wilfred Provost ex-

député déironé par la {corruption

mais l'un des chefs les plus cons-

ciencieux du parti rouge
;

Prenez M. Honoré Mercier, aussi

ancien député, orateur à la mode
dans e camp rouge, tous cinq avec

M. Jette englobas dans la tentati-

ve de corruption la plus immense
qui se soit vue

;

Prenez M. L. 0. David, proprié-

taire de leur second organe à Mont-

réal, convaincu d avoir vuulufaire

extorquer, moyennant 20 p. 100^ la

somme de $60,000 de la corporation

de Montréal
;

Prenez leur grand chef d'Onta-

rio, M. George Brown, propriétai-

re du Globe, nommé depuis séna-

teur, qui renonça à son opposition

au subside de $300,000 par année
à la compagnie Allan, moyennant
un emprunt de 120,000 de S'ir Hugh
Alian.

Prenez M. Burpee, un autre des

ministres qui voulut extorquer au
publii; pai la vente des terrains de
Fredericton, en payant $6,000 ce

qui valait $100,000" la somme de

$94,000
;

Egrenez un autre mcilibre actif de
leur comité d'élection, M. J. R.Thi-
beaudeau qui voulut profiter du
prétexte qu'un nommé R. Thibeau-
deau demandait des limites», pour
intimider le Commissaire des Ter
res de la Couronne, et tenta par ac-

te notarié de s'approprier des biens

publics qu'il estimait lui môme à

$400,000
;

Pi enez en bloc tout ce parti qui
voulut acheter le vote et l'influen-

ce du Grand-Tronc pour les élec-

tions de 1863, en offrant de lui

payer à môme le colfre public, la

somme de $100,000
;

Prenez ce parti en bloc, lors-

qu'on 1862, dans le but de punir
des adversaires politiques et de
faire du favoritisme en faveur
d'autres Banques, il renversa la

banque du Haut-Canada et fit per-

dre à la province la somme de $1,-

200,000; •
' • -

Prenez M. Mackenzie dans ses tri-

potages quotidiens, tantôt en enle-

vant le contrat à un contracteur
alors en ouvrage sur la Gatineau,
pour le donner à l' un de ses favoris,

en faisant payer à la province un
extra de $1,600 ; tantôt en donnant
aux parents et amis de M. Geoffrion
des contrats pour creusage dans la

rivière Yamaska à des prix plus
élevés que ceux fixés par les ingé-

nieurs ; tantôt en mentant effron-

tément à la Chambre, à propos du
canal Lachino et des terrains de
Fredericton, spéculation qu'il vou-
lait par là même protéger

;

Prenez les rouges du Bas-Cana-
da qui dans l'espoir de conserver
leur patronage, comme MM. Geof-
frion, Fournier et Letellier, d'a-

voir des places et des jobs comme
MM. Jette, Laflamme et autres ou
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(laiTs le l)ut ce remercier les grits

(le faveurs accordées comme M
f^abre que l'on a nommé sénateur,
ont vendu la just;ce au fanatisme
du Haut-Canada, en excluant Riel
et Lépine de l'amnistie ; ont vendu
leurs croyances religieuses au fana-

lisme du Nouveau Brunswick, en
combattant les projets et les mo-
tions de ceux qui ont voulu venir
à leurs secours

;

Voyez ce parti de l'hypocrisie or-

ganisée, qui battait Sir Geo ^a E.

Cartier en 1872, sous le prétexte

qu'il ne donnait pas le Pacifique à
Montréal, et qui, cette année, a fé-

licité M. MacKenzie de nous avoir
enlevé le Pacitique, en mettant le

terminus hors de notre portée
;

"Voyez ce parti de l'hypocrisie

organisée qui, feignait de renier
M. Dorion on 18 ''i, pour mieux
s'imposer à la coniiance du peu-
ple, et qui, l'année suivante, le

proclamait comme son chef
;

Voyez ce parti qui compte l'ins-

titut-Canadien dans son sein et qui
a débutA par vouloir asservir le

clergé et les communautés reli-

gieuses ; a passé par la cause Gui-
bord, et a fini par déclarer par la

bouche de M. Dorion, qu'il fallait

le scrutin secret pour soustraire

le peuple à l'influence du clergé
;

Mai? aidant tout prenez acte de ce :

JOB DU CANAL LACHINE
que nous allons maintenant ex-

pliquer aussi 8uccint:?ment que
possible.

Le 17 avril 1874, M. Béique ia«is-

sant comme piocur«»UT de MM. La-

flamme, M. P. et chef de la sooété
légale Ldfirimme, Huntmgton et

Laflamme, de Montréal, Jette, M.
P., Prévost, M. P., pour les Deux-
Montagnes, et (fueiques autres,)

achc.a de Isaac P. Wilson, de
Montréal, ks lots 1913 et 3,412, du
plan "adatiïtral de la paroisse de
Moiilréal, oontenant 1,172,973 pied«

d^e terre près du canal Lachine ac-

tuel, et s'étendant à l'ouest du pont
de fer

Le prix convenu était de $140,-

000, $20,01)0 étant payée» comptant
et la balance en longs accoinptes à
7 par cent. Cet achat a été enre-
gistré le 10 mai.

j-es mêmes achetèrent aussi les

lots 34, 131 et 314,- contenant 44
arpents, de MM. James S. Evans et

G. W. Slephens, de Montréal, au
prix de $ 1 00,000 dont $1 5,000 comp-
tant et la balance en paiements éloi-

gnés avec intérêt de 7 par cent.

ETRANGE coïncidence.

Le 18 avril 1874 ( le lendemain
du jour où M. Beique avait acheté
les terrains ci-haut en premier lieu

mentionnés,) TEon. M. Alexander
MacKenzie soumit à la Chambre
son rapport annuel sur les Travaux
Publics.

Ce rapport contenait ce qui suit

à propos du canal Lachine :

La commisssion spéciale a recomman-
dé, dans soa rapport, que le canal actuel

soit élargi de 100 pieds ; mais lorsque la

question de mettre cette suggestion en
pratique s'élève, d'autres .considérations

se présentent.
" Le quantité de traiic qui passe à tra-

vers ce canal est immense, et rendrait le»

travaux, «o ei«, sinon imposa; ble«, du
sioios d'une diilirulté si grando qu'elle

devrait faire augi nter de beaucoup le»

demetd«% des contracleurs. Sr considé-

ratifmdeceltediffici.lt très fussibie, il a
été préparé un pro/eA d'éiargissemml,
SOUS POHME D UN PLAN DE CANAL
SÉPARÉ LONGEANT » E CANAL AC-
TUEL. ET SÉFaRÉ de ce CANAL
PAR UN FAIBLE INTERVALLE.

" On croit que ce projet sera en réalité

le plus expédient et qu'il aura lavantaga
direct de ne déranger en rien le com-
merce.
'Le département a aussi suggéré qu'il

serait de i'int^rèt du (..namerce d«j donner
a ce canal une largeur de 200 pieds, de-

puis la C<Me St Gal>rMH josqu un Havre ^<^

Mon^"éal.
I be«oin d'un eBfNMte plut considérable;
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sur cette importante sect'on, est très

fl'and, parce qu'elle forme le premier an-

neau (ie la navigation par canaux avec le

port de Montréal, et par là avec l'Océan.

••il a été aussi question, à propos de

l'autre extrémité du Canal Lachine, au

Lac St. Louis, de savoir s'il serait conve-

nable d'auj-'menter les accommodations
du havre actuel ou de construire un bassin

complètement indépendant avec des éclu-

ses additionnelles en remontant le cou-

rant.

Le département n'a pas encore pris au.

cune delei'mination shr ces diflèrentes

questions qui sont actuel/ement sous con-

sidération.
" On considère, cependant qu'elles sont

d'une imporance assez grande pour justi-

fier l'allusion qui leur est faite.

" Pour ce qui regarde les explorations

relatives à l'élargsement du canal, le

travail est compélté et les caries seront

bientôt prêtes, de manière à ce qu'on puis-

se en dresser un plan, dès que les estima-

tions du coût seront faites et qun les tra-

vaux préliminires seront dans une con-

dition convenaable.

On se demande quels étaient

ces plans annoncés par M. MacKen-
zie dans son rapport.

Chose singulière, extraordinaiae,

incroyable, MM. Jette, Laflamme
et Cie., achètent exactement du cô-

té et à l'endroit où le gouverne-
ment devait dans ces plans mêmes
annoncés par M. MacKenzie, pren-

dre 250 pieds de terrain. Car, M.
MacKenzie les avait en sa posses-

sion depuis le mois de Janvier.

Voici cette partie du témoignage
de M. Sippell donné par lui sous

serment dans le procès de Jette vs.

McNaughton :

J'ai lait une exploration pour l'élargis-

sement projeté du Canal Lachine. Je
n'avais aucune instruction de l'aire c • plan,

maie ce travail faisait partie de ce que
j'avais à faire. (Voici un plan de la nou-
velle coupe projetée. (Ici, M. Sippell

monii^e un plan sur lequel on voit c tte

coupe). La barre rouge in-iique la nou-
velle coupe et la ligne bleue indique le

canal tel qu'il e»l aujourd'hui. J'ai aussi

un plan rrtintrant l'étendue de la projirié-

té des demandeurs, que l'on devait de-

mander pour servir à l'élargissement du
canal. CETTE ÉTENDUE DE TKHHALN
VAHIE DE 200 A 250 PIEDS

Je crois que c'est en Janvier 1874 que
j'ai soumis les plans de la nouvelle coupe,
au Uépa< lemenl des Ti avaitx-Publics. Ces
plans ont été laits dans mon bureau. On
a pu les y V" ir, quand on les faisnit. Je
ne saio pas si MM. Jette et Laflamtne les

ont vus. Depuis le mois de Janvier 1874,
ces plans ont été à Ottawa.

J'avais instruction d'examiner les meil-
leurs moyens qu'il y avait à prendre pour
l'élargissement du canal Lachine. Je ne
sais pas combien il y a de temps que l'on
a décidé de l'élargir. J'ai proposé deux
plans : l'un pour l'élargissement du canal
actuel, et l'autre, pour la construction
d'un nouveau canal. Ces deux plat\s ont
été proposés au gouvernement au mois de
Janvier 1874. Un n'a mis à exécuHon
aucun de ces plans.

Les plans étaient dans notre bureau, et

nous ne pouvions empêcher le public de,

les voir, bien que nous n'eussions pas l'i-

dée de les montrer.

On ne saura probablement ja-

mais comment MM. Jette, Laflam-
me et Prévost sont arrivés à la

connaissances de ces plans. Les
fausses déclarations de M. McKen-
zi8 en chambre nous font com-
prendre qu'il lui en coûte peu d'aU
térer la vérité. Mais personne au
monde ne pourra détruire les rap-
prochements écrasants que nous
venons de faire.

Continuons: •

IL

Moyen de donner une valeur
factice aux terrains.

Ces Messieurs ont acheté les ter-

rains en question. Il s'agit de
trouver. un iroyen de les revendre
au gouvernemeni aussi cher que
possible.

Ayant acheté 1,172,973 pied»
de terram pour la somme de
$140,000 et 4* arpents, c'est-à-

dire 1,619,200 pour $1C0,000,
ils avaient un total de 2,792,173
pied pour $240,000 : soit 8^ du
pied pour le tout. La difficulté

était de donner une valeur factice

à ce terrain et d'en quadrupler la

valeur pour l'expropriation.

k;#fi;*;.fv*jr...;^^-<tr>
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Ils im.igineiil Mlle vente à l'en-

can pour le lu 0(;lobre ùc la m«^me
année. Les aiionces et réclames
ordinaires sont jmbliéeb et les plans
laits d'une manière régulière.

Mais voilà que le jour môme de
la vente, le 10, éclate la nouvelle
que le gouvernement aurait be-

soin a'une lisière de près d'un ar-

pent et demi de large sur tout le

parcourdn terrain, savoir, un mille
de long. Voici ce qu'on lisait dans
le Herald du 10 :

AVIS SPECIAL.

" Propriété de MM. J. L. Gassiy, L. A.
" Jette, T. Arpin, R. Laflamme et al.

" Les prcprieiairex ayant été notifiés
" qu'une lisière de ce terrain de 225 à 250
" pieds de large est requise pour l'klak-
" GI8SEMENT DU CANAL LACHIEE, la public
" est respectueusement informé que les
" plans de la propriété ont été changés on
" conséquence, et qu'une réserve de la

" lisière ci-haut mentionnée sera faite
" à la vente sur chacun des lots fai-

" sanl face au canal. Jusqu'à la date
'• de l'expropriation, les acheteurs auront
" le droit de communication avec le bord
" du canal par telle portion réservée, dé-
" ductiOD faite de telle réserve, lots res-

tant d'une profondeur variant de 200 à
2à0 pieds.

" Bennins & Barsaloo.

C'était jeter un appât considé-
rable à la spéculation pour trois

raisons importantes :

lo. L'annonce que le gouverne-
ment aurait besoin de 250 pieds de
terrain donnait à entendre que ce

serait pour des bassins. Il devait
naturellement en résulter un .^^rand

trafic sur cette portion du terrain
;

2o. Comme des lots de 450 pieds

de profondeur ont la moitié moins
de prix que des lots de 200 pieds

de profondeur, parceque le milieu
de ces lots ne peut être utilisé, le

fait que ces lots devaient être ré-

duits à 200 pieds leur donnait
beaucoup plus d'im[)Oriance, parce
qu'il n'y aurait pas de terrain

perdu
;

3o. comme les vendeurs accor-

daient 10 années de délai aux
acheteurs, qui n'auraient que 10

p. 100 à payer par année, et que
d'un autre côté, l'on sait que lors

qu'un gouvernement achète, il

paie toujours comptant, la somme
que le gouvernement aurait don-
née pour ces 250 pieds aurait libéré

les acheteurs de tout paiement pen-
dant cinq ou six années.

m.
Les Puffers.

Mais dans la crainte que tous ces

avantages réunis ne pussent suffire

à faire monter les prix proportio-

nellement à leur désir de faire de
l'argent, ils s'entendirent avec des

amis pour mettre de fauses enchè-
res sur les lots. Lisez l'enquête :

Voici ce que dit M. Barsalou,
l'encanteur :

Je n'ai pas enchéri moi-même audi^^

encan. Je crois qu'il \ avait des gen^
POUR PROTÉGER LA PHOPRiÉTÉ ; c'esl-à-dir®

des ENCHERISSEURS POUR LA FOR.ME. M. CVC
vier, je crois, était de ce ^x-là, ainsi que
MM. Cks. E. Parisseau et T Imosse. C'est

M. Béique, un d''s demandeurs, qui m'a dit

que c'étaient des mchérisseurs pour la

forme. Ces messieurs ont non-seulement
enchéri, mais ils sont devenus derniers

enchérisseurs et des lots leur ont été ad-

jugés. La liste des enchérisseu-s publiée

dans le Herald au mois d'octobre dernier,

est exacte quant aux noms, à la quantité

de terrain acheté et aux prix payés. M.
Beique m'a dit qu'il y avait des lois qui
avaient été achetés par ces messieurs pour
les propriétaires. De cette manière, les

propriétiiires retiraient ces lots de l'en-

chère publique, par l'entremise de leur»

amis. Se seul contrat qui a été passé à
ma connaissance, est celui de M. V. Hu-
don, pour $160,000.

M. Crevier, l'un des compères,
vient dire à son tour:

J'ai été demandé par M. Béïque, de
mettre snr les lots en quesli'in.

Je ne suis pas certain si M. Béïque m'a
indi'iué quelques lots en particulier. //

m'a donné ds prix pour les pr.lits l Is en
arrière el les grands lois sur l" canal Je
ne crois pas qu'il m'ait limité la quantité

de lots sur lesquels je devais enchérir
;
je

11
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il

crois que je ne devais pas surpasser trois

ou quatre. On m'a adjugé des lois jjour

$14,000 environ. J'ai si;?né le livre com-
me les autres adjudicataires. Aux yeux
de lov,s je passais pour un adjudicataire

DE uoNNE FOI, ihais ji3 nrt l'étais pas. Je
ue me suis pas occupé s'il y avait d'autres

enchérissiurs comme moi. M. Béïque ne
m'a pas présenté aux autres personnes
'[ui devaient protéger la ventH. c'est à-

ilire qui devaient enchérir pour la forme

M. le Gapt. Molsoii, dit :

J'ai mis l'enchère s 'r des petits lots qui

ne m'ont pas été adjugés. Un lot m'a
été a'ijugé par erreur, ma s sur la reprè-

sentalim que cela ferait beaucoup de lorl

h la venu si je disaii qui je n'avais pas
mis dessus, je ëignai dans le livre. On ne
m'a .IAMAIS demande de COMPLETER CET
ACHAT. J'ai entendu dire lors de la vente

et après qu'il y avait une personne de
nommée pour protéger la vente. M. Cre-

vier m'a dit qu'il était là dans ce but.

M, Eéïqiie dit :

A l'assembleé'des propriétaires, qui a eu
lieu la veille de l'encan, j'avais pris note

de différents prix que nous considérions

être la valeur des propriétés en question.

A l'encan, ,/kii d'"inandé à M\f. C. E Pa-
riseav, J. W. Crevier et peut-être à M
Edmond Beauvais de mfttre sur les lots

qui leur ont été adjugés, tel que le livre de
Vencanleur l indique ; mais des prix

moindres que ceux qui avaient été lixés

par les propriétaires comme étant la va-
leur de ces lots. Je leur ai dit de ne pas
mettre sur les lots indistinctement ;,)e leur

ai dit de racheter pour moi ces lots. Je
ne leur ai dit cela qu'au momeni de la

mise à l'enchère de chacun de ces lots.

Par " moi '"
je n'entends pas les ven-

deurs en général.

Les lots sur hsquels ces messieurs ont
mis, sont mentionnés au livre de l'encan-

teur. Ce sont les 1 ts Nos. 160, 161, 140,

148, 149, 150, 141, 139,29, ei peut-être 31.

J'avais demandé à M. Paris^au ae rache-
ter pour moi les Nos. 160 et 161, pour
moins de 25 centins le pied, et peut-être

même pour 20 centins le pied ; car il me
semblés que dans un cas, il a dépassé la

limite que je lui avais fixée.

M. Careau, avocat de St. Jean dit :

J'étais à l'encan le 10 octobre dernier.

J'ai m 8 sur les lots qui m'ont été adju-
gée, savoir : nos. 16 et 30. J'ai reçu une
circulaire, m'invitant d «lier à l'encan.

Quelques jours avant, M. Paradis m'a

demanlé si j'y alliis ;
j'ai répondu que y,

me proposais d'y aller. Peut-rMre M.
Marchand m'a t-il demandé la môme
chosi\ J'y ai été.

Le premier lot, je l'ai acheté de bonne
foi. M. Paradis m'a demandé de mettre
une enchère de 21 cents sur le "euxièmr
lot, médisant qu'il le prendrait s'il m'était

adjugé. C'est le lot No. 30. Je no suis

pas adjudicataire, de bone foi, pour ce lot.

Devant le public, j'ai passé pour adjuJi-

Cfitaire du lot no. 30.

Jamais, on ne m'a demandé de signer

le contrat pour ce lot no. 30. On m'a de-

mandé de signer le coutrat pour le lot uo.

16. C'est M. Paradis qui m3 l'a demandé.

Voici le témoignage de M. Fri-

gon :

J'étais, le 10 octobre, à l'encan des ter-

rains des demandeurs, le long du Canal.

J'ai enchéri sur le lot N'i. 12. et sur le lot

voisin, qui est le lot No. 13. Le No. 12

est le lot acheté nar M. McNdughlon le dé-

fendeur. Je n ai pas été spécialement
• lemandé par les demandeurs d'assister à

cet encan. M. J. L. Cassidy, m'a invité

d'y aller. Il ne m'a rien dit de particu-

lier, flans le cas oîi j'achèterais. 11 ne
m"a pas dit que si j'achetais, tout s'arran-

gerait bien ,• mais il m'a dit : si l'on vous
adjuge des lots ?ie dites rien, signez et

n'ayez aicune crainte. J'ai été le dernier
enchérisseur du lot No. 13, à 35} cents le

pied. Aucun des demandeurs ne m'a dit

de .signer le livre.

Je ne me rappelle pas que M. Cassidy
m'ait demandé de passer le contrat, fê-
tais acheteur de bonne foi dans un sens el

non d/ms l'autre. M. Cassidy m'avait dit

de re ter près de l'encanteur. Il m'avait
dit aussi, : " Si l'on vous adjuge des lots,

signez sans o'ainte, tout s'arrangera
bien.

"

M. H. Hogan, de Montréal, agent
d'immeubles, est assermenté et in-

terrogé :

J'étais à l'encan du 10 octobre' dernier.

J'ai enchéii sur un seul lot. Je crois que
c'est le No. 15 qui m'a été adjugé. J'ai

signé le livre d'encan. J'avais un ordre
pour acheter le lot, au dessous de 40 cts.

le pied. Je l'ai acheté pour M. L flam-

me, l'un des demandeurs en cette cause.

Le lot en question est le No. 15, près des
lots du défendeur J'ai signé le contrdt
en mon nom. On m'a demandé de le faire.

Je n'ai pas payé. Il n'a pas été payé
d'argent. Je de pourrais pas vous dire

% ^ .
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s'il a «té payé un dixième. On jieut voir

dan» lacté paas»'; par M. Brault notaire
iJe la Compagnie.

Aujourd'hui, jo considère quo le lot est

encore à M. Lii flamme. J'ai sa parole
qu'il prendra le titre quanti je l'exigerai.

L'enquôte s'ajourne juqu'à samedi ma-
tin, 8 mai prochain.

M. l'Echevin Chs. Desmartean,
commerçant de Montréal et l'un

(les associés de M. Jette, est asser-

menté et interrogé ;

J'ai reçu, des amis, des invitations d'as-

sister & l'encan. Je n'ai donné d'instruc-

tion à qui que ce soit.

J'ai été chez M. Victor Hudon et l'ai

invité de venir à l'encan. En même
temps je lui al porté un plan d^-s terrains.

M. Hudon m'a dit qu'il pensait venir à
l'encan et que, peut-être il achèterait des
lots. Il m"a demandé si je voulais me
mettrb en société avec lui, M. Giraud,
son gendre, et M. Gtibert Provost, d'Ho-
chelaga, pour acheter des lots. J'ai ré-

pondu que je n"avais pas d'objection d'en-

trer pour un quart daus la société, si le

terrain n'était pas trop cher. M. Iludon a

acheté plusieurs lois.

Q lelques juurs après la vente, notre

société était formée telle que projetée,

Le 10 octobre, avant l'encan, j ai vu
M.VI. Giroux et Prévos, en compagnie de
M. Hudon. Nous nous sommes rencon-
trée au bureau de ce dernier. Il a alors

été entendu que si nous achetions trois

ou quatre lots, ce serait pour la société,

que chacun do nous y irait pour un quart,

Il n'y a rien eu de déterminé au sujet

dîS lots que nous devions acheter. Il n'a

pas été question de savoir qui de nous
devait enchérir. C'est M. Hudon qui a
enchéri et qui a acheté en son propre
nom. C'est lui qui a signé le livre de
vente.

M. Joël Leduc dit de son côté :

J'étais à l'encan du 10 Octobre dernier,

j'ai enchéri à cet encan sur plusieurs lots,

les grands lots sur le canal fai é'é de-

mandé par M. Jette. Vun des demandeurs,
pour enehérir.

Q.~Qu'esl-ce que M.][Jettô vous a dit à
ce suj^'t ?

R.— Il m'a demandé sur les lieux, à l'en-

can, de mettre sur les premiers lots qui

se vendraient sur le canal afin de ne pas
tes laisser sacrifier.

(Ces terrains coûtaient 8J centins du
pied.) Il m'avait fixé un prix qui tait de
trente quatre à trente cinq cents le pied.

Je ne devais pas laisser adjuger les lots

pour moins.
Q.—Avez-vous ainsi enchéri par suite

de ce que Mr. Jette vous a dt ?

R.—Oui j'ai enchéri et je suis de-
venu adjudicatair.' pour les demandeurs.

Je n'ai pas fait rapport à M. Jette de ce
que j'avais fait à l'encan, et il ne me l'a

jamais demandé.

Je n'ai enchéri en tout que sur quatre
lots sur le cmal, les deux qui m'ont été

adjug-"?, celui de M. Carreau et celui do
M Ilogan, (Puffers contre Puflers.)

Si Je n'eusse pi s compris que le canal
devai' s'élargir de c" ciVé là, il aurait p't

se faire que je n'aiirai i pas offert dr gar-

der les lots.

JV.

Gomment ces messieurs ont obtenu

les informations officielles.

La manière dont ces messieurs
s'y sont pris pour obtenir du gou-
vernement des informations offi-

cielles ti'est pas moins ii uéressante

que leur mode de vente. Ils com-
mencent par écrire ce qui suit au
gouvernement :

Montréal, 17 Sept., 1874

Hon. Alex. MacKenzie,

Ministre des Trav. Pub.,

Ottawa.
Monsieur,

Ci-inclus un plan de la propriété. Nous
prenons aussi la liberté de vous informer
que c'est notre intention de vendre à

i'ei'can une portion considérable de c^îtte

propriété nn lots dans quelq 'es jours, et

comme nous sommes informe que le gou-
vernement aura besoin d'uue lisière de ce
terrain pour l'élargissement du Canal, il

potiRRAiT SE FAIRE QUc le gouvemeïiv'nt

trouvât PLUS fiONVENABiE d'expropriiT un
seul propriétaire, au lieu d'un ou deux
cents. Comme cette vente va multiplier

considérablement les frais et troubles

d'exproprifition, nous pensons qu'il est

juste d'atti er l'attention du gouverne-
ment sur en fait, «fin de lui fownir Voc-

casion D'EVITHIR cette augmentation de

li\
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rt-aiseldo l'HKNlJMK TKLLK ACTION
i^u'ïl pouTa juger convenable dans les

jirconsiances.

. . h. Laklammb,
J. L. Cassidy,

. L. A. Jetïé.

Que fait le ^'ouvernemenl ? Au
lieu dt retenir le terrain et d'y
faire passer immédiatement les ar-

bitres pour en établir la valeur
actuelle, comme le gouvernement
conservateur avait fait pour le

ranal Welland, il donne l'ordre à
s»>n ingénieur, M. Sippell, de met-
tre les spéculateurs au courant de
tous les plans du gouvernement.
C'était les autoriser à demander
plus cher au gouvernement en pro-

fitant de ces informations pour ins

pirer au public une plus hante
idée de la valeur de ces terrains.

Voici cet ordre :

OUawa, 30 Sept. 1874.

i. G. SipPEi.,

Montréal,

MM. Quinn et Gie. proposent de vendre
un terrain situé sur la riv« Nord-Ouest
Ganal, depuis l-« ch-^min de la Côte St.

Paul jusqu'aux limites de la ville, terrain
appartenant autrefois à Stevens, Evans et

WiUon. Aura-t-on lie«oin de quelque
parti»» de ce ter lin, si l'on se décide à
eUirgir Iv. Canal ? Si oui, combien nous
en faudra-t-il ? Indiquez cela sur votre
plan et raontrez-le à Quinn et Cie.

(Signé,) T. Brajn,

Secrt.

La première lettre de MM. La-
flamme et autres était en date du
17 septembre.
Gomment se fait-il que le départe-

ment dise à Sippell que c'est Qi.'inn

*t cie qui vendent un terrain, quand
G est Laflamrae et Cie qui l'offrent

et que le nom de M. Quinn n'appa-
raît nulle part dans la lettre du 17
septembre ? Le gouvernement
était donc dans les secrets de l'or-

ganisation. Il avait, voyez-vous,
peur de se compromettre :în livrant
au télégraphe les noms de MM. La-
damme et Jette, c'est-à-dire, en

donnant oidre à un officier de com-
mettre une indiscrétion au bénéfice

de deu.\ membres du Parlement
qui voulaient veuilre et qui, en
connaissant les plans du gouverne-
ment, devaient se trouver dans la

position de demander un gros prix.

Cette seule substitution du nom
de Quinn à cen.x de MM. Laflamme
et Jette est de la part du gouverne-
ment un aveu de culpabilité.

Mais la plus grande preuve de
culpabilité repose dans le fait que
le gouverne ne nt connai-sait tous

les secrets de l'organisation en
abritant l'affaire, aux moments
difficiles, sous des noms d'hommes
étrangers à la politique.

Ici. l'intrigue se complique.
Nous retrouvons MM. Laflamme

et Jette tantôt dans le bureau de
M. Sippell, à Montréal, tantôt dans
le bureau de M. Page, à Ottawa, en
COMPAGNIE DE M. MagKenzie en
quête d'informations indues.

Nous avons dit informations in-

dues.

En voici la preuve. M. Tru-
deau, le député-Ministre des Tra-
vaux Publics, dit dans sa déposi-

tion dans la causa Jetté-McNaugh

ton :

Le " détail " de la nouvelle coupe est in-

Iroduil sur des plans qui se trouvent au
Bureau des Iravaux Publics. Le public
n'a pas le droit de voir ces plans Un
m mbre du Parlement n'a pas plus qd'cn
AUTRE CE DROIT.

Ces Messieurs avaient voulu
faire commettre d'abord une in-

discrétion à M. Sippell.

Voici ce qu'il dit :

Je crois avoir vu quelques-uns des de-

mandeurs à mon bureau au mois de sejv

tembre ou d'octobre dernier. Il'i pre-

naient des informatiflUB au sujet de'j plans.

Je leur ai dit que Von n'avait encore pris
aucune décision au sujet de ces plans ;

qu'ils élaien' à Ottawa. Je crois qw. ces

deimandeurs étaient MM. Jette, Laflamme
et Béiqur. Ils vaut imt avoir des détails

au sujet de la 7iou\elle coupe. • '

I..
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C'est alors quo M. ISippell reçoit

d'Ottawa l'ordre cité plus haut de
montrer à ces Messieurs ce que le

public, pas même les membres du
Parlement n'ouï le droit de voir.

Mais, par malheur, M. Sippoll

estobligéde s'absenter. Il ne reçoit

pas cette dépêche et les spécula-
teurs sont toujours dans Tincerti-

tude. C'est alors qu'ils décident
de faire un pèlerinage vers le

grand Manitou, la source, de
toutes grâces et de tous bienfaits.

Seul, M. Jette n'aurait rien pu
obtenir de M. Page, car M. Tru-
deau, le député ministre, nous ap-

prend que pas même leg membres
du Parlement ont le droit de voir
ces plans. Mais M. Page nous ap-

prend dans sa déposition comment
il s'y est pris :

J'ai vu M. JcU'^ à mon bureau. Je
pense que c'est en octobre 1874 que M.
MuKenzie est venu chez moi et m'a déclaré
que M. Jelté était dans son bureau II amena
M. Jelté dans mon bureau et M. Jette présen-
la un plan semblable au p'an É, et dit

qu'il était propriétaire avec d'autres, du
terrain indiqué sur le plan, et que si le

gouvernemenl avait besoin d'une partie de
ce terrain, ils ne vendraient pas cette par-
lie.

M. Jette qui veut y aller à coup
sur, force M. MacKenzie à lui faire

écrire une lettre constatant les

vues du gouvernement. Il ne lui

suffisait pas d'avoir vu. Le j)ublic

n'aurait pas pris sa parole et n" au-
rait pas encnéri sur les lots ou
sans un écrit officiel les hauts prix

mis par les compères n'auraient
pas eu l'ombre de la vraisemblan-
ce.

C'est M. MacKenzie lui-même
qui nous l'apprend dans sa dépo-
sition. Il dit :

Après avoir entendu M. Page M. Jelté

siggéra qu'il mit cela par écrit.

Ainsi au lieu de retenir d'avance
en réserve ces terrains, M. Mac-
Kenzie se contente de dire à M.
Jette .• " Voici de quelle maniè-

re extraordinaire le gouverne-
mont va, par ses plans, augmenter
la valeur de la propriété. Allez,
servez-vous en ; faites de la propa
gande ; excitez la spéculation

;

créez la fièvre, et afin que votre
tentative réussiso. voici Ja parole
écrite du gouvernement. Nous
n'aclièteronij pas maintenant, par
ce que nous serions forcés de ne
vous donner que 8 centins, le prix

que vous avez payé. Faites pro-
filer les petites informations que
je vous donne, et lorsque vous au-

rez justifié 30 ou 40 centins, alom
je vous exproprierai."

C'est presque incroyable, tant le

coup est audacieusemenl monté ;

mais les documents sont là nous
continuons à citer. MM Jette et

Lallamme se sont montrés a Ottawa
le 7 octobre. Leur lettre du 17

septembre n'avait pas eu encore de
réponse. Or, c'est préGisément le

octobre, comme résultat de leur

entrevue, que le gouvernement
leur répond :

Ottawa, 7 Oct. 1874.

Monsieur,

Relativement à cette partie de votre

lettre du 17, signé par vous-même et au-
tres, offra"f DE VENDRE au gouvernemenl
une lisifc.' de terre pour l'usage d'un
nouveau canal projeté entre le pont du
Grand Tronc et le chemin do la Côte Si.

Paul, j ai reçu Tordre de vous informer
que ringénieur-en-chef, auquel l'afTaire a

été référée, rapporte qu'un espace de 22î
à 250 pieds de large sera requis pour cette

fin à l'endroit mentionné. Je saisis cette

occasion pour vous dire que les autres

sujets mentionné dans votre lettre (con-

cession de pouvoir d'eau) sont encore sous

considéralien.

Votre obissant serv.,

F. Braun,

Secrt.

L. A. Jette, Ecr.,

Montréal.

N'y a-t-il pas quelque chose de
monstrjeux dans le fait que M.
letté ?tait alors à Ottawa

;
que ce

n'est pas l'habitude de communia
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quer par écrit entre personnes pré-

sentes et qu'il y avait prémédita-
tion et connivence dans la rédac-

tion de cette lettre qui^ montrée à

Montréal, devait comme elle l'a

l'ait, faire monter d'avance les prix

des terrains.

Mais d ira- t-op, cette information
de M. Page a peut-être été donnée
à l'insu de M. McKenzif . Impos-
sible de recourir à ce subterfuge,
car il existe un autre document
qui complète la preuve. C'est une
autre lettre parlant la môme date,

le 7 Octobre et qui complète le

commencement d'informations
données dans le témoignage de M.
MacKenzie :

Ottawa 7 Octobre, 1874.

Au Secrétaire des Iravauv Publics,

Monsieur,

En ce qui concprne une demande faite

PAR L'HON. MINISTRE, relativement à

l'étendue du terrain dont on aura besoin
en bas de la Côte St. Pdul pour l'élargis-

sement projeté du Otina' iiachine, je puis
déclarer que depuis le pont du chèmia de
fer du Grai^d-Tronc jusqu'à la côte St.

Paul, il nous faudra acheter une langue
de terre d'au moins 225 à 250 pieds de
largeur, au dolà des limites nord «ctuelles

de la propriété publique, pour la nouvelle
ligne projetée du Canal, ses rives, etc.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieui-, •

Votre obé ssant serviteur,

John Fage,

I. G. des T. P.

Armés de ces promesses officiel-

les MM. Jette et Laflamme s'en re-

viennent à Montréal à temps pour
annoncer le matin même de la ven-
te, c'est-à-dire le 10 octobre, la glo-

rieuse nouvelle.

V.

La fourberie éclate.

Mais, hélas ! L'intrigue est si

puissamment montée qi:e le résul-

tat de la vente commence à elfi ayer
le gouvernement. Ces messieurs
B'éteient empressés de publier à

son de trompe le succès de la vente.

On lisait dans le Herald du Xt
octobre :

{Rapport Commercial, VI Oclobre.)

" VKNTE DE TERRAINS.
"

La vente de terrains situés sur le Canal
Lacliine et appartenant à J. L Cassidy^

L. A. Jette, R. Liflamme, T. Arpin et au-

tres, a eu lieu samedi, le 10 courant,

comme on l'avait annoncé. Le résultat

de cette vente a dépassé les précisions des

vendeurs eux-mêmes, et nous somme»
heureux de leur offrir, ainsi qu'à M. Bar-

salou, Tencanteur, nos félicitations sur le

magnilique succès qu'ils viennent de rem-
porter. Cette vente est une des pin 3 co/i-

sidérables qui se soit faite dans la Puis-

sance. Les prix obtenus ne sont pas au-

dessus de la valeur des terrains, et comme-
les hommes les plus expérimentés sont

les principaux acheteurs, on peut annoncer
une hausse sur les propriétés se trouvant

sur les bords du Canal.

Parmi les principaux acheteurs on
compte : MM. Hudon, McNaughton et H)-
gan. Ct^ succès montre l'expérience des
personnes intéressées dans cette vente et

il parle huuUiment en faveur de l'encan-

teur qui a su si bien gagner la conUance
de» acheteurs, sans avoir recours aux
exagérai ions dont on abuse parfois en sem-
blables circonstances.

L'an dernier M Barsalou vendit une
partie de la l'erme Forsyth, pour le compta
de MM. Jette, Molson, "Desmarteau et au-

tres, et réalisa $210,900. Cette année, il

a fait mieux encore, car il a pu vendre
pour $i98,693.35 la moitié d'une propriété

!
payée quelques mois auparavant $240,000.

I

Or, M. Béique déclare dans son
témoignage :

C'est M. Jette et moi'qui, avons rédigé

les entrefilels qui on! éle publiés dans le

Herald au sujet de la vente des terrains du
canal.

Après avoir organisé eux-mêmes
les pufl'ers., ces messieurs venaient
déclarer solennellement qu'il n'y

en avait pas eu. Quoiqu'il en soit,

M. Page, l'ingénieur en chef, s'é-

meut du coût'des terrains. Il vient

à Montréal et il télégraphie au dé-

partement :

Montiéal, ISOct. 187^,

A F. Bracn.
Sec. M. T. P. Ottawa.

Les propriétaires de t<îrrains ont telle-
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Dienl fait monter le prix de la p'opriéU,

que le droit de passage seul epuiearait

tout le montant aiïect' à l'élargissement.

Il faut renoncer au nouveau canal. Je
vais tâcher de -rouver un nouveau plan.

John Pagb.

C'était un rude soufflet pour les

spéculateurs ; mais en voilà bien

d'autres.

Tiraillé d'un côté par lopin ion

publique qui avait commencé à

jeter les hauts cris sur cette spé-

culation, et de l'autre par les job-,

hers qui voulaient vendre, le gou-
vernement se décide à demander
leurs prix. En conséquence, il

envoie l'ordre suivant à son

nieur M Sippell :

inge-

' (Vopij No. 27,6 16.\

Ottawa, .3 Novembre 1874.

Monsieur,

Comme on sa propose de procéiïer aus-

sitôt que les circonstances le permettront
aux travaux relatifs à l'augmentation de
la capacité du canal Lacliine, 1 est dési-

rable qu'une information additionnelle

soit fouraic de manière à déterminer la

(luestion, savoir : s'il serait mieux, dans
l'intérêt public, d'élargir entièrement la

présente ligne, ou seulement en partie, et

de confectionner un canal tout nouveau
dans la partie supérieure de la route.

Pour tâcher d'arriver à une décision

sur cette matière, le ministre m'a conseillé

de vous dire qu'en recevant cette lettre,

vous vcus aboucherez avec les principaux
propriétaires de terrains par où la nouvelle

ligne proposée passerait, et du vous assu-

rer par eux personnellement du prix qu'ils

sueront disposés à demander pour le ter-

rain requis à cette îin.

Il est désirable que vous voyiez les pro-

priétaires des t rrains depuis le pont du
Grand-Tronc en haui; et dans chaque cas,

informez-les de l'objet de votre visiti, dites

la quantité» probable de terrain qui serait

requis ians le cas oîi v.ne nouvelle ligne

serait adoptée, et prenez un mémoire du
prix qu'ils s'attentent de recevor.

Après avoir fait cola, il est désirable

que vous fassiez rapport des informations

réunies en détail, et faites U'i plan appro-

ximatif de ce qui serait nécessaire pour la

ligne. Il est important que cette affair»

soit expédiée dans le plu> court délai.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,
Voiro Obéissant Serviteur,

(Signé,) F. Braun,
Secrétaire.

J. G. SnPELi,, EcR.,

B ireau du Canal Lachine,
Montn'îal.

M. Sippell agit en conséquence.
Il lépond ce qui suit quelques jours
après au gouvernement :

f Bureau du canal,

\ Montréal, Novembre 1874.

Monsieur,

Relativement à votre lettre du 3 novem-
bre, etc., je prends la lioerté do vous dire

que j'ai vu les différents propriétaires da
terrains et leur ai expliqué le but de ma
visit", &c
Le lerrain requis entre le pom du Grand

Tronc et la Côte St. Paul est possédé par
MM. Laflamm", Jette el aulrei, qui paraiS'

sent tout-à-fait disposés à vendre le droit

de passage pour le nouveau canal aux
prix qu'ils ont vendu certaines portions
de leur proptiété, savoir :

1 0.-817,600 pieds carrés du pont
du chemin de fer

en montant à

35cts $286, t60

465,600 pieds carrés jus-

qu'au chemin de
la Côte St. Pau,
à30cts $: 39,680

1,183,200 " $425,84»
4o. Pour le terrain du

pont de la Côte
St. Paul à la pro-

priété du gouver- ; .

nement, distance

6, 300 pieds (sta-

.- tion 153 à 216)

Eossédé par MM.
AFRAMB USE ET

,
. Ctk, dont une por-

tion a été récem-
ment vendue de ,

3J cts à 9 cts, ces

messieurs deman-
dent maintenant
ce qui suit :

1,178,350 pieds carrés à. 20 c. $!i3»,eif
8o. MM. Laframboisb

etCie. ont récem-
ment acheté de
M. Mc'Naughton
pour $3>0 l'acre -.-.

il
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• [moins dun cen- / yi

lin le pie<l] une } :
}. . «..

étendue de 13 4

acres en plein
champ. Ils de ;

. ,,
', • mandent ce qui >, v

suit pour la quan-
tité requise pour -,

le canal :

!Î3,000 pieds à 10 cls. $12,300

M. Sippell donne la liste de 30
propriétaires qu'il a vus personuel-
lemenc puis il aioute :

'
,.

En examinant les prix ci-dessus, on
verra de suite que les propriétaires don-
nent DES PRIX DK LUXE à Icurs terrains,
prix oui ne sauraient être mai '.tenus. Une
firande portion des terrains pour lesquels
MM. Jette et Gie demandent 30 et 35 cts. le

pied, a été vendue, il y a trois ans, cent
vi-igt piastres {$120) Vaiyent, et l'on ma
dit qu'ils avaient vendu récemment la 'par-

tie la plus précieuse de leur propriété à
recluse de la C6!e St. Paul, pour 10 cts.

te pied et M, Stafford ne demande que 20
cts. du pied pour l'autre côté du chemin
qui a pour le moins autant de prix et peut-
être plus que le leur.

La propriété représentée par M. Lafram-
boise et Cie, à l'ouest du pont de la Côte
St. Paul a été achetée récemment par eux
è des prix variant de 3J à 9 cl*, le pi::d.

Il est par conséquent évident que si les

terrains requis pour le oroit de passage
étaient expropriés, ils seraient évalués
moins haut que ce que demandent les

propriétaires actuels, prix qui, dans la

majorité des cas, sont FICTIFS et he peu-
vent ÊTRE MAINTENUS.

J'ai» en conséquence, préparé l'estima-
tion suivante, dans le cas oii le gouverne-
ment exproprierait :

MM. Lnflamme et Jette et Cie. 1,283,200
pds. à 15 cts., $192,480.
MM. Laframboise et Cie., 1,178,350 pds.

à 9 cts. $106,051.
Et je considère cette estimation encore

beaucoup au-dessus de la valeur des ter-

rains, mais l'excitation causée par les

ventes récentes de fermes entières au pied
ont fait monter les prix dans cette région
pour un certain temps beaucoup au-dessus
lie leur valeur.

Votre, etc.,

John G. Sippell,

Ing. du D.

Après avoir reçu ce rapport, M.
Page, l'ingénieur en chef du dé
parlement, n'a pu s'empêcher d'é-

crire en date du 12 janvi-^r 1875 :

Cet état de 1 1 valeur du terrain pour
l'élargissement du Canal Lichine, d6/)C55t;

de beaucoup toule estimation raisonnable
qui a irait pu être (aile.

On peut dire, néanmoins que l'excita-

tion relative aux ven'es de terrains et ce

que nous avons appris de l'affaire à Mont-
réal nous porte à croire, que le coût du
droit de passage devra plutôt excéder
l'estimation de M. Sippell que rester en
dessous. Si Ton nomme des évuluu-
teurs, ils seront tenus, jusquà un certain

p <\n\, de 8.' guider sur les ventes faites,

etc.

J. Page.

Revenant sur la question, dan»
son rapport général, M. Page dit

encore aux pages 40 et 41 :

L'on a constaté qu'une grande partie

des terrains que traversera le nouveau
canal est contrôlé par des individus qui
non seulement attachent une grande im-
portance à leur position, mais qui ont

réussi à inculquer dan"* l'esprit d'autres

une notion grandemwt exagérée de cette

valeur.

De tait, des terrains qu'on pouvait
avoir pour $150 l'dcre il y a quelque» an-
nées et qui, môma lorsque l'exploration

du canal a commencé étaient évalués à
$300 ou $400 ont été vendus au moyen
de longs crédits à des prix variant de
$11,000 à $18,000 l'arpent

L'on donne ces prix énormes comme
ayant été mis lors des enchères (bid) sur
le côté su J du. canal, entre le pont du
Grand-Tronc et le chemin de la Côte St.

Paul

L'évaluation primitive faite de ces mê-
mes terrains pour les besoins du canal
avait été de $73,905, prix qui, en dehors
du règne de la spécul lion, eut été ample-
ment sufiisant.

En lin de compte, on a fait monter la

propriété d'uNE manière inaccoutumés à

des prix si excessifs que dans mon opi-

nion Iss circonstances ne justifieraient

personne de conseiller au département
de payer â m'me le coffre public des prix
aussi extiorbitants.

Comme on le voit, c'est le dé-

partement môme des Travaux Pu-
blics qui stigmatise les odieuses

tentatives de MM. Jette, Laflamme,
Marchand, W. Provost et M. La-
framboise. Qu'y a-t-il de plus à

ajouter ?
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Mensonges sur mensonges.

Nous touchons à la fin de ce

triste épisode ; mais il reste encore
un pouit qui jettera un éternel

déshonneur sur MM. McKenzie et

et Jette. Entrons maintenant dans
la série des mensonges qui sont

l'accompagnement inévitable de
cette dégoûtante affaire.

Le 2 Mars 1875, M. Jette a fait

un discours en Chambre sur cette

question. Nous citons ses paroles

du Hansard^ le rapport officiel de
la Chambre :

J'ai été accusé par quelques journaux
de l'opposition d'avoir usé de mon influen-

ce auprès du gouvernement afin d'obtenir

des informalions d'avancf. Je crois que
c'est le temps convenable pour mer pé-

remptoirement une telle accusation
El je désire unrt enqué::e pour prouver

que ces accusations sont fausses comme
je l'ai toujours prétendu.

L'HoN. M. MacKenzie ajoute :

JAMAIS il n'y a eu d'applications au-
près du gouvernement pour qu'il achetât
les terrains de mon honorable ami.
Aucun terrain n'a été off'ert et aucune

information n'a été DEMANDÉE, .si ce

n'est ceci. On me présenta une carte des
terrains que ces Messieurs devaient ven-

dre et ils me demandèrent s-i cette vente
pourrait entraver les plans du gouvi-rne-

ment dans le cas où il aurait besoin d'a-

cheter des terrains dans ces régions. Je
leur répondis que le gouvernement n'A-
VAIT PAS ENCORE DECIDE s'il .élar-

girait l'ancien canal ou s'il ea ferait un
nouveau, et j'ai refusé de leur donner
aucun avis s'ils devaient vendre ou non.
(j'est tout ce qui a eu lieu à ma connais-

sance, et comme rien ne s'e^t fait AU LEURS
que dans mon propre bureau, je suis sûr

que l'honorab.'e Monsieur est exempt de
tout soupçon de méfait dans c tte oITen-

se.

C'est dur à dire: mais la cor
respondance officielle prouve que
tomes ces paroles sont autant de
MENSONGFS des plus gravas.

D'abord, il est évident que MM.
Laflamme, Jette et autres ont offert

leur terrain au gouvernemnnt. La
lettre du 7 Octobre, de M. Braun à

M. Jette prouve le contraire^ puis-

qu'elle dit :
" relativement à cette

partie de votre lettre du 17
offrant DR VENDRE ail gouverne-
ment une lisière de terre
j'ai reçu Tordre de vous informer
etc

"

M. MacKenzie qui avait ordon-
né de répondre déclare donc par
cete lettre savoir que ces terrains
lui étaient offerts. Premier men-
songe.
Continuons :

Voyant leur supercherie décou-
verte, M. Jette change immédiate-
ment de front. Il ajoute une se-

conde confession à sa première,
dans la séance du 11 mars avec
cette différence que c'est tout le

contraire.

Il avoue alors qu'il s'est mis en
communication avec le gouverne-
ment et que le gouvernement lui
a fait connaître ses plans.

Voilà maintenant qu'au^ieu de
cette indécision du gouvernement,
il appert que celui-ci a informé,
par lettre officielle, MM. Jette et
autres qu'il prendrait de 225 à 250
pieds, qu'il lui faudra cela, ce qui
jure avec la déclaration de M.
McKenzie qu'il nV avait bien de
DÉCIDÉ.

Le 2 mars, M. Jette disait :
" Je

nie avoir usé de mon influence pour
obtenir du gouvernement des infor^
mations avant le temps ( rapport du
Hansard.)
Le 11 Mars, M. Jette produit la

lettre par laquelle il demande des
informations.

Voici des extraits de ce second
discours :

Je répète de nouveau que je n'ai jamais
reçu du gouvernement, soie directement
ou indireciement, d'infonnalion qui n'au-
rait Pas pu être annoncée publiquemknt..

1:'
I

En avril 1874, j'ai acheté, conjointe-
ment avec d'autres, i ne grande éte-idue
de terrain sur le côté nord du canal La-
chine, et au i^ois de spotembre, nous
avons déi idé le veudi-e a.-x enchères la
5lus grande partie de cette propritt»).
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Les plans furent préparés, mais avant
(jue la vente n"eût lieu moi et mes asso-

ciés apjrrhncs que le canal Lachiiic alla't

tH>'e élargi, comme cela avait été annoncé
])ubliquemf!nt. Nous adressâmes alors

alors au ministre des travaux publics la

lettre suivante :

(Voir la lettre du 17 septembre
et la réponse déjà citée.)

L'on peut voir par là, que les proprié-

taires de cette propriété ont tenu ce qu'ils

avaient promis au gouvernement, de
manière à lui éviter les frais d'expropria-
tion de W ou 40 acheteurs.

La vente a donc été faite sous ces cir-

constances, e/ tï est vrai qu'elle a Itès-

bien réussi, il est vrai qu'un peu plus de
la moitié de cette propriété qui six mois
auparavant avait été achetée pour $250,-
000, a été vendue $500,000.

Plusieurs personnes, à Montréal et ail-

leurs ont éié surprises de ce résultat,

mais pour ceu.v qui savent combien la va-
leur (les terrains a augmenté, à Montréal,
depuis quelques années, ce résultat n'arien
d'élonnanl.

Je crois que tous ceux qui connaissent
la valeur des propriétés à Montréal, ad-
mettront que les résultats ne dépassent
pas ceux que l'on doit attendre d'une spé-
culation conduite avec soin et suivant les

précautions d'usage. Quelques journaux
ont avancé que les prix que lui et ses as-

sociée ont demandés au gouvernement
pour ces terrains étaient basés sur les ta-

rifs de ceux de cet encan, fat d^à dit

que, je n'avais pas proposé au gouverne-
ment de lui vendre des terrains ; consé-
4juemmentje n'ai pas établi de prix.

Que de mensonges dans ces li-

gnes.

Le 2 mars, il prétendait n'avoir

reçu aucune information. Le 1

1

mars, il avoue avoi-^ reçu des infor-

mations, qu'il prédend permises.
Mais MM. Braun, Sippell et Tru-
deau ont déclaré 4ue personne pas
môme des iépiilés n'avaient le droit
d'avoir ces informations.

Pourquoi MM. McKenzie et Jette
auraient- ils ainsi trompé la Cham-
bre le 2 mars, s'ils n'avaient pas eu
la conscience d'une mauvaise ac-

tion.

Pounjuoi Ciicher cette demande
et cette réponse s'ils ne s'étaient

pas sentis tous deux coupables ?

Voyant le châtiment arriver

avec les documents, ils ont cru
amortir le coup en avouant d'a-

vance. Trop tard : le désir de ca-

cher quelque chose indique la cul-

pabilité.

Donc second mensonge.
Pourquoi M. Jette dit-il que c'est

seulement quelque temps avant la

vente du 10 octobre, après que
leurs plans fussent près, qu'il a ap-

pris que le Canal Lachine allait

être élargi 1 Ne le savait-il pas, H
17 avril, le jour qu'il acheta ce
terrain par procuration ? Ne s'est-

il pas hâté de compléter la vente
ce jour-là, parce que le lendemain,
c'est-à-dire le 18 avril, l'énoncé des
intentions de M. McKenzie aurait

DU monter les prix ? Or, le 18 avril

1874, bien avant que les plans de
M. Jette fussent faits sur le papier,

M. McKenzie avait annoncé que le

Canal Lachine serait élargi de ÎOG
pieds et que peut être., on ferait un
nouveau canal à côté de l'ancien.

C'est donc de l'innocence mal
jouée, que cette ignorance feinte

de M. Jette.

Troisième mensonge.
M. Jette représente devant la

chambre sa vente comme |sérieuse

et de bonne foi. Il prétend qu'elle a

réussi et que les ventes ont réalisé

$500,000. "

Mais l'enquête a prouvé que les

ventes, au contraire, étaient pour
la plupart factices.

Quatrième mensonge.

M. Jette nous assure que son
intention n'était pas de vendre au
gouvernement et que, conséquem-
ment, il n'a jamais fait de prix.

Cela esi encore un mensonge au
pays. Que veut dire la fin de sa

lettre, si ce n'est qu'il conseille an
gouvernement d'acheter d'eux plu-

tôt que de cent acquéreurs t'ulucs ?
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Mais voilà qui est plus direct.

L'ingénieur du gouvernement don-

ne les prix que MM. Jette, Latlani-

me et autres ont demandés.

Cinquième mensonge.
Que dire de ^

. McKenzie, qui

après avoir déclaré qu il ne s'était

rien passé entr'eux, est trouvé se

promenant de bureau en bureau
pour les charger d'informations et

donnant ordre à ses employés de

leur donner des renseignements
officiels.

Maintenant, voilà qui est plus

grave encore. La chambre ordon-

ne à M. McKenzie de produire

toute la correspondance et tous les

documents qui se rapportent à

cette affaire. Or, l'enquête dans
le procès Jetté-McNaughton a prou-

vé qu'il avait recelé cinq télégram-

mes des plus importants trompant
ainsi la chambre de la manière la

plus cynique.
Ces cinq dépèches sont :

Moatréal, 'i Octobre 1874.

A. F. Braun,
Quinn à Go. se sont assurés que le télé-

grarae à Sippell (celui du 30 Sept, lui or-

donnant de monirer les plans) ne lui est

pas parvenu. Sippell est à Chichester,

sur le haut de l'Ottawa. Veuillez répéter

la dépêche.
*• * R. Laflamme.

Réponse,
Ottawa, 2 Ojt. 1874.

A R. Laflamme, Montréal.
Le télégramme à Sippell a été répété

tel «|uc désiré.
-:--'••-:<

! F. Braux.

Montréal, 5 Oct 1874.

Est-ce que le rapport de Sippell ou de
Page a été regu ?

R. LAFLAM.\iE.

Réponse.
Ottawa, 5 Oct. 1874.

A R. Laflamme, Ecr.

Montréal.
Aucun rapport d'eux.

P. Bra'j.\

Montréal 15 Oct. 1874.

A F. BxAUN,

Sec. M. T. P. Ottawa.

Les propriétaires de terrains ont telle-

•ment faUmonUr le prix delà propnélé,

(jue le droit do passage 'eul épuiserait

tout le moatant affecté à l'élargissement.

Il faut reaoncer au nouveau canal, .'a

vais tâcher de trouver un nouveau plan.
JOH.V Pa(!K.

Vil.

RÉSUMÉ DE LA, PREUVE JUDICIAIRE.

En résumé il est prouvé :

1. Que MM. Jette, Laflamme,
J. G. Marchand et autres, se sont

empressés d'acheter sur les bords
du Canal Lachine, un terrain con-
sidérable la veille de la publica-

tion du rapport de M. MacKenzie
indiquant la politique du gouver-
nement à ce sujet

;

2. Que le premier ministre Mac-
Keazie et un membre du parle-
ment, M. Jette, sont allés le 7 oc-

tobre obtenir de l'ingénieur en
chef M. Page des renseignements,
tenus secrets jusqu'à ce temps-là
et d'une nature secrète d'après
les règles du Département

;

3. Que c'est THON. M. MacKEN-
ZIE qui a conduit toute la transac-

tion. MM. Jette et Laflamme étaient

à Ottawa ce jour-là. M. MacKen
zie, dans son discours du 2 mars,
a admis les avoir vus. Il appert
maintenant que c'est lui qui a de-

mandé à M. Page les informations
nécessaires, et que c'est lui qui a
donné ordre à M. Braun de les

transmettre à M. Jette, non pas de
vive voix, mais par écrit

,

4. Que le gouvernement, quoi-
que mis en demeure de se réser

ver ces terrains, a négligé de le

faire et a donné la chance aux spé-

culateurs, u,u moyen de ces infor-

mations scrètes, de faire monter
ces terrains aux prix les plus ex-

horbitants
;

5. Que MM. MacKenzie et Jette

se sont avoués coupables en vou-
lant cacher à ia Chambre le 2 mars
ce que ia crainte leur a fait avouer
le 1 1 mats

;

6. Que MM, Jette et autres ont
profité de leur position comma
députés, pour faire connaître le

j! -

«lOTT wrwn.'wai"
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jour de leur vente les avantages
tenus secrets que la politique du
gouvernement devait produire

;

7. Que les ingénieurs avouent que
la connaissance "de ces avantages
a fait monter les prix de ces ter-

rains d'une manière déraisonna-
ble

;

8. Que MM. Jette, Laflamme el

Cie, ont demandé au gouverne-
ment des prix de fantaisie, savoir :

$425,000 pour ce qui leur avait

coûté quelques mois seulement
auparavant ^100,000;

9. Que les spéculateurs dans le
BUT DK VENDRE PLUS CHER AU GOU-
VERNEMENT ont nommé, dans la

foule, des compères pour faire

monter ces terrains d'une manière
indue et établir une échelle de
prix excessifs pour l'imposer au
gouvernement lors de l'expropria-

tion ; .

10. Quel le but de MM. Jette, La-
flamme, F. G. Marchand, W. Pré-

vost et autres de faire monter des
lots au risque de les garder tous,

comme la chose est arrivée, était

d'extorquer de l'argent du coffre

public. 'Sv "
;
^' '

Ce terrain leur coûtait 8 contins

le pied. Un spéculateur ordinai-

re eût été enchanté de vendre à 10,

12 et 15 ceutins. C'était déjà up
beau bénéfice ; mais ces messieurs
avaient de plus hautes aspirations.

Grâce à la divulgation des secrets

du gouvernement, ils donnaient
une couleur de vraisemblance aux
enchères excessives que leurs com-
pères mettaient sur les lots et la

preuve que c'était bien là leur cal

cul, c'est qu'ils ont demandé au
gouvernement 30 et 35 contins, ex-

actement les prix mis par leur

compères.

11 ne nous reste plus qu'à ajouter

le jugement sévère que Jes jour-

naux grits rouges ou libéraux ont

été obligés de porter contre MM.
Laflamme et autres.

Le Glube, au mileu d'un grand
article s'est oublié jusqu'à dire :

S'il est vrai que M. Jelté a reçu du
gouvernement d'Ottawa des informa-
tions d'une manière corompue, la. car-
rière DE <;k monsieur est finir, et lk
GOUVERNEMENT, A MOINS QU'lI, N'aIT ÉTÉ UN
INSThUMENT aveugle, DOIT TOMBER SUR UN
VOTE DE NON-CONFIANCE.

Le Wiles$ ne peut s'empêcher de
dire : ...^ ^ :^}ir-\ > .,, ^^vw ',

Quant au gouvernement, on peut dire
qu'il n'y a pas contre lui l'ombre d'une
accusation, si ce n'est l'insinuation quo
M. Jelté et ses amis, qui comptaient au
nombre de ses partisans les plus chauds
dans la chambre et au-ùehors, avaient ap--

pris en confidence quels seraient les ter-

rains requis pour l'élargissement du ca-
nal Lachine. S'ils ont rkcu quelques
CONFIDENCFS, ELLES ÉTAIENT DE NATURE A
LES ÉGARER, car la preuve publiée dans
le Citizen, montre clairement que le gou-
vernement n'avait pris aucune décision
sur la question, et il semblait y avoir
toutes les raisons possibles pour fai e pré-
valoir QUE LES PROJFTS DES TROIS OU QUA-
TRE PERSONNES EN QUESTION,—en tant qu'ils

étaient bas'^s sur l'achat, par le gouTerne-
ment, de leur propriété,—skhaient dé-
joués. Ainsi les soupçons d'entente,

—

s'ils ne sont pas réfutés,—sont du moins
purement gratuits.

Nous avons eu une entrevue avec une
des personues qui ont vendu ce terrain d
MM. Jette et autres et nous avons appris

qu'elle considérait l'avoir vendu à son
juste prix, en vue des améliorations en
perspective. Toutefois étant homme pu-
b'iC, et POSSSDANÏPLUS DE TACT QUE CEUX
auxquels il avait vendu, et qui avaient
acheté par l'entremise d'un courtier, il

profila de l'occasion de vendre avantageu-
cement sa terre, sans avoir directement à
transiger avfc le gouvernement. "

" Les SPECULATEURS SE sont non seule-

ment PLACÉS EUX MEMES INTENTIONNELLE*

ment EN position d'AVOIR A TRANSIGER ATEC
LE GOUVERNEMENT, mais aussi avaient l'in-

tention d'obter.ir du gouvernemer.t, pour
un terrain, s'il était possible, une somme
deux ou tj'ois fois plus élevée que celle que
ce drrnier aurait eu à payer s'il avait ache-

té la terre dans le mêiae temps qu'eux. Ce
PROJET, POUVAIT ETRE BON, MAIS IL N'IIÏPLI-

QUAIT pas un bien grand PATRIOTISME.

Sans doute il était tentant de quaorop--

PLEh $240,000."

Suit le jugement.
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Jugement de Son Honneur le Juge Tor-

rancp.

La présente action a lé instituée
à la suite d'une vente par encan
faite par les demandeurs, au nom-
bre de quinze, de six lots de terrain
vendus au défendeu' le 10 octobre
dernier. La deoia.ifle comporte
que le défendeur soit sentence à
garder les lots et à payer un à comp-
te ùe l'argent d'achat, qui était de
$97,057.50.

Le défendeur a répondu à l'action
par une variété de plaidoyers.

Les deux premiers étaient la lis-

tispendence et la crainte de trouble,
plaidoyers dont on a peu parlé dans
l'argumentation et que la Cour se
contentera de considérer comme
non prouvés
Un troisième plaidoyer se plaint

que le défendeur a acheté, avec de
certaines conditions, qui n'ont plus
été remplies parles df^mandeurs.
Le défendeur dit :

" La conditiou 2e, signée par le
" Défendeur se lit comme suit :

" 1o. Le terrain vendu sur le ca-
" nal, est borné en avant par une
" lisière de terre d'envi «on 225 à
" 250 pieds de profondeur, mesure
" de la ligne actuelle de la pro-
" priété du gouvernement, cette
" réserve étant faite pour l'ôlargis-
" sèment du Canal Lachiu-^. La
" profondeur exacte de cette ré-
" serve sera déterminée par les

" vendeurs ou par le gouverne-
" ment, avant la passatioi; des con-
"' trats. Jusqu'à la date de l'ex
" propriation, les acheteurs au-
" ront le droit de communication
*' sur le canal par cette réserve.
" Néanmoins, si les acheteurs pré
" feraient bâtir ces lots dans toute
" leur popfondeur, ils pourraient
" le faire en demandant leur op-
" tiou à l'époque de ladjudica-
" tion

; cependant, môme, dans de

" tels cas, les vendeurs resteront
" propriétaires pour les fins d'ex-
" propriation, en ce sens que tous
" les procédés pour cette fin seront
" faits contre eux seuls, mais l'in-

" demnité accordée sera au béné-
'* fice de tels acheteurs. Les lots
" seront vendus au pied et non au

lOl.

Le défendeur se plaint que la

profondeur précise de cette réserve
n'a jamais été déterminée par les

vendeurs ou par !e gouvernement
et par conséquent les demandeurs
ne peuvent pas exiger du défen-
deur de passer un contrat de vente.

Les demandeurs disent que la

détermination en question n'a au-
cune importance dans ce cas, vu
que le défendeur a acheté les lots

dans toute leur étendue ; mais les

demandeurs restent propriétaires

pour les fins d'expropriation, et il

est grandement important pour le

défendeur qu'il connaisse la pro-

fondeur précise ou la quantité de
terrain qui doit rester ainsi la pro-

priété des vendeurs.
La cour ne voit pas que les de-

mandeurs aient répondu à l'objec-

tion du défendeur.
Le défendeur plaide en sus qu'il

y a eu de faux rapports et de faus-

ses représentations relativement
aux conmiuuications du terrain

acheté avec le Canal Lachine et

aussi relativement à l'élargisse-

ment du canal de ce côté. Les
conditions telles que signées par
le défendeur rapportent que " jus-

qu'à la date de l'expropriation, les

acheteurs auront le droit de com-
municatiorT^avec le canal par cette

réserve. Ce sont les mots de la

version anglaise. Les mots de la

version française sont quelque peu
différents, à savoir : que les ache-

teurs auront le droit de communi-
cation avec la " barge " du canal.

Le défendeur remarque ici que s'il
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y a ambigiiité, olle doit* être contre

le vendeur et en laveur de l'aclio-

teur. Le défendeur a aussi prouvé
que les acheteurs ne pourraient
pas communiquer même avec la

"barge "du canal, qu'eu autant
qu'il y aurait un morceau de terre

qui sépare, appartenant au gouver-
nement.
Sur ce chef aussi, l'opinion delà

Cour est que les conditions de la

vente n'ont pas été remplies. Si le

défendeur a été trompé par les rap-

ports et les représentations des de-

mandeurs, il est plus que probable
que quelques-uns des demandeu ;

se sont trompés eux mômes, car
l'un d'eux, M. Quiun, examiné com-
me témoin, dit positivement qu'a-

vant le procès, il était sons l'im-

pression qu'ils avaient accès au ca-

nal, mais qu'après les rapports du
gouvernement, sou opinion était

changée.
Le défendeur a aussi plaidé que

les demandeurs ont employé des

pu/fers à la vente afin de faire mon-
ter les prix et produire une com-
pétition qui ne pouvait pas être de
bonne foi de leur part. Les de-

mandeurs ont répondu qu'il y a

une coutume existante pour em-
ployer les pujfcrs dan» l'intérêt des
vendeurs, alin d'empêcher lenr pro-
priété d'être sacrifiée.

Les demandeurs alléguant cette

coutume, en réponse à la plainte

du défendeur, pourraient soulever
la présomption qu'ils ne considé-
raient pas la plainte comme non
fondée. Comme matière de fait,

la Cour constate que les deman-
deurs avaient employé à la vente
du lu octobre plus qu'un puffer.

Mais les demandeurs disent que
le défendeur les a poursuivis en
dommages pour ne pas lui avoir
donné de titre pour la propriété
qu'il avait achetée d'eux, le 10

Octobre, et estime son dommag«

non exécution du contrat à la som-
me de $-20,010.

Comment alors peut-il deman-
der la nullité de la vente pour la

raison que les demandeurs ont em-
ployés de faux enchérisseurs, ou

Le défendeur répond eu citant

l'art. 903 C. G. " La fraude est

une cause de nullité quand les

manœuvres pratiquées, pour une
des parties à sa connaissance sont

telles que sans cela l'autre partie

n aurait pas contractée. Le Code
n'admet point qu'une perte ou un
gain pécnnier puisse être une
cause de nullité. 11 faut aussi re-

marquer que dans la cause du
défendeur ainsi que dans ses opi-

nions, l'emploi des pu/fcrs est in-

voqué comme motif de nullité du
contrat. Ce que le défendeur pro-

curera aux moyens des dommages
dans l'autre cas n'apparait pas

maintenant, mais il a préféré des

dommages qu'il n'a pas prouvés, et

la cour eu ce cas ne voit pas que
l'allégation intervienne dans le

motif de nullité actuellement sous

considération.

La Cour ici, passera en revue

brièvement les autorités qui trai-

tent de la question des pu/fers.

Les recherches du conseil ont com-
mencé avec Cicéron, qui dans son

traité de officiis, dit : Carendum est

agitur ex letus contraheudis omne
mendacium, non licitatoren. ven-

ditor, nec qui contra h3 liceatur,

emplor opponent. Lib. 3, s. 15."

Nous avons ensuite le civillen

Haberns dans les Prœlcclioiies, liv.

18, tit. 2, 8, 7
,
qui dit que lorsque

la subornation ou l'emploi d'en-

chérisseurs faux ou futifs sont

prouvés, le jugement doit être

rendu contre la personne qui a

fait usage de ces moyens.

Haberns ajoute :
"• Jus est cer-
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probaliniietum hac parte, facli

plerurnffiu> lahorafiir.
"

Dans noire jurispriHlciice, il n'y

a eu qu'une ca\ise de citée dan^
laquelle le juge a énoncé son opi-

nion au sujet de l'euiploi d'enché-
risseurs. C'est la canse de Lawloi-
vs. Fages et vir 15 L. C. R. 25, on
l'opinion du juge, quoiqu'on ait

dit, était certainement (jne l'em-

ploi de tels enchérisseurs était une
iVande.

Sans ancnii donte la canse la

pins célèbre, dans les temps mo-
dernes est celle de Boxwell vs.

Christie, Cowp, ;U)5, décidée p.'.r

Lord Munsfield en 1770. On doit

se i-appeler ([ne Mansfield avait les

instincts et l'édncation (Vuncirilien.

"t la faveur- qie tontes ses déci-

sions ont rencontré depuis, est une
pi-euve de son jugement équitable
et (Jt! la largeur de ses idées, qui
en font nu digne représonlant des
préteurs (le rancienuc Rome. Dans
cette cause, Lord Mansfield dit :

" La b^ise de toutes len transactions
doit être la bonne foi ; et plus par-

ticulièrement de c-s transactions
où il est doimé à entendre an pii-

blic qui» les ol>j(»ts mis en vente
seroiu acifuis au plus ollVant et vé-

jitalde enchérisseur ; ce ne peut
jamais éti-e le cas si le jiiopriétaire,

secrètement et privément, fait

hausseï- le rn-ix jiar une personne
employée dans ce but ; de plus,

ces pratiques frauduleuses aug-
mentent et deviennent si fréquen-

tes, que les hommes intègres se

laissent engager dans la mauvaise
voie, à leur coi j)s défendant. Mais
semblable pratique n'a jamais été

ouvertement avouée. Un proprié-

taire de marchabdises, mises en
veme à l'encan, n'enchérit pas en-
core pour lui-même, dans la salle

de la vente. Si semblable ju-atique

était permisp, pas un d'eux ne vou-
drait enchérir. Cette défense n'est

pas défavorable an propriétaire, car
s'il ne vent [las ([ue ses marchan-
dises soient vendues au-dessous de
leur valeur, il ptuit ordonner qu'el-

les soient mises en vente à leur
>riv et non au-dessous. Dut; sem-
blable ligne de conduite serait par-

faitement juste. Ou bien le veu-
deni- poni-ait faii'c cou'mc Lord
Ashiturnham, l()rs((u'il vendit iu)e

propriété considérable ; il avait

fait insérer, dans les conditions
qu'il aurait le droit d'enchérir une
fois, dans ie C()urs de la vente, et

il mit une enchère de 15 ou 2U,<J00

louis. Semblable condition est

juste parce que le public sait alors

à quoi s'(Mi tenir.
"

'' La question est (M^lle-ci .* une
telltï enchère est-elle juste ? Si

non. ce n'est pas nu argument que
de dire que c'est une coutume fré-

quente ; l'agiotage, les jeux de lia-

zard sont fréquents, cependant la

loi les prohibe. Supposons qu'il y
avait entente pour rabattre de tani,

ce qui arrive quand les marchan-
dises sont vendues par une per
sonne' à une autre avec qui elle est

en relations commerciales : on ra-

bat alors quelquefois de 10 à 15

par 1 00. Un* telle entente entre

le propriétaire et l'enchérisseur,

dans une enchère, serait une frau-

de grossière. Quelle est la nature
d'une vente par encan ? C'est que
les marchandises échéent à celui

qui est véritablement l'enchéris-

seur le plus élevé. Ceci serait im-
possible si' le propriétaire pouvait
enchérir privément sur ses pro-

pres marchandises. "

Tel nous trouvons le cas de Con-
dly vs. Parsons, 3 ves. 625 décidé
par Lord Rosstym qui refusa d'ap-

pliquer la doctrine de Mansfield.

au cas ({u'il avait sous considéra-

tion. Il fut suivi par Sir william
Grant, dans " Smith vs. Clarke,
12 ves, 477." Vint ensuite le cas
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.lo Howard vs. Caille, C. D. et' K.

()i4, eu 17'.)'», dans lequel Lord
Keiiyni, alors juge t-n chef d'An-
f^leterre, référant à l'opinion de
Mansfleld, dit ;

'' Toulee raisonnenienl est basé

sur les principes les plus nobles
de la morale et de la justice, prin-

cipes qui ont pour but de <'onser-

ver riionnrtetée fulre les liom-

nies." En 1H40, dans Tliornett vs.

Hasnes, 15 Mees et Wab. 'M2, le

Baron l*ollock fit la leniarque sni

vante :
'•' Tous les cas, tant en loi

(pi'en équité, s'accordent en ceci,

(jue, si au lieu d'une personne,
plusieurs sont enqjloyées pour
surenchérir, ceci devient une frau-

de, car nu seul suffit pour proté-

ger la piopriété, l'emploi de plus

de personnes ne peut cjue faire

exagérer le prix, el par consécjuent

rendre la vente nulle." En 18()"),

la cause Mortinier vs. Bell I, L. R.

10 Chap. App. était décidée, ((uand

Lord Granworth exprima Topiniou
que la doctrine des Cours de loi

(la doctrine de Mansfleld) était plus

saine que celle des Cours d'Equi-

té, qui admettaient un pu/fer. Cette

cause conduisit à la passation de 1

1

30 et 31e Vict. chap. 48, afin de
rendre la doctrine des Cours d'E-

quité semblable à celle des Cours
de justice.

Ce statut déclare que lu juris

prudence établie dans les cours de
justice est que l'emploi d'enchéris-

seurs pour la forme ipuffhs) rend
la vente absolument nulle et illé-

gale et il décrète : Qu'à compter
de la passa Hou de cet acte tontes

les fois qu'une vente de terrain

par encan, aurait été valide en loi,

même lorsque un enchérisseur

pour la l'orme ipuf/'ev) aurait été

employé, cette vente, sera consi-

dérée inralide en équité aussi b^en

qu'en loi.

Je ferai maintenant une seule

citation de la loi en Ecosse, pays
où les principes du droit romain
sont aussi en faveur (jue chez nous.

Bell, dans ses " Principes, "

'' No. 131, sec. 2, Après avoir dit

((u'elle est la loi anglaisi^sur le su-

jet, ajoute :
'^ En Ecosse les cours

condamnent absolument in.e telle

intervenlion, ic'esl-à-dire dans une
enchère de bonne foi) et n'ado[i-

tent pas la doctrine qui consiste à

limiter simplement l'intervention

du [iropriétaiie à nue juste défen-

se de ses droits en lui permettant
de ee précaution ner el prévenir
une vente qui serait au-dessous de
la valeur réelle, et la doctrine
américaine est semblable. "

Si nous passons maintenant à la

loi américaine, nous trouYons dans
les œuvres de Kent, 5me. partie,

sect. 31), i)age TOI (]ui, après avoir

(;ilé les autorités, conclut en ces

termes :
" La doctrine générale dtî

la Cour Royale est la plus juste et

la plus salutaire. En saine poli-

tique personiUH; en aucun cas ne
doit être employée secrètement
pour enchérir poi'r le propriétaire

contre un enchérisseur de bonne
foi à un encan publii;. C'est une
fraude en loi, à la face même de
la transacliQu, etc., etc.

"

La doctrine émise par Kent a été

maintenue dans la (-ausede Veazie
vs. Williams, décidée en 1850,

par la Cour Suprême des Etats-

Unis. Après avoir cité un grand
nombre d'autorités Woodbury, j,

au nom de la Cour dit :
'' la fausse

enchère est une déception, impli-

que un mensonge, et est par consé-

quent repréhensible. Elle viole

aussi une des principales condi-

tions du contrat de vente par en-

can qui est que l'objet sera adjugé
au plus otl'rant et véritable enché-
risseur sans enchère pour la forme.
El qu'on ne dise pas pour les

justifier que les fausses enchères
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sont (•onimunes. Car, roiiiarque

liord MaiisUeld, les jcnixdo liazard,

l'a^iotago ot l'en aniotaf^e s»? voient

souvent aussi, vlais la loi défend
ccg choseG.

Ce n'est [tas répondre à cet argu-
ment que de dire comme on l'a

f.iit, que Veazie avait enchéri vo-

lontairement, ou s'était déclaié sa-

tisfait de son achat, et avait eu
hîlte de le terminer. Car dans
tous ces diftërenls cas, il agissait

sous la fausse impression que d'au-

tres qui avaient honnêtement éva-

lué la propriété voisine, au même
jiiix •Haient dans le vrai, puisqu'ils

se montraient aussi empressés
d'enchérir que lui-même : Dans
<'ette cause. La Cour Suprêi le

s'exprimant par la bouche de M.
le Juge Woodbury, dit que la eau
jC Mansfield, Hoxwell vs. Christie

serait la cause à la lumière de la-

tiuelle seraient décidées toutes les

causes de ce genre qui lui succé-

deraient.

Il y a une cause dans l'Etal de la

Louisiane, qui à la vérité n'a pas

une valeur aussi considérable, com-
me précédent, vu que le code ^ie cet

Etat avait un article qui déclare

nulles les ventes où de fausses en-

chères sont faites à la connaissance
des vendeurs. Mais c'est une cau-

se intéressante comme un témoi-

gnage en faveur des principes gé-

néraux C'est celte cause de Ba-
ham vs. Bach, B. Louis, R. 290 ou
le juge en t.'hef Eustis dit: Cette

disposition de notre loi est en har-

monie avec les principes établis

d'aboi d ;sur ce sujet en Angleterre,
par Lord Mansfield dans cette cau-
se de Jioxwell vs. Christie, Comp,
39.'. Co'iime l'a observé subsé-
(juemment Lord Kenion, " toute;

l'argumeiitaliou dans cette cause
repose sur les plus nobles principes

de la moralité et de la justice,

principes destinés à conserver
rhonuêtete dans les négociations

de rindivi('u avec l'individu.
''

La décision dans cette cause,

continue le juge en chef Eustis,

n'a pas été ;iuivie dans tous les cas,

soit dans la jurisprudence de l'An-

gleterre ou des Etats-Unis, mais
nous espérons que le temps et

l'examen la rétabliront dans tous

sa force, partout où les principes

de loi et de morale publique sont

d'accord.

Nous savons que c'est un usage
général de conduire les ventes à

l'encan de cotte manière
;
mais

c'est un usage que nous ne pou-
vons ni admettre ni justifier dans
l'administration de la justice. Car
il répugne également à la saine

Dolitiquô et à cet esprit de justice

qui doit exister et auquel le peu-
ple a droit de s'attendre dans la

vente d'une pidpriété ouvertement
offerte à plus haut enchérisseur.

La conclusion à laquelle la

Cour arrive sur le tout est que le

iième et le 5ième plaidoyers du
défendeur doivent être renvoyés
les 1er, 2è^ue et 3ième plaidoyers
maintenus.

L'action des emandeurs est en
conséquence déboutée.
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